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Comité de vigilance face aux usages publics

de l’histoire CVUH


Fondé au printemps 2005, le Comité de vigilance face aux usages publics de l’histoire regroupe des historien-ne-s, chercheur-se-s et enseignant-e-s, du supérieur et du secondaire, préoccupés par l’instrumentalisation politique de l’histoire. Car si la recherche et l’enseignement sont de leur compétence, le passé appartient à tous.


Ni censeur, ni gardien du temple, le CVUH, en restituant les enjeux du passé, qui ne peuvent se confondre avec ceux du présent, a pour objectifs de réagir aux différentes formes d’instrumentalisation du passé et de l’histoire, d’alerter les citoyens à propos des détournements éventuels de la recherche historique et de réfléchir à la place et à la fonction de celle-ci dans notre société.
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Petit lexique à l’usage des lecteurs peu familiers des mystérieux acronymes chéris par l’institution scolaire

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, ]


	
APHG : Association des professeurs d’histoire et géographie de l’enseignement public (voir SPHG). 


	
BOEN : Bulletin officiel de l’Éducation nationale. Publication officielle hebdomadaire des textes réglementaires, des informations et des circulaires émanant du ministère de l’Éducation nationale, consultable en ligne, sur Education.gouv.fr. 


	
Capes : certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement du second degré. 


	
Cycles : nouvelle organisation de la scolarité instaurée en 2013 afin de faciliter l’articulation entre le primaire et le secondaire. Le cycle 3 regroupe les classes de CM1-CM2-sixième et le cycle 4 les classes de cinquième-quatrième-troisième.


	
CNP : Conseil national des programmes (1990-2005). Organisation chargée de tout amendement et réécriture de programmes.


	
CSP : Conseil supérieur des programmes. En 2012, le nouveau gouvernement décide de redonner à une institution indépendante la responsabilité de tout amendement et réécriture de programmes. 


	
COPREHG : Commission permanente de réflexion sur l’enseignement de l’histoire et de la géographie (1983-1986). 


	
DESCO ou DGESCO : Direction (générale) de l’enseignement scolaire au sein du ministère de l’Éducation nationale. 


	
EDUSCOL : site de référence du ministère de l’Éducation, regroupant les programmes et différentes ressources d’accompagnement (Eduscol.education.fr).


	
EMC : enseignement moral et civique ; remplace l’éducation civique en 2015. C’est un enseignement transversal obligatoire pour tous les cycles et filières.


	
EMI : éducation aux médias et à l’information.


	
ESPE : écoles supérieures du professorat et de l’éducation. Créées en 2012 après la suppression des IUFM en 2009, ce sont des écoles de formation des enseignants des premier et second degrés. Elles sont rattachées aux universités.


	
GE : groupe d’experts. Groupe pluridisciplinaire désigné par le CSP (voir).


	
GTD : groupe technique disciplinaire. Groupe disciplinaire travaillant pour le CNP (voir).


	
INRDP : Institut national de recherche et documentation pédagogique. Il fait suite, en 1970, à l’Institut national de pédagogie (INP), créé en 1956.


	
INRP : Institut national de recherche pédagogique. Il succède à l’INRDP en 1977. 


	
IFE : Institut français d’éducation. Il succède à l’INRP en 2009.


	
IA-IPR : inspecteur académique – inspecteur pédagogique régional. 


	
IGEN : inspection générale de l’Éducation nationale.


	
MEN : ministère de l’Éducation nationale.


	
SCCCC : socle commun des connaissances, compétences et de culture. Référentiel de compétences et connaissances qui doivent être maîtrisées à la fin du collège et formant une culture commune. 


	
SNES : Syndicat national des enseignements de second degré. 


	
SPHG : Société des professeurs d’histoire et de géographie de l’enseignement public. Fondée en 1910, réunissant les enseignants du secondaire (collège et lycée), elle publie un bulletin régulier, qui se transforme en revue, Historiens et Géographes, en 1965 ; devient l’APHG en 1975. 


	
TACO : tâches complexes. Exercice reposant sur la résolution d’un problème appelant la mobilisation de connaissances et compétences et reposant sur une méthode déductive.
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Pesanteurs et frustration autour de l’histoire scolaire
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Préface

Depuis plus d’un demi-siècle, je n’ai cessé de m’interroger sur la fabrique scolaire de l’histoire. Cette quête s’est toujours accompagnée d’un regard critique sur l’institution scolaire, d’une interrogation sur les objectifs globaux de l’éducation, inséparables d’un projet de société. Quels êtres voulons-nous former ? Quel système éducatif, pour répondre à quelles demandes, pour quels élèves ? Pour s’inscrire dans quel devenir ? 

Je l’avais déjà raconté lors de la première édition de La Fabrique scolaire de l’histoire : j’appartiens à une génération dont les certitudes et les incertitudes adolescentes ont été brutalement confrontées à l’effondrement de juin 1940, puis aux drames de l’Occupation nazie.

Avant la guerre, mon rapport à la France et à l’école était simple. « Bonne élève » d’un enseignement secondaire qui, en 1939, concernait quelque 200 000 jeunes seulement, j’ai vécu une scolarité heureuse dans un lycée de filles du 16e arrondissement de Paris. Ma famille « israélite », le lycée, la nation fusionnaient harmonieusement. J’étais fière de la France. Tous ces repères me semblaient indélébiles. Mais en juin-juillet 1940, à dix-huit ans, l’Histoire m’est tombée dessus avec l’effondrement de juin 40, le maréchal Pétain et Vichy affichant une pseudo-continuité de la France, alors que pour moi cette France était à Londres.

Au lendemain de la Libération, l’image héritée de mon éducation s’est trouvée bousculée par les guerres d’Indochine et d’Algérie. 1956, l’année de Guy Mollet et du vote des pouvoirs spéciaux en Algérie, est devenue emblématique d’une République dont les pouvoirs légaux, gouvernement et Assemblée, de surcroît marqués à « gauche », non seulement cautionnaient le non-droit dans l’armée, mais en censuraient l’information. Depuis, je n’ai jamais cessé d’interroger cette histoire que j’ai à mon tour enseignée, scrutant ses montages, ses usages politiques, et réfléchissant en retour à une histoire commune débarrassée de ses avatars mythologiques.


L’effervescence des années 1960-1970

et l’espoir d’un renouveau

On a peine à imaginer dans le climat d’aujourd’hui le sérieux et la ferveur d’une fraction de la société civile cherchant à redéfinir, après l’épreuve de la guerre d’Algérie, une éducation plus heureuse pour ses enfants. Dans les années soixante, les enseignants novateurs étaient stimulés par la lecture des Cahiers pédagogiques mensuels mais aussi par la revue hebdomadaire L’Éducation nationale (qui deviendra L’Éducation en 1969), chapeautée par une pléiade de personnalités, ouverte aux initiatives. Dans Le Monde, la rubrique « Éducation », très copieuse et régulière, avec l’équipe de Bertrand Girod de l’Ain et Frédéric Gaussen, informait efficacement les lecteurs. La surcharge d’un enseignement encyclopédique, la résistance au changement et l’ennui des élèves étaient devenus pour moi des thèmes majeurs.

En mars 1968, le colloque d’Amiens répercutait ces interrogations, immédiatement relayées de façon inattendue dans les lycées par les interrogations de mai. Le Monde du 25 juillet 1968 publia un long « point de vue » – « Ce que nous attendons du ministère de l’Éducation nationale » – dans lequel j’esquissais les grandes lignes d’une réorganisation d’ensemble de la scolarité. J’y évoquais l’immobilisme du système, ses rigidités institutionnelles, ses programmes encyclopédiques imposés uniformément sans marge d’adaptation possible. Je passais l’été 1970 à rédiger un livre, L’École bloquée, qui paraîtra en janvier 1971. L’émiettement du savoir, l’organisation du système en heures de classe clôturées autour d’une logique purement disciplinaire attisant les corporatismes avaient mobilisé ma réflexion critique, mes lectures, inspiré mes expériences pédagogiques au lycée d’Enghien.

Dans le milieu universitaire historien, à Vincennes, à Nanterre, les remous de Mai 68 suscitaient des questionnements nouveaux. On problématisait les dimensions idéologiques de l’histoire. La commémoration du centenaire de la Commune cristallisait les approches critiques. On scrutait l’histoire scolaire. La revue Le Peuple français faisait plus largement connaître les luttes ouvrières et paysannes. Le « Forum Histoire », réuni à l’initiative de professeurs de Paris VII et dont Jean Chesneaux se voulait le porte-drapeau avec son livre Du passé faisons table rase, créait un groupe de réflexion « Crise de l’histoire à l’école ». Les Cahiers du Forum posaient le problème des rapports de l’histoire à l’État, interrogeaient sur la guerre d’Algérie. La revue Espace-Temps était inventée en 1975, année où Michel de Certeau, dans L’Écriture de l’histoire nous éclairait sur l’opération historique dans ses rapports avec l’institution et la praxis sociale. L’histoire fait un travail de deuil, disait-il, mais ce faisant, elle redistribue l’espace des possibles. Je lançais à Villetaneuse un groupe bénévole de « formation permanente » de professeurs du secondaire. Le groupe élabora des dossiers proposant de nouvelles mises en perspectives historiographiques, organisa des journées de formation permanente.

Paradoxales années 70 : ces recherches, ces suggestions n’aboutiront jamais à une véritable remise en cause de la machine de la rue de Grenelle, de la conception rituelle des programmes. L’histoire scolaire restait cristallisée dans une représentation immuable, découpant le passé en tranches traditionnelles de la 6e à la 3e. Dans ces mêmes années, l’histoire « nouvelle », l’histoire des Annales envahissait l’espace public, médiatique, commercial, savant. Mais c’était une histoire éclatée, une histoire des mentalités qui émiettait le réel 1 et ne pouvait répondre à la demande de sens d’une culture scolaire inscrite dans le présent. Les interrogations sur l’architecture d’ensemble du système éducatif étaient pourtant nombreuses. Plusieurs ouvrages critiques de l’école de Jules Ferry parurent au Cerf, chez Maspero, chez Fleurus, au Seuil. Les utopies fleurissaient : Une société sans école d’Ivan Illich, Libres enfants de Summerhill, pour ne citer que ceux-là.



Une société plurielle

dans un carcan républicain

Les décennies 1980 et 1990 sont ensuite venues entrelacer de nouvelles contradictions dans une société française dont le caractère multiculturel est désormais visible. Alain Savary, rue de Grenelle, crée les ZEP (zones d’éducation prioritaire), les MAFPEN (missions académiques de formation du personnel de l’Éducation nationale). Des rencontres sur la formation des maîtres, de joyeuses universités d’été sur l’école et la pédagogie germent spontanément, mais l’enseignement de l’histoire va demeurer figé par l’adoption en 1984, au colloque de Montpellier, du rapport Girault, respectueux des découpages traditionnels. Au plan politique, le sectarisme d’une partie des députés PS, obnubilés par le « grand service public unifié et laïque », fait capoter les patientes négociations entamées par Savary avec l’enseignement catholique. Il démissionne et est remplacé par Chevènement qui, aux applaudissements de la société des agrégés et de l’UNI (la droite universitaire), proclame la restauration des savoirs, de l’autorité du maître et des vertus de l’école républicaine. Les nouveaux programmes de l’école élémentaire, comme ceux du collège, officialisent le retour d’une histoire nationale plaçant la France au centre du monde. Pour moi, ces années 1984-1985 sont un tournant. Je démissionne d’un PS où je militais depuis dix ans, prenant acte de son incapacité à se saisir des vrais problèmes de l’école, alors que les librairies sont envahies d’ouvrages passéistes et péremptoires, caricaturant la situation. Je prends ma retraite d’enseignante. Je vais réfléchir à la question qui me lancine : dans une France en mutation économique, sociologique, culturelle, quelle histoire enseigner ?

Autre paradoxe de ces décennies : parallèlement aux frilosités des concepteurs de programmes, la mémoire commençait de s’imposer comme nouveau champ d’investigation, on découvrait l’œuvre posthume de Maurice Halbwachs. Dans les Cahiers pédagogiques de décembre 1981, « Quelle histoire pour quelle mémoire ? », je tentais de cerner la mémoire brisée des enfants de l’immigration post-coloniale pris en étau entre l’érosion de la mémoire longue de la famille et l’imposition d’une mémoire historique par l’école ou les récits plus officiels en circulation.

Ces interrogations s’inscrivaient dans un espace public où l’idée de société multiculturelle faisait débat : aspirations identitaires diverses – régionales, linguistiques, post-coloniales, pour les protestants tricentenaires de la révocation de l’Édit de Nantes –, discours lepéniste sur l’identité française menacée par l’immigration, calé sur les symboles scolaires et devenu enjeu électoral. Je ressentais l’urgence d’une historiographie multidimensionnelle, socle d’une identité française fondée sur la tolérance de l’Autre et la reconnaissance d’un passé multilingue. Je déplorais que, malgré les rapports Berque et les propositions du Collège de France, le chantier ne soit pas pris en main par les autorités.

Dans un livre publié en 1984 2, je décortique la coupure épistémologique entre mémoire collective et histoire, non sans égratigner quelques stéréotypes ou tabous de l’histoire officielle : la guerre de 14-18 demeurait la « victoire du droit ». Le dernier chapitre « mémoire nationale, mémoire plurielle » me conduit vers un autre livre Le Mythe national, qui paraît en 1987, l’année de célébration du « millénaire d’Hugues Capet ». J’y démonte les strates historiographiques et idéologiques sur lesquelles s’est fabriquée la légende scolaire de la IIIe République, la projection dans le passé d’une France sans commencement, la substitution d’ancêtres gaulois aux ancêtres troyens des Francs, la construction d’un récit autour d’une logique d’État remontant à Clovis et symbolisée par une succession de personnages glorieux. J’en appelle aux grands historiens pour un débat sur le décalage entre histoire scolaire et recherche.



Des blocages insurmontables ?

S’agissant de la refondation de l’enseignement de l’histoire, quel bilan depuis vingt ans ?

Dans la dernière réédition du Mythe national en mars 2017, je note des avancées majeures : l’émergence d’une histoire critique de Vichy, de la guerre d’Algérie, de la colonisation, l’irruption dans l’espace public de l’histoire de l’immigration. Mais in fine pourquoi l’histoire de France à l’école élémentaire est-elle restée, malgré quelques ajouts, immuable dans son tracé traditionnel pensé à partir de l’hexagone métropolitain du xixe siècle ? Ce récit ne permet pas aux enfants français nés en France ou venus des quatre coins du monde de se situer dans l’histoire humaine avant de découvrir leur appartenance à la France comme être historique. Pourquoi chaque réécriture des programmes donne-t-elle nécessairement lieu à des débats crispés sur le récit national comme nous l’avons encore subi au printemps 2015 et, plus récemment, lors de la dernière campagne présidentielle ? Avec le collectif Aggiornamento, nous avons, depuis 2011, pointé l’ensemble de ces rigidités. 

Je reste convaincue qu’un récit campé sur l’hexagone et déroulé comme une succession linéaire de souverainetés et de pouvoirs ne saurait être la matrice d’un regard lucide et responsable sur la France du xxie siècle. Il légitime la confusion entre la Nation et l’État dans laquelle la République s’est coulée et que le « Petit Lavisse » a célébrée pendant plus de cinquante ans. Mais aujourd’hui, les recherches de sens, les quêtes mémorielles, dans la société adulte comme chez les élèves, n’y trouvent pas leur inscription. Face aux pesanteurs et aux rigidités de la fabrique de l’histoire dans les hautes sphères du pouvoir et chez certains éditeurs, nous avons à défendre l’évidence d’un récit pluriel, une francité inscrite dans le monde, métissée et généreuse, ajustée à la réalité sociologique, économique, écologique d’aujourd’hui. 

L’ancrage d’une méritocratie et d’une culture de cour chevillée au corps de l’Éducation nationale et de la République explique en partie ces pesanteurs. Depuis la première édition de La Fabrique scolaire de l’histoire, et tandis que les rappels aux valeurs de la République n’ont jamais été aussi forts qu’après les récents attentats, j’en arrive à douter du caractère vraiment républicain de notre État. Quand pendant des mois l’État ignore la jungle de Calais, quand nos prisons restent surpeuplées, quand 150 000 « décrocheurs » abandonnent chaque année le système scolaire, l’invocation incantatoire tant à gauche qu’à droite d’une République au-dessus de tout soupçon masque-t-elle l’hypocrisie ou la schizophrénie ? Notre État est modelé par une centralisation hors normes en Europe, mais sa réforme n’est envisagée que dans une démarche néo-libérale de privatisation. La gauche ne se penche pas vraiment sur une administration dont les linéaments et la méthode remontent à la constitution de l’An VIII (1799) ! Pusillanimité, culte des « masses de granit » bonapartistes, néo-jacobinisme impénitent caractérisent encore la nation, l’État, la République et son administration.

L’Éducation nationale, qui devrait être le socle de la créativité sociale est au contraire l’exemple d’une machine à produire les circulaires et les décrets qui font le charme de son Bulletin officiel (BOEN). Le ministère juxtapose une diversité d’organes, de directions générales, dont la puissante DGESCO (qui déploie ses propres départements, sous-directions, missions, bureaux). Plus un ensemble d’organismes et de délégations : dix-sept régions académiques et trente académies dont vingt-six métropolitaines, constituent des relais « déconcentrés » sous la tutelle de recteurs, avec cabinet, secrétariat, conseillers techniques, pôles d’activité. Les rectorats d’académie se démultiplient en 97 directions départementales (DSDEN). Placées chacune sous la houlette d’un inspecteur d’académie et d’un adjoint (DA-SEN et DAA-SEN), ces directions offrent à leur tour un ensemble de divisions, services et bureaux.



Pseudo égalitarisme et méritocratie

L’idéologie de référence de l’Éducation nationale est le principe d’uniformité. Revendiquée par l’opinion dite « éclairée », l’uniformité est traditionnellement défendue par un certain nombre d’organisations syndicales au nom de l’égalité. Mais l’école républicaine n’a jamais été égalitaire ! La IIIe République juxtaposait un enseignement primaire pour le peuple et un enseignement secondaire destiné à sélectionner une élite dirigeante pourvue du baccalauréat. On a pu croire que le dualisme disparaîtrait avec le collège unique de 1975. Mais un nouveau système de tri social s’est mis en place. Modélisé sur l’ancien premier cycle des lycées avec ses savoirs disciplinaires dispensés en heures cloisonnées, le collège s’est avéré incapable d’assurer le développement personnel d’une partie du nouveau public scolaire qui a « décroché ». Parallèlement la création de l’ENA en 1945 a élargi et renforcé le principe méritocratique des grandes écoles, sous-tendu par un réseau de classes préparatoires accessibles aux meilleurs élèves des lycées. Sélectionnée par la réussite scolaire, une aristocratie de hauts fonctionnaires bénéficie d’un statut et de privilèges dont on est en droit de se demander s’ils sont « républicains ».

Sortis d’un même moule, voire de la même promotion, énarques et polytechniciens n’ont ni le recul pour un examen critique du fonctionnement de l’État administratif, ni l’audace sacrificielle nécessaire à la mise en cause d’un système dont ils sont partie prenante. L’exercice d’un pouvoir conféré par un statut prestigieux ou par la connivence des appareils politiques signe une République d’en haut, une République des cabinets ministériels, des conseillers élyséens, éloignée d’un réel manipulé par les experts de la communication.

Une réforme de gauche ne devrait pas être une comptabilisation abstraite mais un réaménagement des services publics régaliens et territoriaux en fonction de leur proximité des gens, à l’écoute de leurs problèmes mais aussi de leur capacité à innover, à être acteurs du présent. Substitué à la novlangue des circulaires, décrets et règlements, un langage accessible à tous serait l’outil de la gouvernance d’un vivant complexe et d’une nouvelle et commune citoyenneté.

Aujourd’hui un enseignement secondaire généralisé, mais non repensé dans sa vocation originelle, est devenu une machine perverse de sélection par élimination. L’idéologie dualiste qui infériorise les métiers physiques ou manuels inspire une dynamique dite d’ascension sociale. Les décrocheurs du système scolaire, sans pouvoir vraiment l’analyser, se sentent malmenés à la fois par un système scolaire qui les a (ou dont ils se sont) exclus et par le statut inférieur des métiers manuels particulièrement flagrant en France. Et comme à cette quadruple exclusion – de l’école, de l’argent, du travail noble et même du travail tout court – se surimpose le plus souvent la différence de couleur de peau et l’abus des contrôles au faciès, la relégation aux marges de la société coïncide le plus souvent avec la relégation ethnique.



Un autre imaginaire historique

Notre supposée « crise d’identité » est d’abord dans cette relégation. Comment explorer autrement le passé ? Comment redonner du sens à une histoire commune et plurielle qui rendrait possible la reconnaissance des diversités passées et présentes.

Peut-on repenser l’écriture de l’histoire dans un système scolaire souple et décentralisé ? N’y aurait-il pas une piste à saisir pour un nouveau regard sur la complexité ? De grandes synthèses explicatives permettraient une approche globale du devenir humain dans lequel se situeraient des séquences diverses, des mises en ordre chronologiques et thématiques, sur différents sujets, des mémoires fières, douloureuses, ou oubliées. L’optionnel délivrerait l’histoire scolaire de l’exhaustivité impossible dans laquelle l’enferme la culture de l’uniformité. Dans les établissements, les enseignants puiseraient en équipe dans la matière historique selon leurs besoins et leurs publics. On multiplierait les expériences éditoriales, numériques, audio-visuelles en mobilisant historiens, sociologues, écrivains, cinéastes, pédagogues, anthropologues. 

D’une France au passé vivant, l’avenir se réinventerait.



 



Avant-propos

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, ]

En 2009, au moment de la première édition de ce livre, l’expression « la fabrique scolaire de l’histoire » avait fait mouche, sans doute parce qu’elle charriait l’une des idées fondamentales à comprendre quand on travaille sur l’histoire scolaire : il n’y a pas de descente directe des savoirs historiques de l’université à l’école ; il y a des montages, des interventions diverses sur la chaîne qui relie la production historique à son appropriation par les élèves. Ce simple constat permettait de tenir une ligne explicative susceptible d’articuler au moins le politique, le scientifique et le pédagogique dans ce processus de « fabrique » et d’en interroger chacune des étapes.


Retour sur la première édition

de La Fabrique scolaire de l’histoire

Issu d’une journée d’étude, cet ouvrage collectif envisageait l’enseignement de l’histoire comme l’un des usages publics de l’histoire étudiés par le CVUH. En pleine période sarkozyste de virage réactionnaire sur fond de débats sur l’identité nationale, l’enseignement de l’histoire subissait des torsions aussi grotesques que dangereuses. On se souvient de la lecture obligatoire en classe de la lettre de Guy Môquet ou, pire encore, de la proposition de confier en tutelle un enfant mort sous la Shoah aux écoliers de primaire. La Fabrique scolaire de l’histoire fut le premier ouvrage à embrasser les débats sur l’histoire scolaire en posant tout à la fois les questions des modalités et finalités de l’écriture des programmes, de leurs liens avec la recherche historienne, de leurs traductions dans les manuels scolaires ou encore des manipulations politiques de l’histoire scolaire, offrant ainsi des analyses susceptibles de rompre tout autant avec les poncifs d’un enseignement propagandiste qu’avec l’illusion de la neutralité. Ce faisant, l’opus complétait l’ouvrage de référence sur l’histoire de l’enseignement de l’histoire co-écrit par Patrick Garcia et Jean Leduc en 2003 1.

Pourtant, certains nous firent valoir que l’étiquette politiquement explicite du CVUH et de notre éditeur Agone affaiblissait l’objectivité du propos et faisait du livre un objet militant plutôt qu’un outil de réflexion distancié. Le grief mérite qu’on s’y arrête quelques instants.

La dimension critique de notre travail est absolument assumée. Pour nous, enseignants et enseignantes, chercheurs et chercheuses, la posture intellectuelle consiste d’abord à ne pas nous illusionner sur le caractère construit des savoirs ; ensuite à ne pas nous considérer comme les simples exécutants de consignes étatiques mais plutôt comme des acteurs impliqués dans les processus de redéfinitions. Par ailleurs, il faut une bonne dose d’aveuglement ou de mauvaise foi pour croire une seule seconde qu’il est possible d’évoquer des enjeux scolaires quels qu’ils soient sans passer par une analyse de nature politique. L’école en France revêt un caractère politique parce qu’elle postule la charge éducative et instructive assumée par une institution (ici l’État) désignant pour cela des experts chargés de déterminer un stock de savoirs communs à transmettre en fonction d’une idée que cette même institution se fait des futurs adultes qui fréquentent l’école. Si l’on ne convient pas qu’il y a là un enjeu politique des plus évidents, alors il faut commencer par s’accorder sur le sens que l’on donne au politique. C’est sans doute ici que le bât blesse. Trop souvent, politique et endoctrinement partisan sont confondus dans les débats sur l’école. Or, ici, nous postulons que dénaturaliser des contenus d’enseignement en les adossant à leur contexte de production est plus que nécessaire car cela permet de caractériser cette matière indisciplinée 2 qu’est l’histoire scolaire, tiraillée entre des finalités civiques, identitaires et critiques, régulièrement convoquée voire confisquée par le politique, mais aussi définie et transformée par une administration plus routinière et invisible, comme l’ont par exemple montré les thèses de Patricia Legris sur l’écriture des programmes et la mienne sur l’enseignement du fait colonial 3.

On notera par ailleurs que nul n’ose aujourd’hui revenir sur l’idée que les premiers programmes d’histoire de l’école publique, dès la fin du xixe siècle, visaient à fabriquer du consensus civique et patriotique. C’est parce que ces programmes prenaient quelques libertés avec la science historique et qu’ils privilégiaient les affects pour faire aimer la France et sa république qu’on a pu parler de « roman national » 4. Les jalons ont donc été posés très tôt d’une discipline inexorablement couplée au politique et il nous semble impossible et inutile de penser l’histoire scolaire en dehors de ces connexions fortes à l’espace public et au « champ du pouvoir scolaire » comme l’écrit Pierre Clément 5.

Pour toutes ces raisons, il nous fallait entrer de plain-pied dans des réflexions qui ne se limitent en aucun cas au « plaisir » ou à « l’ennui » dans l’école et encore moins à la « réussite » ou l’« échec » des élèves, pour reprendre le vocabulaire routinier généralement employé pour poser la question de l’école. Pour toutes ces raisons également, La Fabrique scolaire de l’histoire récusait le registre de la norme du cours d’histoire idéal ou réussi, quand bien même la didactique ou aujourd’hui la mode galopante des sciences cognitives nous y invitent de plus en plus.



Pour un aggiornamento de l’enseignement

de l’histoire-géographie 

Ces postulats sont à la base de l’expérience collective qui a suivi la parution de La Fabrique scolaire de l’histoire, celle du collectif Aggiornamento histoire-géographie.

Tout est parti de la découverte d’un article publié par Suzanne Citron en 1967 d’abord dans la revue de la Société des professeurs d’histoire-géographie, puis en 1968 dans la revue Annales ESC, intitulé « Pour l’“aggiornamento” de l’enseignement de l’histoire et de la géographie ». Tout y était : la dénonciation du caractère encyclopédique des programmes, l’absence de porosité avec les autres sciences humaines et sociales, au sein d’une école engoncée dans ses rigidités administratives. L’article avait eu sa petite heure de gloire grâce à l’onction de Fernand Braudel qui admettait être en accord avec tout ce qui y était développé. Or, en 2010, une nouvelle controverse sur l’enseignement de l’histoire, dont la France a le secret, faisait rage : elle portait sur la suppression de l’histoire-géographie pour les terminales scientifiques couplée à de nouveaux programmes de lycée adoptant une approche plus thématique qu’événementielle. Cette double polémique avait le mérite de (re)mettre au jour des éléments saillants de débats comme le caractère incontournable de l’histoire-géographie pour l’élite de la nation (rappelons qu’il y a peu de débats sur les programmes d’histoire en lycée professionnel en France) et sur la sacro-sainte chronologie dont certains fantasment la disparition comme un drame national. Ces débats sur la chronologie reviennent à chaque expérience d’introduction de « coupes » transversales dans les programmes. Au collège en 1977 par exemple, on abordait « l’évolution de l’agriculture des origines à nos jours ». Plus récemment, au lycée, ont été introduits des zooms thématiques comme « La citoyenneté dans l’Antiquité » en lieu et place d’une écriture linéaire et événementielle de l’histoire antique. En réalité, la chronologie n’est jamais bouleversée, ce sont les objets d’études qui changent. Mais s’élever contre « la disparition de la chronologie » n’est qu’une manière détournée de revendiquer un retour à une histoire strictement politique, factuelle et surplombante. De la sorte, le récit lisse et bien ordonné s’inscrit dans une progression simpliste (une frise en quelque sorte) peu soucieuse de ruptures et de discontinuités.

Tous ces débats dont le niveau apparaissait passablement navrant, mis au miroir de l’ancienneté des réflexions sur l’histoire scolaire dont témoignait l’article de Suzanne, me poussèrent à proposer, auprès des collègues gravitant autour du CVUH et de l’équipe de La Fabrique scolaire de l’histoire la création d’un collectif reprenant la notion d’« Aggiornamento », cette nécessaire mise au jour préalable à une refondation. C’est d’ailleurs au domicile de Suzanne Citron qu’est né le collectif Aggiornamento histoire-géographie.

Il serait fastidieux de se livrer à l’inventaire du chemin parcouru par le collectif depuis six ans maintenant. On renverra pour cela au site Aggiornamento.hypotheses.org qui compte aujourd’hui plus de trois cents contributions. Aux confins de la recherche, de la restitution d’expériences, des prises de position publiques, ce site est aujourd’hui la partie visible de ce que nous avons construit collectivement. Il ne rend toutefois pas compte de la sociabilité amicale, politique et professionnelle qui soude aujourd’hui ses contributeurs et contributrices. Le succès rencontré et les attaques subies témoignent à la fois de notre reconnaissance et du fait que nous avons sans doute occupé une place laissée vacante par des organisations par trop corporatistes, timides et très installées, voire franchement conservatrices.

Le collectif Aggiornamento histoire-géographie est un espace auquel il est possible de s’agréger temporairement, selon les causes du moment, par la simple inscription sur une liste de diffusion. Il fonctionne par cercles plus ou moins éloignés, de manière souple, informelle et tâtonnante. Nous n’avons aucune prétention à représenter qui que ce soit, et la participation nous intéresse bien davantage.

Enfin, plus qu’à « l’innovation » ou à la course aux projets pédagogiques (et au mérite qui en découle), le collectif Aggiornamento s’intéresse à la multiplicité de nos pratiques routinières, à l’ordinaire de l’enseignant. Cette approche participe de la réflexion sur la scolarisation des savoirs. Car, comme les historiens des disciplines et didacticiens l’ont d’ailleurs montré depuis longtemps, l’école fait subir quelque chose aux savoirs. C’est pour cela d’ailleurs que la relation entre les mondes académique et scolaire ne peut être pensée uniquement comme descendante mais doit s’envisager comme une circulation. Le chercheur n’est pas le fabricant de savoirs immédiatement consommables par l’enseignant de primaire ou du secondaire. Cette manière de voir ouvre de nouvelles perspectives pour la coopération inter-cycles, de la maternelle à l’université, puis avec retour à la maternelle !



Pourquoi une seconde édition ? 

Ce second volume est conçu comme l’émanation du travail collectif au sein d’Aggiornamento histoire-géographie, d’où le très large renouvellement des auteurs et/ou des thématiques traitées, au gré des nouvelles rencontres et du parcours des uns et des autres I. 

Que s’est-il passé en huit ans sur le terrain de l’histoire scolaire ? 

En 2009, nous pensions sincèrement avoir atteint une sorte d’acmé d’absurdités sous le mandat de Nicolas Sarkozy, premier président à avoir fait de l’histoire non pas un intérêt politique – tous l’ont fait –, mais un objet frénétique de consommation sur le registre de la pensée magique. S’autoproclamant digne héritier de ces héros qui ont fait la France, cupidon de l’amour national et artisan de sa mise en musée 6, il avait ré-ouvert la porte aux prises de position intempestives d’experts autoproclamés sur l’enseignement de l’histoire au service de l’identité nationale. Autant le dire, nous imaginions difficilement possible la pérennité d’un tel carnaval, mais c’était sans compter sur le talent de certains rentiers de la pensée décadente qui ont fini par trouver dans l’enseignement de l’histoire un marché juteux, pour notre plus grand malheur. William Blanc, Aurore Chéry et Christophe Naudin l’ont montré dans leur ouvrage Les Historiens de garde 7.

Contentons-nous donc de rappeler que depuis 2009, les débats sur l’histoire scolaire n’ont jamais été aussi vendeurs, les Lorant Deutsch, acteur reconverti dans l’histoire contre-révolutionnaire ou Dimitri Casali, ex-enseignant passionné par les hauts faits guerriers de Napoléon et l’Algérie française, soutenus par la presse très à droite du Figaro et de Valeurs actuelles, faisant don de leur talent à la cause du récit national supposé moribond. L’idée d’un désamour de la France de la part des élèves s’est implantée comme une évidence dans les débats publics, poussant l’absurdité jusqu’à postuler que les tragiques attentats qui ont touché la France depuis janvier 2015 seraient le symptôme d’un échec de l’enseignement de l’histoire nationale. Retrouver le récit national pour que tous les élèves se sentent français : c’est en substance la thèse de l’éditorialiste Natacha Polony dans son essai Nous sommes la France, paru dans la foulée des attentats de janvier 2015, mais aussi le postulat sous-jacent, à droite comme à gauche, de celles et ceux qui croient dur comme fer à l’effet-perfusion du récit national comme vecteur d’amour patriotique.

Cette conjoncture post-traumatique a beaucoup pesé sur l’écriture des nouveaux programmes de l’école primaire et du collège au printemps 2015 qui offraient, dans leur première mouture soumise à consultation, des pistes intéressantes : souplesse des intitulés, choix des thèmes, introduction d’échelles locales et globales. Le collectif Aggiornamento histoire-géographie avait été consulté, comme d’autres, par le Conseil supérieur des programmes (CSP). Nous y avions défendu en substance les pistes rappelées ici par Suzanne Citron dans sa préface. À titre personnel, j’avais suggéré quelques pistes sur l’apprentissage d’une conscience historique 8. Mais c’était sans compter sur l’hostilité d’un panel d’éditocrates, académiciens et historiens de garde rebutés par ces propositions et activant leurs robustes réseaux pour peser jusqu’au ministère et provoquer un rétropédalage 9. Deux questions ont alors surtout nourri la polémique : celles de l’enseignement de l’islam d’une part, et des traites et de l’esclavage colonial d’autre part. Pour les contempteurs, il y avait là le symptôme d’une complaisance vis-à-vis des populations immigrées et d’une repentance confinant à « l’ethnomasochisme occidental » selon l’expression de l’essayiste Pascal Bruckner. À nouveau l’irrationnel et l’outrance sont venus empêcher toute analyse et réflexion distanciées. Surtout, le débat politique a occulté la seule parole qui eût sans doute valu qu’on s’y intéresse, celle des enseignants eux-mêmes. Les fabricants s’écharpaient sur la qualité supposée de la matière première sans même envisager la faisabilité du produit fini. Le rapport de force en faveur des institutions prestigieuses allant de l’Académie française à Matignon a fait le reste, donnant naissance à un compromis indigeste où thématiques archaïques (« le temps des rois » en CM1 !) côtoient quelques avancées (« Le monde au temps de Charles Quint et Soleyman le magnifique » en 5e). 

Pendant quelques semaines, médias et politiques ont orchestré ce face-à-face artificiel (et délétère) entre partisans et opposants de l’enseignement de l’histoire nationale avec, au cœur des enjeux, la place accordée à la reconnaissance d’une immigration coloniale et postcoloniale et l’intégration républicaine. Il y a donc eu construction d’un problème public : celui de la défaillance de l’enseignement de l’histoire d’abord, et plus spécifiquement de l’histoire de France. C’est la seconde fois, depuis 1979 et le cri d’alarme d’Alain Decaux dans Le Figaro magazine : « On n’enseigne plus l’histoire à vos enfants », que ce débat atteint une telle intensité politique. À l’époque, l’historien médiatique, alerté par l’APHG depuis quelques mois, avait réussi à rallier à sa cause une constellation d’historiens, écrivains et politiques s’indignant des « activités d’éveil » à l’école primaire et des programmes partiellement thématiques en collège, deux symptômes selon eux de la dissolution des savoirs derrière la pédagogie et d’une vaste entreprise de l’État pour faire des élèves des « daltoniens de leur propre civilisation » comme l’écrivait Jean-Marie Benoist en 1980 dans un ouvrage sobrement intitulé : La Génération sacrifiée, les dégâts de la réforme de l’enseignement.

Le récent succès éditorial de L’Histoire mondiale de la France dirigée par l’historien Patrick Boucheron est certes une excellente nouvelle, mais est encore un signe de ces crispations. L’ouvrage collectif regroupe plus d’une centaine de contributions autour de dates dont certaines échappent au traditionnel récit national en examinant une France (et ce qui la précède) à l’échelle du monde et de l’humanité. Si le livre est sans doute beaucoup plus qu’un contre-Zemmour ou Finkielkraut, qui paradaient jusqu’ici sans trouver beaucoup d’opposition, il est encore trop tôt pour statuer sur ses usages, notamment pédagogiques, et ses effets. Mais il est d’ores et déjà inscrit dans le combat qui oppose deux camps.

Face à la puissance d’arguments-poncifs servant possiblement une cause nationaliste et xénophobe, le poids de la science et du réel semble de toute façon bien faible. Pourtant, une récente enquête inédite portant sur plus de 6000 récits par des élèves a démontré absolument l’inverse, à savoir la force du rapport enchanté des élèves à l’histoire de France et la prégnance du récit national 10. L’hypothèse d’un chagrin d’amour national des élèves tombe à l’eau, ce qui n’étonne pas les praticiens que nous sommes, mais risquerait de mettre du plomb dans l’aile des historiens-guérisseurs dont les profits restent indexés à la croyance dans les vertus thérapeutiques de leurs ouvrages de consolation.

Cette enquête pose donc une question autrement plus intéressante à l’histoire scolaire : elle révèle surtout que, malgré les multiples aménagements de programmes dont nous rendions compte dès le premier volume de La Fabrique scolaire de l’histoire, le rapport au passé des élèves reste configuré par la matrice socialement majoritaire du récit national-républicain. Derrière la lettre des programmes scolaires, il y a donc des pratiques et des habitudes solides qui limitent la capacité de ces derniers à porter une autre vision du passé. Il y a d’autre part de solides concurrences entre les différents canaux de transmission des savoirs historiques : films, jeux vidéo, réseaux sociaux, etc., sont aujourd’hui des espaces de vulgarisation autrement plus efficaces que les savoirs scolaires. Faut-il s’échiner à redresser les torts et à contredire le flot que déversent ces vecteurs, parfois très intéressants et souvent peu sérieux ? La question est d’importance, car elle interpelle la particularité du récit scolaire de l’histoire dans l’ensemble de cette tuyauterie.

À quoi sert donc d’enseigner l’histoire à l’école ? 

 

À raison, certains observèrent à l’époque que nous avions négligé dans notre volume la question des pratiques, limitant nos analyses aux espaces politiques et aux prescriptions, mais n’envisageant que très peu la pédagogie et encore moins les apprentissages. À cet oubli, il faut ajouter celui de l’école primaire, qui est pourtant le maillon sur lequel se crispent très souvent les débats sur l’enseignement.

Ce second volume rééquilibre un peu les choses. Nous l’avons conçu à la fois comme une actualisation et un complément du précédent. Les tensions qui traversent l’histoire scolaire restent l’un de nos angles d’analyse. Une première partie revient donc sur les brouillages induits tant par le circuit d’écriture des programmes que par les finalités assignées depuis plus d’un siècle à l’enseignement de l’histoire, finalités retravaillées par des demandes parfois contradictoires et ancrées dans les représentations et les pratiques enseignantes, notamment à l’école primaire.

Le récit national constitue l’axe de notre seconde partie. Les débats sur la place accordée aux minorités se sont intensifiés, nous l’avons vu, contribuant à interroger autrement la question du récit commun. Cela n’est pas propre à la France. Cette partie interroge aussi la possibilité de dépasser le problème par les pratiques de classe comme le montre la séance pédagogique qui y est présentée. 

Les échelles et les approches privilégiées de l’histoire scolaire font l’objet des analyses de la troisième partie qui, autour de l’histoire mondiale, de la géohistoire ou encore d’une géopolitique renouvelée, pose avec clarté et fermeté quelques pistes critiques pour un vrai renouvellement théorique et pédagogique.

Enfin, nous aborderons des questions inhérentes à la nature et aux usages des savoirs historiques. À travers la question des manières de lutter contre le complotisme en classe et celle de la formation des enseignants, on voit que la multiplication des injonctions, parfois contradictoires, pesant sur la profession participe au brouillage de l’enseignement de l’histoire. Un recul réflexif s’impose, et passe peut-être par une nouvelle grammaire du passé et une refondation de la didactique de l’histoire s’autorisant la prise en considération de la diversité des élèves et des situations et permettant de déjouer le carcan des programmes scolaires et de retrouver la « saveur des savoirs » selon l’expression du regretté Jean-Pierre Astolfi 11.






I. Emmanuelle Picard, qui avait codirigé avec moi le premier volume, se consacre désormais avant tout à l’histoire de l’enseignement supérieur et, tout en restant proches du collectif pour la plupart, les autres auteurs qui ne sont plus présents dans ce volume ont consacré l’essentiel de leur temps à d’autres causes tout aussi urgentes. On peut désormais lire leurs contributions dans le pdf de la première édition de La Fabrique scolaire de l’histoire (2009) téléchargeable sur la page de présentation de l’ouvrage sur Agone.org.






I. Les programmes d’histoire

à l’épreuve des réformes

et des pratiques

Qu’est-ce qu’un programme d’histoire et quelle influence a-t-il sur les pratiques enseignantes ? Non voté par le Parlement, un programme scolaire n’est pas à proprement parler une loi. Il est un dispositif hybride, comme le qualifie Roger-François Gauthier 1, à savoir le produit de procédures complexes et d’une construction collective où entrent en jeu le politique, le scientifique, le pédagogique et le juridique à dosages variables en fonction de la configuration du réseau qui participe à sa définition (historiens universitaires, inspecteurs, enseignants, etc.). Publiés au Bulletin officiel de l’Éducation nationale, les programmes d’histoire sont des objets de fixation idéologique et médiatique, dont chaque modification, aussi minime soit-elle, est surveillée de près, comme le montrent les marronniers de rentrée sur la disparition de la chronologie, de Jeanne d’Arc ou encore sur l’ignorance des petits élèves saisie le temps d’un micro-trottoir pour le journal télévisé.

À l’intérieur même de l’institution, le programme scolaire est aussi un instrument de contrôle des pratiques. Plus un programme est précis, plus il facilite l’évaluation des enseignants qui, plutôt que d’être invités à imaginer leurs propres parcours pédagogiques, sont encouragés à simplement répartir les points à traiter dans le cadre contraignant du calendrier scolaire. Un programme scolaire est donc aussi un instrument de pouvoir dont il est intéressant de faire l’archéologie au sens de Michel Foucault. Sa forme d’écriture (paragraphes, colonnes, listes, etc.), son niveau de précision, ainsi que les indications éventuelles sur les pistes pédagogiques à suivre comme ce fut le cas pour la première fois en 2008 dans les programmes de collège, ont des effets immédiats non seulement sur les normes pédagogiques mais aussi sur le niveau de coercition pesant sur les enseignants.

Dès lors, on comprend mieux l’enjeu que recouvre le fait d’être intégré au circuit d’écriture, comme le rappelle Patricia Legris, ainsi que la violence que peuvent atteindre les polémiques portant aussi bien sur la forme que sur les contenus. Ainsi, en 2013, lors de la mise en place du Conseil supérieur des programmes, la première empoignade eut lieu sur une question terminologique : pouvait-on remplacer le mot « programme » par celui de « curriculum » ? Ce dernier terme, dont l’usage se répand de plus en plus, désigne plus que les seuls contenus d’enseignement pour tenir compte plus globalement des ressources mobilisées, des formes d’évaluation et même des pratiques de classe. Il se différencie des programmes en ce qu’il pense ensemble tous les cycles et s’efforce d’articuler les disciplines. C’est en somme davantage un parcours qu’un texte programmatique et cela donne une vision beaucoup plus cohérente et complète de ce qui se fait à l’école 2. Pour les opposants au changement, il y avait là matière à une forte inquiétude : ne risquait-on pas d’assister à la mort des savoirs avec la disparition des « programmes » strictement conçus en termes de contenus ? Et dans le même ordre d’idée, ce sont d’ailleurs souvent les enseignants eux-mêmes qui réclament un « cadre », et qui s’alarmaient par exemple en 2015 du libellé trop souple de certaines questions.

Les programmes d’histoire sont donc des dispositifs nettement plus intéressants à analyser que les manuels scolaires qui font pourtant les délices des commentateurs pressés et ils sont bien davantage que le produit d’une simple volonté ministérielle et le vecteur d’une histoire officielle comme on le pense souvent.

Patricia Legris rappelle ici les différentes configurations du circuit d’écriture des programmes depuis le début du xxe siècle en soulignant que chacune d’entre elles génère des tensions sur les contenus. Les professeurs de terrain mais aussi les didacticiens sont les plus marginalisés dans cette chaîne qui préfère s’ouvrir aux différentes demandes, parfois contradictoires, émanant de la société civile. Dans ces différents arrangements, le poids du politique conditionne souvent le produit fini, pas toujours pour le meilleur. 

À l’école primaire, la procédure d’écriture a longtemps été plus opaque. C’est sans doute le maillon scolaire le plus sensible tant les élèves y sont jeunes et qu’on les imagine plus malléables. L’histoire scolaire y est saturée de finalités civiques, explique Géraldine Bozec, mais le rapport à la discipline des enseignants est plus marqué par la transversalité que dans le secondaire.

 

 



I-1. Programmes d’histoire : un consensus impossible ?

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « I. Les programmes d’histoire

à l’épreuve des réformes

et des pratiques »]

Les dix étapes de la fabrique actuelle des programmes sont présentées depuis 2014 sous forme de schémas explicatifs sur le site du ministère de l’Éducation nationale : le processus débute par la commande du ministre au Conseil supérieur des programmes (CSP) qui établit ensuite un cahier des charges ; puis le CSP choisit un groupe d’experts (GE) ; le projet de programme du groupe d’experts est débattu par le CSP et des auditions ont lieu ; le projet du CSP est remis au ministre ; se tient la consultation nationale des enseignants ; la synthèse de la consultation est publiée; le ministre valide un projet de programmes présenté au Conseil supérieur de l’éducation pour avis ; la validation définitive est faite par le ministre avant la publication au Bulletin officiel. Ce souci d’affichage et de clarté n’a pourtant pas écarté les problèmes posés depuis longtemps à chaque écriture de programme, notamment celui du manque de temps et de liberté laissés au groupe d’experts pour écrire sereinement un projet. Le groupe d’experts qui avait mis au point un projet initial audacieux en 2014, aussitôt fortement décrié dans l’espace médiatique par des acteurs nostalgiques d’une histoire téléologique franco-centrée, n’a disposé que de quelques mois ensuite pour retravailler son projet final, sous le contrôle du président du CSP, en dialogue avec le cabinet de la ministre.

Cette volonté de réformer l’éducation et la création d’instances censées faire dialoguer les acquis de la recherche avec les enjeux éducatifs et sociaux n’a finalement pas conduit à un véritable changement. Les programmes de 2015, jugés insatisfaisants par une partie du corps enseignant, en sont le témoignage, même s’ils sont organisés dans des cycles nouveaux et tiennent compte du socle commun. Comme beaucoup de programmes antérieurs, ils illustrent à la fois le caractère négocié de leur écriture, mais aussi les enjeux politiques et symboliques que l’histoire scolaire suscite. Cela est particulièrement marquant pour les programmes du secondaire général. L’attention retenue par les normes officielles du primaire est moindre et elle diminue considérablement pour les filières considérées comme moins prestigieuses comme les enseignements technique et professionnel. L’intensité des polémiques provoquées par les programmes d’histoire est donc fonction de la place occupée par l’enseignement dans la hiérarchie du prestige scolaire. Pour mettre en avant cet aspect, seuls les programmes du secondaire général seront ici évoqués.

Quelles que soient les procédures mises en œuvre, on doit s’étonner que les polémiques autour de l’histoire scolaire, et notamment des programmes scolaires, soient aussi récurrentes depuis les années 1950 alors même que les programmes ne sont que de simples arrêtés ministériels signés par le ministre ou, par délégation, par un haut fonctionnaire, susceptibles d’être complétés par des circulaires. Peu élevés dans la hiérarchie des normes, les programmes sont par ailleurs loin d’être les seuls outils mis à la disposition des enseignants. C’est à ces derniers qu’il appartient de traduire le programme et de l’interpréter en utilisant des ressources complémentaires (manuels, outils en ligne, visites culturelles, témoignages, archives par exemple) dans les classes où se révèle une multitude de pratiques pédagogiques.

Mais si les programmes d’histoire font l’objet d’une telle surveillance, c’est pour trois raisons principales : le caractère national et obligatoire de ces textes imposés au corps enseignant et aux élèves ; la place occupée par l’histoire comme discipline obligatoire dans tout le secondaire général ; enfin, la finalité civique qui lui est assignée depuis le xixe siècle et qui rend rapidement politiques et polémiques les changements possibles. Malgré les transformations des circuits d’écriture au cours de la période contemporaine 1, leur contrôle par le ministère demeure, car c’est de lui que démarre le circuit et c’est encore lui qui y met fin en autorisant la publication du programme.

Ce chapitre se propose de montrer comment l’ouverture du processus d’écriture de ces textes, associée à la segmentation qui frappe la discipline et le corps enseignant depuis les années 1950, ou encore le contrôle à des degrés divers mais constant par le politique rendent de plus en plus plus difficiles les possibilités d’une écriture pacifiée des programmes et l’émergence d’un consensus.


Les professeurs d’histoire-géographie

ont-ils vraiment voix au chapitre ? 

La co-écriture des programmes par les inspecteurs généraux et l’association de spécialistes, la Société des professeurs d’histoire-géographie de l’enseignement public (SPHG devenue APHG en 1975), a satisfait la majorité des enseignants de la discipline des années 1920 aux années 1950. En effet, la SPHG et l’inspection partageaient la même formation initiale et la même conception de la discipline et du métier. Pour eux, l’agrégation était le sésame des études d’histoire durant lesquelles il n’était pas question de pédagogie. L’histoire scolaire, discipline civique avant tout, consistait en l’apprentissage d’une histoire chronologique politique centrée sur l’échelle nationale (la France dans un premier temps, puis les puissances occidentales). Rares étaient les professeurs, agrégés ou certifiés, qui n’adhéraient pas à cette conception disciplinaire. Les rares voix discordantes avaient été celles de Marc Bloch et de Lucien Febvre durant l’entre-deux-guerres, puis de Fernand Braudel, minoritaires tous trois dans le champ des historiens universitaires. Les programmes de 1923, 1938 et 1945 furent donc le reflet de cet accord tacite. L’histoire dominante à l’université était la continuité de celle enseignée dans les classes.

Cependant, le rôle de l’APHG a nettement décliné depuis les années 1970. La profession s’est considérablement segmentée : tandis que certains lieux de formation initiale s’éloignaient d’une histoire seulement politique, les apports de l’école des Annales puis le renouvellement des questionnements historiques depuis les années 1980 contribuèrent à l’éclatement des paradigmes dont se revendiquent les historiens et les enseignants. Dans le même temps, la formation de ces derniers se diversifiait – agrégations interne et externe, Capes interne et externe – en accordant une place variable à la didactique. Profession et histoire « en miettes » (François Dosse) rendent alors plus complexe l’écriture de programmes consensuels.

Les projets audacieux portés par le groupe d’experts conduits par Jean-Clément Martin au début des années 1990 ont ainsi conduit à une fronde de la part de l’APHG, en réaction à sa mise à l’écart du circuit d’écriture, laquelle fronde s’ajouta au reproche d’effacement de la géographie physique pour discréditer ces programmes aux yeux du ministère. Afin d’apaiser la situation, une consultation nationale des enseignants fut imaginée par Dominique Raulin, directeur du bureau des programmes au ministère en 1993. Censée donner la parole à tous, cette consultation n’a pas été aussi démocratique que prévu car les synthèses des réponses des enseignants furent rédigées dans des conditions parfois critiquables et ne firent que conforter les projets du groupe technique disciplinaire Berstein-Borne 2, montrant par là combien, en matière de consultation, tout dépendait de qui était chargé d’en faire la synthèse puis de l’interpréter. La présence du doyen du groupe histoire-géographie de l’inspection générale à la tête du GTD biaisait considérablement les analyses qui atténuèrent les critiques émises. Malgré tout, certaines consultations ont fait évoluer les projets : en 2008, la place de l’Islam initialement prévue en 6e, afin d’offrir une comparaison des trois monothéismes, a été repoussée en 5e par le groupe conduit par Laurent Wirth. La consultation des enseignants leur permet certes de prendre connaissance du texte avant sa publication mais suscite un engouement moindre au fil du temps, beaucoup d’enseignants ne retrouvant pas leurs demandes dans les textes finaux.



L’absence des didacticiens 

Il est admis que les relations entre didactique et histoire sont très limitées 3. La présence très rare des didacticiens dans les groupes d’écriture des programmes en est une illustration. Ils apparaissent pour la première fois lors de la commission Braudel. Mise en place à la demande du ministre Edgar Faure, celle-ci réunit à plusieurs reprises jusqu’à l’été 1969 des universitaires proches de l’historien des Annales, trois inspecteurs généraux favorables à une réforme disciplinaire mais minoritaires au sein de leur groupe et des enseignants investis dans les recherches en didactique au sein de l’institut pédagogique national (IPN, le futur INRP). Les questions de didactique sont abordées en réunion par deux femmes : Suzanne Citron et Lucile Marbeau. Même si leurs projets ne sont pas identiques, ils invitent à prendre en compte les sciences sociales dans le renouvellement des contenus, à tenir compte de l’âge des élèves et à pratiquer davantage la pédagogie active. Les échanges, consignés dans les archives du fonds Braudel, illustrent le mépris des universitaires, particulièrement de Braudel, pour ces questions. Les propositions des didacticiens restent de toute façon lettre morte en raison de l’arrêt brutal de la commission décidé par le président Pompidou. 

Les questions posées par les didacticiens sont à nouveau prises en compte au milieu des années 1970 avec les projets pour les classes de 6e et 5e du nouveau collège unique. Inspirés des cours pratiqués dans les collèges expérimentaux de l’IPN, ces textes proposent une histoire thématique centrée sur les questions sociales et culturelles. Tenant compte des travaux de psychologie de l’enfant et des expériences étrangères, les projets défendus par Lucile Marbeau interrogent et mettent en cause la logique de la classe, amenant les élèves à intégrer des groupes hétérogènes variables au fil de l’année et selon les disciplines. Favorables à une pédagogie par objectifs, ces projets écartent les évaluations sommatives au profit de la progression de l’élève sur l’année et de son implication dans les activités du groupe. Allant à l’encontre des routines pédagogiques et ouverts aux problématiques des sciences sociales, ces projets sont d’emblée condamnés par les universitaires (dont Fernand Braudel, à nouveau), les politiques, de gauche comme de droite, et l’APHG. Les pressions exercées par l’Élysée entre 1975 et 1977, qui relaient les doléances des opposants à ces textes, conduisent le ministre René Haby à redonner la plume à l’inspection générale qui écrit dès lors des textes de compromis, mélanges d’une histoire chronologique politique et de questions thématiques 4. Malgré ce recul des projets des didacticiens, les programmes Haby provoquent une intense polémique médiatique et politique, symbolisée par le cri d’Alain Decaux « Parents, on n’enseigne plus l’histoire à vos enfants ! » (Le Figaro magazine, 20 octobre 1979), et discréditent pour longtemps la didactique au sein de la corporation historienne.



La pénétration variable

des enjeux de la société civile 

Depuis le xixe siècle et jusqu’à la création du Conseil supérieur des programmes en 2013, l’inspection générale est donc le protagoniste central du circuit d’écriture. Ce sont les inspecteurs qui répondent à la commande ministérielle, associent ou consultent les acteurs de leur choix, et influencent les évolutions des textes. Ils filtrent également les demandes émanant de la société et de la recherche de manière subjective. C’est ainsi que des propositions émanant du terrain sont parfois prises en compte, comme ce fut le cas des adaptations de programmes dans les territoires ultra-marins dans les années 1990. Expérimentées notamment en Guyane par une équipe de formateurs soucieux d’utiliser l’histoire et la géographie locales pour donner sens à leur enseignement auprès des élèves, ces adaptations sont approuvées par le doyen Dominique Borne qui invite les inspecteurs des académies ultra-marines à réfléchir à des modifications officielles, sans toutefois revenir sur le caractère national et obligatoire des programmes ! Cela débouche sur des adaptations officielles à partir de 2000. Ces revendications de prise en compte de l’histoire locale sont également émises dans d’autres régions françaises, comme c’est le cas en Corse. Le refus net du ministère d’aller plus loin dans les adaptations à cet endroit indique clairement la subjectivité dans la prise en compte des demandes et le caractère très politique des programmes, censés refléter l’universalisme et l’unité de la République française I.

Les demandes émanant de la société civile peuvent être prononcées également par des groupes de pression. Là encore, le filtrage a été longtemps opéré par l’inspection générale et/ou le responsable du circuit. Ainsi, Armand Frémont, géographe responsable du groupe d’experts en 2002, a auditionné nombre de groupes de pression, particulièrement des anciens combattants et des associations de résistants, pour savoir quels exemples retenir dans les programmes au sujet de la Seconde Guerre mondiale. Les demandes sociales appuyées par des historiens, comme la prise en compte des femmes et du genre portée par l’association Mnémosyn, ou l’histoire de l’immigration, défendue entre autres par l’historien Philippe Joutard, familier des coulisses du ministère depuis les années 1980, et par Benoît Falaize, proche de ce dernier, sont intégrées à des degrés variables selon les producteurs des programmes. Alors que ces deux approches historiques se développent depuis les années 1970 en France, les femmes et l’immigration n’intègrent pleinement les programmes du secondaire qu’en 2008, et encore de manière marginale. Seules les lois mémorielles, portées par des parlementaires ayant relayés des revendications de groupes de pression, imposent des changements aux producteurs, comme l’enseignement des traites et de l’esclavage depuis la loi Taubira de 2001 5.



Le contrôle toujours présent de l’exécutif

Depuis le xixe siècle, la commande de nouveaux programmes, ainsi que leur validation, dépend du ministère. Loin d’être marginal, ce pouvoir de l’exécutif peut être important et peut bloquer tout changement majeur. L’étude des circuits d’écriture depuis les années 1940 montre cependant que les changements nés du ministère ayant abouti sont généralement très limités : introduction de la dimension européenne à la demande de Jack Lang en 1993, accent mis en seconde sur le romantisme, toujours à la demande de Jack Lang cette fois en 2000, introduction de l’immigration par Xavier Darcos en 2007. La marge d’intervention directe du ministère dans l’écriture est le plus souvent peu importante. La tentative du cabinet de Jean-Pierre Chevènement en 1985 pour imposer des programmes de lycée articulés autour de la Révolution française a tourné court devant l’opposition en bloc des producteurs officiels des programmes conduits alors par Jacques Le Goff et Philippe Joutard, et de l’APHG. Le seul passage en force observé a eu lieu en 2008 avec les programmes de primaire, écrits en catimini par un conseiller de Darcos, fortement décriés dès leur publication.

En règle générale, lorsque le pouvoir exécutif intervient, c’est pour bloquer des projets de réformes. Georges Pompidou incarne parfaitement ce type de pouvoir. Lorsqu’il fut Premier ministre puis président de la République, il contrôla très étroitement l’écriture des programmes de collège, allant jusqu’à consacrer des conseils restreints à l’Élysée à ce sujet en 1969, et il empêcha les projets pour le lycée d’aboutir jusqu’à son décès. L’équipe pompidolienne, en raison de sa méfiance pour les sciences sociales, jugées « marxistes », s’opposa aux projets de programmes portés par Guy Palmade, alors inspecteur général, qui ouvraient l’histoire et la géographie aux questionnements sociologiques et économiques notamment. Par la suite, le président Giscard d’Estaing, là encore au cours de conseils restreints, négocia fermement avec le ministre René Haby pour réduire considérablement la place accordée à l’histoire thématique dans les programmes de 6e et 5e. 

La volonté de ne pas provoquer de polémique dans les arènes médiatique et publique a été l’argument convoqué par le pouvoir exécutif giscardien pour justifier son ingérence dans l’écriture des programmes. C’est ce type de raisonnement qui a également prévalu en 2014-2015 pour amener le CSP et le groupe histoire-géographie à revoir sa copie. Par peur d’attiser les tensions avec la nébuleuse conservatrice et nostalgique d’une école mythifiée 6, le cabinet de la ministre Vallaud-Belkacem a imposé de renoncer à l’introduction d’une plus grande souplesse des programmes, en rendant notamment certaines parties du programme optionnelles, ainsi qu’à l’introduction des nouveautés historiographiques proposées par des acteurs comme le groupe « Pour un aggiornamento de l’histoire-géographie ». Malgré l’apparente volonté actuelle de transparence en matière de fabrique des programmes et la volonté affichée par le CSP de repenser complètement l’architecture des programmes, on observe à nouveau un travail de détricotage en coulisse conduit par le ministère. Afin de faire taire les polémiques, ministère et CSP préfèrent des programmes de facture plus classique. Ce renoncement aux innovations du projet de 2014 est mal compris des enseignants peu informés de ces retournements.

 

L’écriture des programmes a longtemps été opaque. Associant dans un premier temps l’inspection générale à l’association de spécialistes, l’histoire-géographie n’a pas connu de grande commission réformatrice durant les années 1960, contrairement aux mathématiques ou au français 7. Les tentatives pour échapper au processus classique de co-écriture inspection/APHG (comme la commission Braudel, ou encore les projets Marbeau évoqués plus haut) n’ont pas abouti. Depuis les années 1980, les circuits d’écriture se complexifient. La Commission permanente de réflexion sur l’enseignement de l’histoire et de la géographie (COPREHG) en 1983-1986, puis les GTD (groupes techniques disciplinaires) et le Conseil national des programmes de 1990 à 2005 et enfin le CSP actuel illustrent la volonté d’afficher publiquement les étapes du processus d’écriture. Malgré tout, des revirements, plus ou moins connus, se produisent et amènent souvent à réduire les ambitions des projets initiaux.

Ces reculs sont liés en partie aux processus d’écriture eux-mêmes, mais aussi aux spécificités de l’histoire en tant que discipline. Alors que la géographie scolaire est parvenue à se réformer depuis les années 1990, non sans peine et sans critiques variées, l’histoire demeure à certains égards figée. Cette inertie n’est pas sans poser problème, depuis les enquêtes de l’IPN dirigées par Suzanne Citron dans les années 1960 qui montraient l’inefficacité de son enseignement, jusqu’à la situation actuelle dont l’équipe de Françoise Lantheaume a montré combien elle se caractérisait par la permanence d’une histoire avant tout perçue par les élèves du secondaire comme un roman national II. Il apparaît donc difficile de revoir les modalités de construction des savoirs historiques, de renoncer à une histoire cantonnée derrière ses frontières 8, ou encore d’introduire l’étude des épisodes complexes de l’histoire du temps présent, pour certains perçus comme de véritables « questions socialement vives » 9 qui retiennent l’attention des élèves, lesquels, à l’exception de l’enquête de René Girault en 1982, n’ont jamais été questionnés pour savoir quelle histoire ils désiraient apprendre.

Associer les enseignants et expliquer les étapes du circuit d’écriture sont certes des actes louables mais l’œuvre de clarté souhaitée n’est possible que si le poids du politique qui pèse sur l’histoire scolaire s’allège en permettant aux experts de travailler sereinement, sans tenir nécessairement compte des pressions exercées. La finalité civique (former un citoyen français et non un citoyen du monde), le caractère obligatoire et national des programmes, qui apparaissent comme un carcan pour bon nombre d’enseignants, limitent considérablement les réformes de la discipline. Appliquer le même texte partout, quels que soient les territoires, les élèves, ou les compétences et les appétences des enseignants rend considérablement moins pertinents les processus d’association des enseignants à l’écriture des programmes qui en ont des lectures et des attentes aussi diverses que les courants historiographiques actuels. Chacun peut au final être déçu par le texte officiel qui n’est généralement qu’un compromis frileux et dans lequel il ne se retrouve pas nécessairement.

 






I. Pour une évaluation sévère du cadre actuel de prise en compte des réalités locales de l’histoire, lire ⇒, p. ⇒.



II. Lire ⇒, p. ⇒.





 



I-2. L’histoire au service de l’éducation civique : la permanence d’une ambition à l’école primaire

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « I. Les programmes d’histoire

à l’épreuve des réformes

et des pratiques »]

L’histoire scolaire à l’école primaire a longtemps servi une finalité civique claire : faire « aimer la France », en contant la grandeur de son passé et de ses hommes, comme Ernest Lavisse définissait l’objectif de l’enseignement de l’histoire 1. Sous la IIIe République et même au-delà, les manuels d’histoire – ceux de Lavisse lui-même furent diffusés à des millions d’exemplaires jusqu’aux années 1950 – forgent une histoire nationale en partie mythique. Des personnages historiques héroïsés pour leurs vertus morales et patriotiques scandent le récit. L’histoire se limite la plupart du temps aux frontières de l’hexagone, en dehors des évocations de l’Empire colonial qui prolongent la gloire de la nation au-delà de son territoire. La « France » apparaît comme le personnage central de cette histoire : présente depuis la lointaine Gaule qui la préfigure, elle revêt progressivement sa physionomie actuelle et se trouve pleinement accomplie avec la Révolution française et la République qui lui confèrent son universalisme politique 2.

Cette histoire scolaire a été remise en cause à de multiples reprises, à la fois dans ses méthodes et dans ses significations politiques 3. Le choc provoqué par la Première Guerre mondiale, déjà, eut des répercussions importantes : les cahiers d’élèves, en se faisant plus « pacifiques et terriens », selon les termes de l’historien Olivier Loubes, témoignent d’une incontestable mutation ; mais le patriotisme, s’il devient plus désenchanté et moins exclusif ne disparaît pas pour autant 4. Après la Seconde Guerre mondiale, des interrogations et des doutes se font jour à nouveau sur l’enseignement de l’histoire. Celui-ci se maintient toutefois à l’école primaire et reste à bien des égards traditionnel, centré sur les grandes périodes successives de l’histoire nationale. Une vague de critiques émerge contre ce type d’enseignement dans les années 1960 et 1970 : c’est la période de « l’éveil » qui voit l’histoire coexister avec d’autres disciplines (géographie, sciences expérimentales et manuelles) avec pour objectif le développement d’un enseignement qui s’appuie sur l’environnement social des enfants et fait la part belle aux méthodes actives. Cette orientation est critiquée de manière virulente à la fin des années 1970 par une coalition hétéroclite d’acteurs formée d’intellectuels, avec pour chef de file Alain Decaux, et de personnalités politiques. Dans ce contexte de « querelle de l’histoire » I, les programmes scolaires de 1980 et 1984 finissent par restaurer des horaires et des contenus spécifiques pour l’enseignement de l’histoire et par le recentrer sur l’histoire nationale. Les programmes suivants (adoptés en 1995, 2002, 2008 puis 2016) maintiendront, avec des nuances, ces orientations.

On s’interrogera ici sur la manière dont les professeurs des écoles se saisissent de ces prescriptions officielles et enseignent l’histoire dans leur classe aujourd’hui. Quel sens donnent-ils à cet enseignement et comment le mettent-ils en œuvre ? Attribuent-ils des finalités civiques à l’histoire et si oui, lesquelles ? L’apprentissage de la nation demeure-t-il un élément important dans l’enseignement actuel de l’histoire ? L’analyse s’appuie sur deux enquêtes qualitatives conduites dans les dernières classes (CE2, CM1 et CM2) de l’école primaire à une dizaine d’années d’intervalle II. Les résultats montrent que les liens entre éducation civique et histoire sont loin d’avoir disparu, mais que la dimension civique de l’enseignement de l’histoire revêt d’autres significations aujourd’hui, étant tournée vers l’affirmation de valeurs humanistes et démocratiques et déconnectée d’une volonté de bâtir une appartenance nationale forte. Les visées civiques des enseignants rencontrés entrent cependant en contradiction avec des pratiques non questionnées, qui concourent à maintenir une certaine mythologie nationale et à homogénéiser l’image qui peut être donnée de la nation française.


Les messages humanistes de l’histoire scolaire

Les discours des enseignants sur l’histoire montrent à quel point celle-ci est saturée de significations civiques et morales. Interrogés sur leur enseignement d’histoire, ses objectifs et les thématiques qu’ils jugent les plus importantes à traiter, la plupart des enquêtés évoquent les mêmes périodes et les mêmes événements. Ces derniers renvoient, comme le dit explicitement l’un d’entre eux en comparant les programmes du CM1 et du CM2, à ceux qui permettent de faire un lien avec l’éducation civique :


Les thèmes qu’on peut aborder au CM2 sont plus importants pour justement aborder l’éducation civique aussi après, tout ce qui est guerre mondiale. […] Quand ils commencent l’année en CM2 avec la monarchie absolue, la Révolution française et la Déclaration des droits de l’homme, on est en pleine éducation civique. Par contre ça l’est aussi [en CM1] quand on voit les grandes découvertes et la traite des noirs.




Les propos de cet enseignant mêlent des références à des moments historiques très différents précisément pour souligner leur dimension civique commune. Ces thèmes permettent de mettre en valeur un idéal humaniste et démocratique : ils sont saisis comme autant d’occasions de souligner le refus des violences entre les peuples, l’égale dignité de tous et l’importance des libertés politiques. 

Les enseignants souhaitent d’abord sensibiliser les élèves à la valeur de la démocratie et des droits politiques en mobilisant l’étude de certaines périodes de l’histoire. La Révolution française (et ce qui la précède, la Renaissance et les Lumières), la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, l’installation de la République et les changements fondamentaux dont ont été porteurs ces premiers épisodes de l’histoire républicaine occupent une place centrale dans leur enseignement historique. Dans les discours des enquêtés, comme dans les discussions qui prennent place en classe, une continuité est établie entre ces périodes historiques fondatrices et le temps présent. En témoignent ces propos d’une enseignante de CM1 :


Pour moi il y a une grande période qui est très importante, c’est la Renaissance avec les idées d’humanisme… pas que les arts, mais toutes ces idées de philosophie, l’importance du livre, la circulation des idées… Et puis après quand même l’absolutisme, pour leur faire comprendre. Moi je veux faire des élèves des démocrates, profondément attachés à la démocratie, à la République, ça c’est clair. C’est des périodes très importantes pour ça, pour comprendre comment on en est venu à cette Révolution. Pour voir à quel point le livre, la culture, les idées c’est important… L’importance que ça a eue avant et toujours aujourd’hui.




Le même type de traitement de l’histoire, l’associant aux enjeux du présent, apparaît pour d’autres thématiques qui permettent quant à elles de sensibiliser les élèves à la valeur de l’égalité et à la commune appartenance de tous à l’humanité. Ainsi, par exemple, des séquences d’histoire sur la Shoah ou sur l’esclavage sont-elles très souvent suivies d’échanges sur les droits de l’homme et l’égalité aujourd’hui. Les professeurs des écoles y insistent également sur l’interdit qui pèse sur les discriminations dans les sociétés démocratiques actuelles. Si la présentation de ces périodes de l’histoire en classe repose sur une approche historique, elle s’en écarte donc aussi en partie. Les cahiers d’élèves ne donnent qu’une image partielle de ce traitement scolaire de l’histoire : dominés par les documents et les synthèses factuelles, ils gardent rarement trace du contenu des échanges qui ont accompagné le travail de la classe et notamment des liens récurrents établis entre le passé et le présent dans ces discussions. Cette composante de l’enseignement, moins scientifique, non codifiée dans les ouvrages pédagogiques, teintée d’affects et d’engagement, apparaît sans doute pour les enseignants plus difficile à formaliser à l’écrit. Le discours que tiennent les enquêtés dans leur classe se fait là plus engagé et chargé d’enthousiasme, témoignant de la leçon civique que ces événements permettent d’offrir à leurs yeux : « L’histoire, ça sert à pas commettre les mêmes erreurs », dira un enseignant de CM1 pour résumer le sens qu’il prête à l’enseignement de l’histoire. Les prises de parole des élèves en classe usent quant à elles très souvent d’un registre émotionnel et moral. Elles invitent même parfois les professeurs des écoles à prendre position sur des pratiques et des opinions du passé, et ce faisant à reléguer au second plan la dimension historique. Une enseignante raconte ainsi que la lecture d’un texte de Montesquieu favorable à l’esclavage a choqué ses élèves, particulièrement une enfant « noire » de sa classe. Lors de cette séance, elle a affirmé à ses élèves qu’elle-même n’était « pas d’accord » avec ce point de vue. Comme elle le rapportera plus tard, cette prise de position lui est apparue nécessaire car les enfants « ne font pas toujours la différence entre ce que je leur lis et ce que je pense moi ».

Cette manière de faire le récit du passé, en le liant aux enjeux moraux et civiques du présent, tient au rapport qu’entretiennent ces professeurs des écoles, qui pour la plupart viennent d’autres formations que les études d’histoire, avec l’enseignement historique. Si les modalités d’enseignement de certaines parties de l’histoire tendent à réduire la complexité et la discontinuité historiques, voire conduisent à juger le passé et à porter sur lui un regard anachronique, les liens effectués entre passé et présent permettent à ces enseignants non spécialistes de donner un sens à l’histoire, à la fois pour eux et pour leurs jeunes élèves. L’investissement civique et moral de l’enseignement de l’histoire est en outre encouragé par les directives officielles, qui insistent sur le devoir de mémoire et mettent en avant l’importance des journées commémoratives 5.

La plupart des enquêtés n’évoquent pas, lorsqu’ils s’expriment sur les finalités de l’histoire, la construction d’une appartenance nationale. Certains critiquent même le patriotisme scolaire de l’école d’autrefois. L’histoire scolaire d’aujourd’hui ne vise plus à faire aimer la France, mais à faire en sorte que les futurs citoyens défendent l’idéal démocratique. Le mode de traitement des grands personnages de l’histoire nationale a également évolué et participe de cette tendance. Si ces grands personnages n’ont pas déserté le récit historique, ils sont présentés de manière souvent rapide et très peu personnalisée dans les séquences de classe et ils ne viennent plus incarner des valeurs patriotiques. Jeanne d’Arc, par exemple, apparaît dans les leçons d’histoire dans une partie des classes enquêtées, mais son personnage n’est plus héroïsé ; les textes qui la concernent, dans les cahiers d’élèves, sont à l’image de celui-ci, bref, sec et avant tout factuel : « De 1337 à 1453, les Français et les Anglais s’opposèrent dans un long conflit : la guerre de Cent Ans. D’abord battues, les armées françaises, dirigées par Du Guesclin puis par Jeanne d’Arc repoussèrent les Anglais et reconquirent le royaume. » 



Le maintien de certains éléments

du « mythe national »

Les professeurs des écoles donnent donc sens à l’enseignement de l’histoire en le mettant au service d’un message universel et humaniste, à rebours de l’idéal patriotique, en partie désenchanté au fil du temps, qui avait marqué l’enseignement de la IIIe République et que certains enquêtés viennent explicitement condamner. L’histoire enseignée aujourd’hui à l’école primaire se situe toutefois également dans une certaine forme de continuité par rapport aux pratiques de l’école de la IIIe République. Trois caractéristiques de l’enseignement de l’histoire viennent nuancer la portée des changements que l’on vient de relever, aboutissant au final à une histoire scolaire dont les significations civiques sont contradictoires.

Tout d’abord, l’histoire scolaire reste, à ce niveau d’enseignement, largement centrée sur le cadre national. Les enseignants interviewés disent vouloir ouvrir les horizons des élèves qui, selon les mots de l’une d’entre eux, seraient « très franco-centrés ». À cette fin, ils font étudier en français des ouvrages issus de la littérature étrangère, mettent en place des échanges avec d’autres classes européennes ou s’emparent de certaines thématiques en géographie pour faire étudier d’autres cultures et d’autres pays du monde. Mais leur enseignement d’histoire contribue peu à cet objectif général. Les enseignants sont sur ce point tributaires des orientations des programmes scolaires. Les rédacteurs des programmes des dernières décennies continuent en effet d’attribuer à l’enseignement de l’histoire à l’école, en particulier en primaire, un rôle essentiel dans la construction de l’appartenance et la conscience nationales des enfants. La division traditionnelle des rôles entre l’école primaire et l’enseignement secondaire – la première centrée sur le national, le second davantage tourné vers des échelles européenne et mondiale – n’a pas été remise en cause dans la période récente.

De fait, si les rédacteurs des programmes de 2002 se sont montrés soucieux d’inclure d’autres échelles, européenne et mondiale, la place principale revient dans ces textes à l’histoire nationale. Et par la suite, dans les programmes adoptés en 2008, les contenus d’enseignement se resserrent à nouveau davantage sur l’histoire hexagonale. Les pratiques de classe suivent elles aussi cette ligne de pente, voire accentuent le tropisme national des programmes scolaires. Le manque de temps pour couvrir les thématiques au programme n’est pas seul en cause. Les enseignants sont habitués, par leur propre socialisation scolaire, à un enseignement d’histoire centré sur la France à l’école primaire et leur socialisation professionnelle ne fait pas évoluer ces représentations.

Une seconde continuité par rapport au discours scolaire de la IIIe République peut être notée. L’histoire enseignée à l’école continue de nourrir le mythe d’une France « pays des droits de l’homme », même si les moments sombres de l’histoire française sont désormais intégrés au récit et même si certains enseignants disent explicitement refuser de présenter l’histoire nationale sous un jour idyllique. L’enseignement de l’histoire accorde en effet la place la plus conséquente aux événements qui mettent en valeur la dimension universelle et démocratique de la France. Telle que présentée dans les manuels scolaires mais aussi dans les séquences de classe, la Révolution française, par exemple, est certes moins sacralisée, notamment par l’évocation de la Terreur qui est abordée plus longuement qu’auparavant et cesse d’être justifiée par les circonstances et la nécessité de « sauver » la Révolution. Mais cette réserve mise à part, la description de ce moment de l’histoire en fait globalement un élément central, fondateur, et profondément positif, dominé par les idées de liberté et d’égalité. La manière de décrire les périodes ultérieures – le xixe et la première moitié du xxe siècle – met l’accent sur l’avènement des droits et les progrès politiques et sociaux. Les régimes et courants non républicains, de même que les répressions menées par la République elle-même (les journées de juin 1848, la Commune par exemple) ne sont pas ou très peu évoqués. Enfin, la France est le seul exemple de démocratie qui figure dans les contenus enseignés en histoire (mais aussi en éducation civique), ce qui contribue, de manière implicite, à forger l’image d’un exceptionnalisme politique français.

En troisième lieu, l’histoire enseignée à l’école primaire frappe également par son caractère unitaire et homogénéisant. Elle continue d’abord de mettre en relief une lointaine origine gauloise. Les programmes de 2002 ont marqué une certaine rupture en évoquant plutôt une diversité de populations : « à l’origine de l’histoire du territoire français, une diversité qui en fait la richesse : populations premières, Grecs, Celtes (Gaulois) prédominants » 6. Mais ce type de formulations témoigne dans le même temps du souci de désigner une « origine » à la France et aux Français. Et si les programmes de 2002 insistent sur la « diversité » des populations, les documents d’accompagnement de ces programmes, de même que la plupart des manuels scolaires, contribuent aussi à alimenter l’idée d’unité à travers la référence aux Gaulois. Ceux-ci sont présentés comme divisés en tribus, mais ils partagent également un mode de vie, ils forment une « société » et même, dans certains manuels et dans certaines leçons en classe, un « pays ».

Les migrations sont ensuite réintroduites dans le récit, mais pour un temps seulement et sous un angle particulier : celui des « grandes invasions ». L’histoire plus contemporaine de l’immigration en France est, quant à elle, absente des programmes scolaires et des séquences de classes : les programmes d’histoire de 1995, 2002 et 2008 n’y font aucune référence et seuls les documents d’accompagnement de 2002 évoquent le thème de manière très rapide et allusive au sein d’une section portant sur « la société en France dans la deuxième moitié du xxe siècle » III. Par ailleurs, l’angle du récit privilégie largement le pouvoir central au détriment des diverses entités territoriales qui ont été progressivement conquises ou ralliées à la France au fil du temps. Les minorités religieuses n’apparaissent que de manière incidente dans l’histoire enseignée : les protestants à travers la Réforme et les guerres de religion du xvie siècle, les juifs sous l’angle de la Seconde Guerre mondiale seulement. Parmi les enseignants rencontrés, les plus attachés à des valeurs antiracistes et à l’idée d’une France plurielle rapportent que le fait de parler d’Islam en classe – l’étude de l’Islam au Moyen Âge est incluse dans les programmes depuis 2002 – permet de sensibiliser les enfants à la diversité des religions et de faire reconnaître la place des musulmans dans la société française. Mais le traitement du thème, qui concerne un passé historique lointain pour les enfants et aborde les échanges et conflits entre deux « civilisations » (chrétienne et musulmane) au Moyen Âge 7, permet de fait assez peu d’illustrer la pluralité religieuse de la France elle-même, dans la période plus contemporaine. Au total, l’histoire nationale enseignée à l’école primaire met singulièrement l’accent sur l’unité ethnique et religieuse de la France, alors même que beaucoup d’enseignants accordent un sens positif à la diversité.



Conclusion : la fin du roman national ? 

L’histoire enseignée a incontestablement évolué depuis l’école de la IIIe République, en devenant plus scientifique, moins personnalisée et moins patriotique. Elle est néanmoins toujours centrée sur les grands événements de l’histoire nationale et susceptible de cultiver implicitement l’idée d’une exception politique française. Dans ce contexte, il n’est pas surprenant de relever que les représentations et les récits des élèves sur l’histoire de leur pays ne soient pas si éloignés, par certains aspects, du roman national d’antan IV. En dépit des cris d’alarme régulièrement lancés depuis plus de trente ans sur le déclin de l’histoire nationale à l’école, celle-ci se maintient fermement dans l’enseignement primaire sans que la matrice élaborée il y a plus d’un siècle par des historiens comme Ernest Lavisse n’ait été fortement déconstruite.

Comment interpréter l’existence de ces continuités, qui, on l’a vu, entrent en contradiction avec les visées civiques des enseignants ? Quand ces derniers souhaitent avant tout transmettre un idéal démocratique et humaniste – susceptible, donc, de dépasser les frontières nationales – et, pour beaucoup, l’idée d’une France plurielle, leur enseignement d’histoire ne remplit que très partiellement ces objectifs. Sans qu’ils en aient conscience, il reproduit, comme le font les programmes et les manuels, certaines orientations héritées du passé. Ces routines non questionnées tiennent à plusieurs éléments. L’histoire constitue seulement une part très réduite de la formation et de l’enseignement des professeurs des écoles, ils n’en sont pas des spécialistes, sont davantage tributaires des contenus des programmes et des manuels, et pensent leur rôle bien au-delà de cette seule discipline. Par ailleurs, les discours critiques, proposant une autre manière d’enseigner le passé à l’école primaire, sont restés minoritaires dans les débats publics et n’ont pas été relayés dans les milieux éducatifs du premier degré. D’un côté, les revues pédagogiques et syndicales de l’enseignement primaire abordent rarement l’enseignement de l’histoire au-delà de la critique des velléités de retour à la mémorisation passive de dates et de personnages 9. De l’autre côté, les historiens se sont surtout mobilisés au sujet des programmes du secondaire.

Pour surmonter ces contradictions, ce divorce entre les objectifs et les pratiques effectives des enseignants, faudrait-il commencer par débarrasser l’histoire de la charge affective, morale, civique qui demeure la sienne aujourd’hui ? Celle-ci semble de fait difficile à dépasser : c’est précisément parce que le passé peut être doté de significations morales et civiques en étant mis en relation avec le présent que l’histoire intéresse et fait sens pour de jeunes enfants comme pour des enseignants non spécialistes. Mais encore faudrait-il que cette histoire soit élargie dans les savoirs qu’elle délivre et les questions qu’elle pose pour le présent : plus ouvert sur le reste du monde, sur les luttes politiques et sociales (et non sur les seules réalisations du pouvoir républicain), sur la pluralité de la France et du monde, l’enseignement de l’histoire à l’école primaire serait tout autant et même plus porteur de valeurs et d’exemples positifs, tout en étant mieux ajusté aux visées civiques des enseignants.






I. L’expression est employée par Edwy Plenel dans Le Monde des 20, 21 et 22 janvier 1981.



II. La première enquête a été menée entre 2003 et 2007 et a porté sur une trentaine de classes. La seconde a été conduite auprès d’une quinzaine de professeurs des écoles entre 2012 et 2016. Les programmes scolaires de référence au moment de ces deux enquêtes étaient respectivement ceux de 2002 et de 2008. Centrées sur la question de la citoyenneté à l’école, ces deux enquêtes ont permis d’observer des séances d’histoire en classe, de collecter des cahiers d’élèves et d’interroger les enseignants lors d’entretiens sur le sens qu’ils prêtent à leur enseignement d’histoire.



III. Sur la difficulté de faire place à l’histoire de l’immigration dans l’enseignement secondaire, lire ⇒, p. ⇒.



IV. C’est ce que montrent de manière fort éclairante les résultats de l’enquête dirigée par Françoise Lantheaume et Jocelyn Létourneau auprès d’élèves de divers niveaux mais issus en majorité de l’école primaire et du collège 8. À propos de cette enquête, lire ⇒, p. ⇒.





 


II. Des minorités qui

bousculent :

l’histoire scolaire entre

récit national et politiques

de la reconnaissance

Il est dans l’essence de l’école française de devoir articuler les questions de diversité culturelle et d’universalisme républicain. À la fin du xixe siècle, la France est une mosaïque culturelle, tant à l’intérieur de ses frontières métropolitaines que dans ses colonies. Le projet scolaire de la IIIe République est une entreprise d’homogénéisation tant nationale que politique et civique. Dès cette époque, des sources attestent pourtant des tensions entre des prescriptions plutôt rigides quant à la manifestation d’appartenances culturelles minoritaires (langues régionales, histoires locales), et des pratiques pédagogiques, plus souples et pragmatiques. Les travaux de Jean-François Chanet, Youenn Michel ou, plus récents, sur l’école dans les colonies 1, montrent les adaptations des enseignants préférant partir des appartenances culturelles de leurs élèves, de leurs « petites patries », pour tisser du commun dans un cadre progressivement élargi au national.

Les textes prescriptifs peinent à intégrer dans leur trame narrative ces minorités, pour plusieurs raisons. La première tient à la forme traditionnelle du récit national-républicain élaboré dès le Second Empire : trame événementielle, continue, progressiste et campée sur les hauts faits et gestes de personnages héroïsés. Cette narration surplombante peut être vue comme une manière de rendre invisibles non seulement des acteurs sociaux, mais aussi des gens ordinaires, et plus encore des acteurs porteurs d’héritages culturels a priori exogènes aux critères d’une identité nationale en construction. C’est le cas des populations immigrées. L’autre raison tient à la définition d’un universel républicain dont le propre est de permettre le dépassement des appartenances identitaires par la mobilisation de la citoyenneté par essence corrélée au droit et aveugle aux particularismes.

Est-ce à dire qu’il n’a jamais été question avant récemment d’altérité culturelle dans les curricula I ? Nullement. Pendant longtemps, la seule approche tolérée fut d’autoriser un détour vers les civilisations dites « extra-occidentales », permettant une furtive appréhension de la différence culturelle. Cela relevait davantage d’un point de vue exotique que de réflexion sur les contacts. Cette tension entre pluralisme culturel et universalisme républicain dans l’école et notamment dans l’enseignement de l’histoire est devenue saillante voire franchement problématique à partir des années 1980, quand la question de l’immigration coloniale et postcoloniale a commencé à être construite comme un « problème » 2. La tension peut se résumer de la sorte : comment tenir ensemble l’universel républicain et la reconnaissance de la pluralité culturelle revendiquée par des populations aux héritages multiples absents du grand récit ?

Françoise Lantheaume est la première à avoir travaillé dans sa thèse sur l’enseignement de l’histoire dans une perspective de sociologie du curriculum 3. Elle revient ici sur les étapes menant à ces tensions et sur les tentatives successives de réponses fournies par les curricula à travers l’enseignement du fait colonial. Or, si le modèle intégrateur français semble freiner l’élaboration d’un récit polyphonique, la contribution de Samuel Kuhn montre que, même au sein d’un système pourtant arc-bouté sur son modèle communautaire comme les États-Unis, le problème ne se résout pas si facilement. Malgré la grande diversité des curricula et des modèles scolaires à travers le pays, la place des minorités dans les programmes fait régulièrement controverse.

Quelle place accorder aux récits minoritaires dans un récit commun ? La question est d’autant plus sensible que, en France comme aux États-Unis, la mémoire coloniale, celle de l’extermination des Indiens et de l’esclavage, charrie le problème du racisme. Lutter contre le racisme passe-t-il par la reconnaissance des héritages multiples d’une société ? Et quel équilibre trouver pour échapper au processus d’héroïsation des groupes majoritaires ou minoritaires ? La contribution de Véronique Servat montre que, comme autrefois, les solutions à ces questions toujours posées en termes de principe ne passent pas forcément par les grandes réformes venues d’en haut, mais par l’usage pragmatique de leurs marges de manœuvre par les enseignants. Mais encore faut-il pour cela que les autorités administratives et pédagogiques entretiennent le cadre de cette féconde liberté plutôt que de laisser les enseignants seuls devant des injonctions de plus en plus contradictoires.

 




I. Sur cette notion de curriculum, lire ⇒, p. ⇒.





 



II-1. L’enseignement du fait colonial entre universalisme républicain et mémoires singulières

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « II. Des minorités qui

bousculent :

l’histoire scolaire entre

récit national et politiques

de la reconnaissance »]

L’enseignement de l’histoire élabore et transmet un récit historique public à partir de choix parmi les savoirs, les événements, les interprétations et les documents disponibles. Son projet, en France, depuis le xixe siècle, est de rendre les élèves membres de la communauté nationale par le partage d’une culture, de valeurs et d’une mémoire historique communes. L’enseignement de l’histoire encourage l’adhésion à un bien commun référé à des principes conçus comme universels (la liberté, l’égalité, la démocratie, etc.). Or, ce bien commun, somme de valeurs, de projet politique et de principes de références, n’est pas immuable ; les éléments le constituant et son horizon ont évolué sous l’effet des transformations de la société et d’événements historiques et on est ainsi passé d’un enseignement patrimonial à un enseignement plus critique. Le cas de l’enseignement du fait colonial en est une bonne illustration, mais, au-delà, c’est l’un des domaines où l’enjeu du lien entre histoire scolaire et fabrication d’identité s’exprime de la manière la plus forte.

Dans la forme scolaire du « roman national », les hauts faits et les échecs édifiants d’ancêtres sélectionnés représentaient le noyau dur d’une histoire patrimoniale essentiellement politique, militaire et franco centrée. À son encontre, outre les remises en cause par la recherche universitaire, s’est exprimée une demande de reconnaissance de la part de groupes absents ou dépréciés dans le récit historique autorisé. Cette revendication est, depuis une vingtaine d’années, relayée par des politiques publiques éducatives. Son examen informe sur l’articulation entre enseignement de l’histoire, identité nationale et une politique de la reconnaissance identifiant les individus ou les groupes à partir de leurs appartenances particulières 1. L’enseignement de l’histoire d’une façon générale et celui du fait colonial de façon singulière sont révélateurs de ce processus et des usages politiques du passé 2 au service d’un projet politique national et d’intentions de formation du pays pour sa jeunesse. Jusqu’aux années 1960-1970, à l’époque où l’enseignement de masse se réduisait à l’école primaire, la colonisation était présentée de manière positive comme un témoignage de grandeur nationale et de progrès républicain. L’enseignement de l’histoire a ensuite, progressivement et inégalement selon les niveaux d’enseignement, intégré une dimension critique et, à partir de la décolonisation, a pris ses distances avec le « roman national ». Plusieurs innovations pédagogiques ancrées sur les nouvelles orientations de la recherche ont été les vecteurs d’une évolution en phase avec une société devenue « critique », au sens où ses membres n’adhéraient plus sans examen aux discours politiques ou institutionnels 3 : introduction de l’étude des civilisations et de la longue durée dès les années 1960 en lycée ; histoire culturelle et prééminence des droits de l’homme en tant que principe de référence dans les années 1980 ; prise en compte de la mémoire comme objet d’étude et approches plus « mondialisées » ou ouvertes à de nouveaux thèmes historiographiques (« culture de guerre », « imaginaire colonial », « culture coloniale ») à partir des années 1990. Par ailleurs, les lois mémorielles et les injonctions relatives au « devoir de mémoire » ont trouvé une traduction dans l’enseignement. Ainsi, les textes officiels ont valorisé par voie administrative certaines mémoires, et légitimé l’action de groupes mémoriels et d’historiens estimant que l’histoire enseignée était trop partielle voire partiale ou, pire, manipulatoire 4. Mais la prise en compte effective de ces « autres » mémoires a-t-elle pour autant donné accès aux élèves à la complexité des processus historiques ? Cela a-t-il stimulé ce qui a pu être qualifié de « concurrence des victimes » 5 jusque dans les classes ?


Une traduction complexe

des savoirs historiques

La fabrication des savoirs enseignables est complexe. Depuis les savoirs académiques en passant par les programmes et les manuels scolaires jusqu’aux apprentissages des élèves, cette traduction n’est pas linéaire. Elle varie selon les contextes et les dynamiques sociales (lobbies, groupes professionnels, etc.) et associe des espaces-temps et des acteurs différents, y compris les élèves. Récemment une vaste enquête se donnant les moyens de connaître la réception des savoirs historiques par les élèves en France a montré à quel point ces derniers pouvaient eux-mêmes recréer le récit historique à partir de connaissances diverses dont celles abordées en classe 6.

L’examen du traitement de la question coloniale montre un glissement dans les références proposées aux élèves en matière d’identification et de sentiment d’appartenance depuis près d’un siècle. Ce qu’on peut qualifier de politique de la reconnaissance émergente (reconnaissance de mémoires, d’expériences historiques, de groupes d’acteurs qualifiés de victimes) contribue à l’évolution de la conception du bien commun proposée aux élèves. Pour mieux appréhender la question, nous avons analysé des programmes de lycée depuis 1923, examiné 73 manuels de lycée publiés entre 1937 et 2004, réalisé une quarantaine d’entretiens avec des enseignants d’histoire (de collège, de lycée d’enseignement général et professionnel) de différentes générations depuis 2001 et fait une enquête dans trois collèges situés en réseau d’éducation prioritaire. Dans la grande enquête sur la réception des savoirs historiques des élèves mentionnée plus haut, les réponses des élèves allant de la fin du primaire au post bac à la question « Raconte l’histoire de France » évoquent parfois le fait colonial.

Nous abordons la question dans une perspective de sociologie du curriculum I, de sociologie de la traduction et de la réception. Dans ce cadre, les contenus d’enseignement et les manuels sont considérés comme des constructions sociales et historiques. Les savoirs savants ne sont donc pas appréhendés comme des entités en dehors des rapports sociaux, et les savoirs enseignés ne relèvent pas de la seule transposition didactique. Les savoirs savants, les projets politiques, les savoirs d’expérience et les mémoires, circulent et sont réinterprétés, transportés par des personnes, des dispositifs ou des objets, dans un réseau reliant monde savant, monde politique et social, et monde scolaire. Certains éléments disparaissent, d’autres perdurent, s’imposent à la suite d’un processus d’intéressement et d’enrôlement des acteurs constituant des réseaux plus ou moins robustes, denses 7.

Pour la définition des contenus d’enseignement, ce processus mobilise des personnes, des dispositifs (programmes, horaires, pédagogie), des objets (manuels scolaires, objets comme les documents, le rétroprojecteur ou vidéoprojecteur, l’ordinateur, etc.). Les interactions entre ces « êtres » de nature diverse, aux intérêts parfois divergents, aboutissent aux contenus enseignables. De même, la réception des élèves résulte de leurs interactions contextualisées avec le savoir historique. La compréhension de ce processus permet de saisir l’évolution de l’enseignement de l’histoire, y compris celui du fait colonial 8. L’analyse de nos données montre que cette évolution s’est effectuée selon un processus d’accumulation et de glissement, de réinterprétation plus que par élimination franche de contenus d’enseignement ou par une bascule brusque des interprétations du processus colonial. Du côté des élèves, la sélection et la mise en forme des savoirs doivent certes beaucoup à l’école, mais aussi à d’autres sources d’information, de lieux et formes de socialisation (famille, commémorations, média, jeux, produits culturels, etc.).



De la communauté nationale au monde

Dès le xixe siècle, l’enseignement de l’histoire en France a constitué un outil de socialisation politique des jeunes générations. Il entrait dans son projet de fabriquer des Français par l’inculcation de valeurs politiques associées aux idées de démocratie, de liberté, d’égalité, mais aussi de respect de l’ordre établi. Un récit historique scolarisé fondé sur des savoirs pensés universels était le vecteur d’une volonté de développer le sentiment d’appartenance des jeunes générations à la communauté nationale définie par sa forme politique (république parlementaire) et son espace de référence (l’État-nation sous sa forme impériale). Jusqu’aux années 1960-1970, dans un enseignement de l’histoire qui accompagnait et exaltait la construction nationale et impériale, la colonisation représentait un signe positif et une promesse. L’expansion impériale assurait la grandeur nationale ; le projet de diffusion des Lumières aux peuples colonisés la justifiait de façon républicaine et plutôt consensuelle. La colonisation de progrès, défendue notamment dans les manuels de Malet et Isaac, représentait l’horizon politique de la « plus grande France », elle était partie prenante du « roman national ». Les élèves, dont peu allaient au-delà de l’école primaire jusqu’aux années 1960, étaient invités à s’identifier aux explorateurs, aux missionnaires (surtout dans l’enseignement catholique), aux bâtisseurs, aux vainqueurs d’une façon générale, dont les manuels d’histoire offraient une image valorisante qui a nourri l’imaginaire de générations successives d’élèves.

Après la décolonisation, un nouveau récit s’est progressivement construit. En simplifiant, on peut résumer ainsi ses points saillants : la colonisation a fait partie d’un processus mondial inéluctable du fait d’une inégalité de développement des économies et des civilisations tandis que la décolonisation – tout aussi inéluctable – illustrait la nouvelle place de la France sur la scène mondiale comme puissance moyenne désormais tournée vers l’Europe. Des ajustements successifs au gré des réformes de programmes (Braudel en 1957, ceux des années 1980, et les suivants) aboutissent à une réinterprétation des connaissances en fonction des enjeux scolaires : former un public devenu hétérogène du fait de la démocratisation de l’enseignement et de l’accroissement du pluralisme culturel de la société française.

Du côté des récits d’élèves recueillis par l’enquête de 2012, la colonisation des xixe et xxe siècles est peu évoquée (une centaine d’occurrences dans 5823 récits), les guerres coloniales et la décolonisation encore moins. Quand un point de vue critique est exprimé, il porte sur l’esclavage ou la guerre. Par exemple dans cet extrait II : « Les colonisations que la France a pu faire dans d’autres pays sont aussi à ne pas oublier : maltraitance des esclaves. » Mais le plus souvent c’est une simple mention (« la colonisation ») ou un rapide constat : « Plus tard commence la colonisation de l’Afrique, la France conquiert beaucoup de colonies dans le nord de l’Afrique qu’elle perdra plus tard. » Quelques récits sont plus précis, mais restent « à distance » du sujet comme dans ce cas : « L’histoire de France a connu plusieurs guerres, par exemple la guerre d’Algérie. Les colons français ont été envoyés pour coloniser l’Algérie, ainsi que d’autres pays du Maghreb et d’Afrique. Dans les autres pays, la décolonisation s’est faite de manière plus ou moins pacifiste. Par contre en Algérie, la révolte du peuple algérien a créé une guerre longue et coûteuse pour la France. En 1962, l’Algérie obtient son indépendance et les colons français sont rapatriés en France. » 

Pourtant, un point de vue critique et une perspective moins étroitement politique et euro-centrée ont été intégrés dans l’enseignement. Depuis les années 1980 et dans tous les niveaux d’enseignement, la domination coloniale est présentée par ses effets néfastes au plan économique et social. L’usage de la torture par l’armée française en Algérie est évoqué par les manuels scolaires depuis les années 1970 en collège même si elle est toujours analysée comme un « dérapage » moralement condamnable de quelques militaires excessifs à un moment précis de la guerre d’Algérie (la bataille d’Alger), plus que comme un système, effectif dès les débuts de la colonisation, un mode de domination et de terreur caractéristique du colonialisme français. Reste aussi, entre autres points faibles, que le point de vue des colonisés est longtemps demeuré quasiment absent 9, de même que l’histoire précoloniale, les effets des interactions entre colons et colonisés ou les conséquences de la colonisation en métropole et les conflits internes au mouvement de libération nationale. Il en ressort une vision des peuples colonisés figée dans un seul temps historique, celui de la colonisation, et un défaut d’analyse historique de ses effets sur la société française.

La grille de lecture des droits de l’homme a, dans les années 1980, ouvert la possibilité d’aborder les sujets les plus difficiles et conflictuels, jusqu’alors ignorés par l’enseignement, tout en contribuant à les décontextualiser, dans la mesure où la référence n’est plus l’État-nation et l’universalisme républicain, mais la patrie imaginaire des droits de l’homme. Cette grille de lecture associant une appartenance à la fois plus vaste (le monde, l’humanité) et plus restreinte (les communautés d’origine et de destin), entre en tension avec la tradition de l’enseignement français de l’histoire. Au nom des droits de l’homme, une certaine symétrie entre colonisés et colonisateurs est construite dans les manuels en étendant la qualification de « victime » : « rapatriés », torturés de tous bords entrent dans cette catégorie. Les peuples colonisés voient leur définition changer : ils sont désormais décrits comme des victimes après avoir été mis dans la catégorie des bénéficiaires du colonialisme ou des terroristes ; le même processus affecte les pieds-noirs, désormais moins stigmatisés comme empêcheurs d’une colonisation de progrès, mais comme des « rapatriés » victimes. Dans les deux cas, les manuels scolaires les présentent le plus souvent comme un groupe social homogène. L’iconographie des manuels, désormais envahissante, contribue à cette catégorisation en ne montrant pas, par exemple, les variations sociales ni les positions parfois divergentes par rapport à la guerre à l’intérieur de chaque groupe, l’image ne donne alors qu’une seule lecture de la réalité historique. Ce changement s’est fait au détriment de la démarche historique qui ne se satisfait pas de telles mises en équivalence et utilise la comparaison, la hiérarchisation, la confrontation 10.

La nouvelle grille de lecture a ainsi favorisé une interprétation plus critique du fait colonial. Mais en sollicitant plus volontiers l’indignation et la compassion pour les victimes au nom de valeurs morales que l’analyse historique. Chez les professeurs, l’accord se fait pour estimer que le cours sur la « guerre d’Algérie » en collège est à concevoir comme une leçon de « tolérance » et « d’antiracisme ». Cette conception entraîne une relativisation et la prédominance d’une critique de dénonciation à partir d’une posture morale, voire idéologique. La façon dont les manuels scolaires, jusqu’à une date très récente, abordent la violence de la conquête coloniale en est un exemple : une fausse symétrie est établie entre la violence des colonisateurs et celle des colonisés qui refusaient d’admettre la domination 11. Dès lors, la critique tend à se transformer en affirmations non soumises à examen, imprégnées de considérations ou d’implicites moraux au détriment d’une analyse vraiment historique des questions les plus délicates ou qui demeurent non étudiée. Ainsi, la mise en place d’une justice d’exception inscrite dans la longue histoire des lois spécifiques pour les « musulmans », la politique de « regroupements » des populations autochtones dans des camps, liée aux politiques coloniales de remodelage et d’appropriations de territoires depuis la conquête. Plus récemment, l’enseignement du fait colonial a été gagné par la problématique mémorielle.



Une prise en compte de la diversité

des mémoires sous influence 

La controverse engendrée par la loi du 23 février 2005 sur le « rôle positif de la présence française outre-mer » que devaient valoriser les programmes scolaires a été significative de la montée des revendications mémorielles et de leur instrumentalisation politique, autant que de la place tenue par l’enseignement de l’histoire dans les politiques de la mémoire. Notons que les protestataires contre cette loi ne se sont pas exprimés au nom d’une dénonciation de « l’impérialisme ». Ils n’ont pas revendiqué un internationalisme porteur d’émancipation et de justice sociale comme dans les années 1970-1980, mais ont condamné cette loi au nom de la science et de l’autonomie de la recherche pour les uns, du respect de l’autonomie professionnelle pour les autres, tandis que d’autres encore soulignaient l’existence de mémoires diverses alors que la loi privilégiait celle des habitants français d’« outre-mer » et des harkis.

Les préoccupations mémorielles concernant la colonisation ont fait un retour en force dans la sphère politique à la fin des années 1990, suite au procès Papon (1997) – où Jean-Luc Einaudi témoigne sur le rôle de l’ancien préfet de police dans la répression de la manifestation du FLN du 17 octobre 1961 12 –, puis à l’occasion de témoignages d’acteurs, comme celui de Louisette Ighilahriz, torturée pendant la guerre d’Algérie, en 2000-2001, tandis que les généraux Massu, Schmitt, Bigeard et Aussaresse avouaient ou déniaient de telles pratiques. Parallèlement, des travaux scientifiques renouvellent la compréhension de la période coloniale et particulièrement de l’Algérie, mais n’empêchent pas l’intensification des débats mémoriels qui se focalisent quasi exclusivement sur le passé colonial, au rythme de la politisation des questions de l’immigration et de l’islam 13.

L’émergence d’une politique de la reconnaissance à l’initiative de l’État a, autant que les demandes de reconnaissance de groupes se percevant comme socialement discriminés ou mémoriellement oubliés ou minorés, des conséquences jusque dans les classes. Par ailleurs, bien que confrontés à l’instabilité des savoirs et aux controverses publiques à propos de la période coloniale, les professeurs d’histoire manifestent une volonté très majoritaire de traiter le sujet. Ils estiment qu’aborder la question coloniale est important pour les élèves et, ajoutent-ils de façon presque simultanée, « surtout pour les enfants d’immigrés ». Cette affirmation ne signifie pas pour autant qu’ils y accordent une grande place. Les entretiens avec les enseignants montrent que c’est plutôt la façon dont ils analysent le risque de réactions des élèves et la façon dont ils qualifient ces réactions qui orientent leur choix de traiter ou pas, ou peu, la question : s’ils les perçoivent comme un problème d’indiscipline, le sujet est plutôt évité ; si ce sujet est vu comme un problème historiographique, didactique et pédagogique, les enseignants disposant des ressources adaptées (auto-formation, bibliographie, documents, etc.) le traitent sans difficulté, équipés pour faire face aux questions, incompréhensions ou représentations erronées des élèves. Mais, quand les professeurs d’histoire estiment cet enseignement utile « surtout pour les enfants d’immigrés » qui méconnaîtraient leur passé et seraient aveuglés soit par une transmission mémorielle familiale, soit par une posture de revendication identitaire ou soit, plus souvent, par ignorance, ils catégorisent les élèves et montrent une pratique différentielle selon leur origine. Au collège, c’est la volonté d’inculquer le sens de la tolérance au moyen de la leçon sur la colonisation qui prime. Cet objectif a l’avantage de faire l’accord entre professeurs et avec les élèves, alors qu’un apprentissage historique de la complexité est plus difficile, et potentiellement source de confrontations sur les interprétations des faits, les choix de présenter tel ou tel aspect ou pas, de minimiser ou valoriser tel autre. Des enseignants d’histoire eux-mêmes issus de l’immigration, ou de parents pieds-noirs, accordent une place plus importante au sujet dans leur enseignement, mais rares sont ceux qui orientent leur cours dans le sens d’une reconnaissance pour leur groupe d’appartenance mémorielle : la préoccupation de l’historien et du professionnel de l’éducation chargé de former des citoyens capables de vivre ensemble l’emporte.

Ainsi, le danger d’un récit historique morcelé, donnant à chacun sa part de reconnaissance, semble éloigné de la réalité actuelle, mais celui d’une conception édifiante de l’histoire est en revanche bien réel. D’une certaine manière, les pratiques prolongent le projet républicain hérité, mais en privilégiant les valeurs sur le projet politique proprement dit et en tenant compte de la pluralité des mémoires avec une prudence pouvant aller jusqu’à l’occultation ou, au contraire, avec la volonté d’en faire un objet d’étude didactisé en favorisant une réflexion sur les relations parfois tendues entre mémoire(s) et histoire. Le risque semble donc, pour le moment, moins celui d’une histoire scolaire abandonnant son ambition de constituer un récit commun et sa visée au profit de récits juxtaposés et communautarisés, que celui d’une histoire réduite à la leçon de morale, et d’un décrochage, chez les élèves, entre la notion de bien commun et l’horizon politique. L’émergence d’une nouvelle conception de la justice, intégrant la reconnaissance des cultures et des mémoires particulières, introduit une tension avec la logique républicaine universaliste historiquement fondée sur une relative indifférence aux différences. Mais, ce sont plutôt des pratiques hybrides qui sont observées, mêlant des parties de « roman national », la morale, la compassion victimaire et des savoirs stabilisés et/ou en vogue, pour répondre aux multiples attentes adressées aux enseignants d’histoire. Le lien entre identité nationale et enseignement est alors engagé dans une dynamique de reconfiguration.

 

L’étude de l’enseignement de l’histoire du fait colonial révèle qu’émerge en France, depuis une vingtaine d’années et de façon de plus en plus manifeste, une logique de la reconnaissance tant du fait de l’État que des acteurs. C’est un analyseur de la modification de la conception de l’État républicain dans un sens qui éclaire à son tour les attentes à l’égard de l’enseignement de l’histoire. L’introduction d’un nouveau principe de référence, l’équité, orientant les politiques publiques d’éducation (le « donner plus à ceux qui ont moins » des politiques compensatoires), introduit une politique du passé incluant une reconnaissance d’appartenances communautaires sur fond victimaire. Elle coexiste avec l’idée républicaine d’un État garant de l’intérêt général, avec des citoyens s’extrayant de leurs appartenances et intérêts particuliers au nom d’une conception de la justice référée au principe d’égalité 14. La reconnaissance de droits – ici, droit à la mémoire et à l’histoire – de groupes mémoriels, confondus parfois avec des communautés culturelles, trouve là un moyen de souder le groupe d’élèves, dans une logique que l’on pourrait qualifier de « communautarienne » au sens où l’enracinement dans un groupe d’appartenance prime et où sa reconnaissance est une source de droits 15. C’est en fait ce qui apparaît dans les prescriptions, mais les récits de l’histoire de France par les élèves montrent peu de traces de cette évolution.

L’articulation de cette nouvelle logique avec la logique républicaine classique associant logique civique et libérale – au sens de droits attachés à l’individu et d’une volonté de garantir sa liberté – est problématique pour l’enseignement de l’histoire. En effet, la tension entre projet universaliste républicain et reconnaissance des mémoires singulières est particulièrement sensible sur la question du fait colonial. Les enseignants doivent arbitrer au quotidien entre des logiques contradictoires qu’ils contribuent aussi à faire évoluer. La responsabilité de la construction d’un récit public de cette histoire leur est largement déléguée. Faute de choix clairement établis dans les prescriptions et surtout de formation suffisante, sous la pression sociale et au nom des meilleures intentions morales, c’est à eux que revient de tracer la voie étroite entre savoirs savants actualisés, revendications mémorielles, et politique de la reconnaissance. Quand la visée de paix sociale et d’édification morale l’emporte, elle prend le pas sur les intentions critiques pourtant affichées. Les débats récents autour des programmes de collège en témoignent.

Pendant ce temps, la montée de la logique de la reconnaissance se trouve mobilisée au service de projets idéologiques relayés parfois par quelques historiens et souvent par des lobbies mémoriels dont certains hommes politiques se font les porte-parole. En réaction aux tensions qui en résultent dans l’enseignement de l’histoire, le projet de revenir à une conception républicaine et universaliste mythifiée est régulièrement revendiqué afin de contribuer à l’acculturation supposée insuffisante d’une partie des enfants et adolescents, ce que dément notre enquête sur la réception de l’histoire par les élèves. Ces derniers manifestent une approche à la fois nationale et ouverte à la diversité. Ils mobilisent des principes politiques universalistes pour donner sens à l’histoire (l’égalité surtout). Pour les enseignants d’histoire, l’enjeu est de construire une réflexion proprement historique sur la question coloniale, qui enrichisse les facultés de raisonnement et l’imaginaire des élèves. Ces objectifs influencent la réception des élèves, sans pour autant que leurs récits de l’histoire nationale s’y limitent.

 






I. Sur cette notion, lire aussi ⇒, p. ⇒.



II. Les trois extraits qui suivent ont été recueillis dans différentes classes de troisième.





 



II-2. Multiculturalisme et grand récit national : aux États-Unis, l’histoire scolaire sous tension

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « II. Des minorités qui

bousculent :

l’histoire scolaire entre

récit national et politiques

de la reconnaissance »]

Épopée malienne de Soundjata Keita, dynasties indiennes Maurya et Gupta, Chine des Han, Japon médiéval… Autant de thèmes abordés dans les cours d’histoire des élèves états-uniens. L’histoire scolaire aux États-Unis semble tournée vers le monde. C’est aussi une histoire résolument multiculturelle, ouverte aux minorités, aux perspectives genrées, et désormais, du moins en Californie, à l’histoire des gays, lesbiennes, bisexuel(le)s, transgenres (LGBT) et personnes en situation de handicap. Serait-ce la marque d’un enseignement apaisé de l’histoire ? Au contraire, à l’image des débats qui accompagnent l’introduction de nouveaux programmes en France, l’histoire scolaire est aussi outre-Atlantique l’enjeu de crispations identitaires et de polémiques virulentes 1.


Le curriculum d’histoire

aux États-Unis

Le système éducatif américain présente quelques particularités qui influent sur la fabrique des programmes et leur mise en application dans les classes I. C’est d’abord un système largement décentralisé dans son organisation et dans son fonctionnement. Si le gouvernement fédéral fixe les orientations et si le ministère de l’Éducation supervise l’ensemble, l’essentiel reste entre les mains des États et collectivités territoriales. À l’échelle des États, l’éducation est gérée par le Department of Education et le State Board of Education. Chaque État est ensuite divisé en school districts administrés par le Board of Education, sorte de commission scolaire formée de notables locaux. Les programmes peuvent donc varier d’un État à l’autre, même si le système semble progressivement s’homogénéiser avec la mise en place de normes (standards). Depuis 2010, une sorte de programme de base commun aux États américains, les Common Core Standards, a ainsi été introduit et est aujourd’hui en vigueur dans la quasi-totalité des États 2.

Autre particularité, le curriculum d’histoire est intégré dans l’ensemble plus vaste des social studies. Dans les lycées (high school) de l’Ohio, l’histoire côtoie tout au long du cursus la géographie mondiale (la géographie reste souvent le parent pauvre), les fondamentaux de l’économie, les enjeux du monde contemporain et l’étude du gouvernement (à l’échelle fédérale, étatique et locale). En Californie, l’histoire semble être une discipline plus nettement individualisée au sein de l’ensemble nommé History-Social Science, même si les instructions officielles insistent sur le caractère indissociable de l’histoire et des sciences sociales 3. Les documents d’accompagnement californiens inscrivent l’enseignement de l’histoire dans une triple finalité qui n’est pas sans rappeler la situation française. Scientifique, par la construction du raisonnement historique et des compétences. Mémorielle, par la construction d’une mémoire historique commune. Civique, enfin, par l’acquisition de savoirs, savoirs-être, de valeurs civiques et morales, la connaissance de l’héritage constitutionnel, et l’acquisition de l’esprit critique tout autant que l’investissement dans la communauté scolaire. L’histoire scolaire se présente ainsi, en sus d’une connaissance du passé, comme propédeutique civique et apprend à distinguer causes et conséquences, continuités et ruptures, ainsi qu’à acquérir de l’empathie par la reconstruction imaginaire du passé. Les prescriptions insistent sur l’importance du récit, de la dialectique passé/présent pour enseigner une histoire vivante, de l’usage de sources variées et de la diversité des pratiques pédagogiques. L’ambition est également de permettre aux élèves de reconnaître l’importance de l’histoire comme mémoire partagée et ciment des nations, mais aussi celle des religions, philosophies et systèmes de croyances 4. À ce titre, l’ouverture des programmes sur le monde est frappante.

Le curriculum d’histoire s’organise en effet autour de deux piliers : l’histoire mondiale et l’histoire des États-Unis. En Californie, l’histoire mondiale est au cœur du programme des grades 6, 7 et 10 dans une très longue durée de l’Antiquité à nos jours. En Ohio, cette dimension mondiale est également abordée dans la longue durée aux grades 5, 6 et 7, puis de nouveau au lycée II. Il faut toutefois relativiser cette impression d’ouverture. L’histoire mondiale se fait en alternance avec l’histoire nationale. Là aussi dans la longue durée : des temps précolombiens aux États-Unis d’aujourd’hui (étude redoublée par celle du système constitutionnel et gouvernemental). Une telle progression du cursus, à la fois chronologique et spiralaire, puisqu’il s’agit – autre parallèle avec la France – de revisiter cette chronologie à chaque cycle, semble plutôt conduire à une vision téléologique de l’histoire dont le système politique états-unien serait l’aboutissement. 



Programmes scolaires

et multiculturalisme

Reste qu’au-delà de cette vision linéaire et progressiste du passé, le visage que la nation américaine donne à voir à travers l’enseignement de son histoire est marqué par son ouverture et sa diversité. Le curriculum s’inscrit en effet aujourd’hui dans une perspective résolument multiculturelle et s’est donc progressivement ouvert aux minorités. Aujourd’hui, ce sont les queer studies qui font leur entrée dans les programmes californiens. La place des personnes LGBT dans l’histoire est abordée aux grades 2, 4 (primaire) et 11 (lycée) : discriminations au temps de la Seconde Guerre mondiale ou de la guerre froide ; combats pour l’égalité des droits ; évolutions juridiques jusqu’aux récentes décisions de la Cour suprême californienne en faveur du mariage pour les couples de même sexe (2013 et 2015). La présence de ces actrices et acteurs jusque-là oubliés et désormais reconnus comme composante de la diversité sociale et familiale traduit la volonté de proposer un enseignement de l’histoire moins hétéronormé. C’est aussi un révélateur de la fabrique de programmes scolaires ancrés dans les débats contemporains. L’introduction de cette question est en effet le résultat de l’évolution de la législation sous la pression de la société civile et l’influence de sociétés savantes telles que la GLBT Historical Society de San Francisco. En 2014, un rapport publié sous l’égide du Comittee on LGBT History propose une modification des programmes d’histoire 5. L’histoire scolaire se trouve ainsi au cœur de l’élaboration d’une mémoire commune où la diversité est reconnue.

Le multiculturalisme est d’abord une réponse à la diversité de la société états-unienne. Le développement de programmes scolaires multiculturels est historiquement lié au mouvement d’intégration scolaire et de déségrégation sociale amorcé dans les années 1950-1960 6. Dans le prolongement de l’arrêt de la Cour suprême Brown vs Board of Education of Topeka en 1954 et du rapport Coleman de 1966, une série de mesures prescriptives sont instaurées afin de favoriser l’intégration et la mixité. C’est par exemple la mise en place du busing, des parcours organisés de bus pour contrecarrer les effets de la ségrégation résidentielle. La volonté de promouvoir une égalité réelle et de surmonter les « déficits culturels » des élèves afro-américains passe ainsi par la politique d’affirmative action, c’est-à-dire de mesures compensatoires. À partir des années 1970, on assiste également à un changement d’orientation des programmes scolaires et du contenu des manuels. Leur contenu est jugé trop monoculturel et ethnocentré car façonné par la culture majoritaire (WASP) de la classe dominante. De telles revendications traduisent à la fois la volonté des groupes autochtones amérindiens de voir reconnue et préservée une culture autonome face à la majorité, et celle des descendants de migrants ou afro-descendants de voir reconnaître et préserver les identités d’origine. En 1972 se joue certainement un acte décisif avec le vote d’une loi fédérale, l’American Ethnic Heritage Act. Elle reconnaît la composition hétérogène, pluriethnique de la nation et affirme que tout élève doit « apprendre les contributions différentes et uniques de chaque groupe ethnique à l’héritage national » III.

L’enseignement de l’histoire est dès lors envisagé comme un facteur d’intégration et de pacification. Pressés de s’ouvrir, les programmes d’histoire et social studies sont peu à peu révisés afin de donner une place à l’histoire singulière des minorités et à leur contribution à l’histoire nationale 7. Dans les universités, les auteurs afro-américains ou amérindiens sont intégrés dans les cursus. Des aides financières sont accordées aux districts scolaires afin de promouvoir l’apprentissage des divers héritages culturels. L’histoire et les mémoires multiples des minorités sont progressivement intégrées. Au-delà du tronc commun central des programmes, les lycées proposent parfois, dans le cadre de cours optionnels liés aux groupes de niveaux (ability grouping), des enseignements spécifiques d’histoire afro-américaine qui ne sont pas sans évoquer les approches des subaltern et post-colonial studies.

Si une telle ouverture des programmes à la diversité de la société américaine semble traduire une conception ouverte et plurielle de la citoyenneté, elle ne s’est toutefois pas imposée sans difficulté. L’idée d’une révision du récit historique traditionnel n’est pas allée sans heurts, débats et polémiques parfois virulentes. 



Des programmes sous surveillance :

réformes et « guerres culturelles »

En 1994, à l’occasion de l’adoption d’un nouveau curriculum d’histoire, la républicaine Lynne Cheney sonne la charge en prophétisant, dans une tribune publiée dans le Wall Street Journal, « The End of History » 8. À la suivre, l’histoire américaine semblait inexorablement menacée de disparition. Menacée par l’introduction de l’histoire de l’Afrique ancienne ou de l’Amérique précolombienne, par la multiplication des références aux heures sombres de l’histoire des États-Unis au détriment des aspects positifs et des grandes figures de son récit national, et par le « politiquement correct ».

L’épisode mérite qu’on s’y arrête, tant il est révélateur des « guerres culturelles » qui opposent dans les années 1980-1990 conservateurs et réformateurs sur nombre de sujets de société tels que l’avortement, l’homosexualité ou l’art, mais aussi sur l’enseignement de l’histoire, chargé de participer à la « construction et [la] négociation de l’identité nationale », pour reprendre la belle expression de Rachel Hutchins 9. Car c’est bien l’identité américaine qui est au cœur de cet affrontement idéologique lancé par les conservateurs. Il s’agit pour eux de contrer les effets trop visibles du multiculturalisme et d’opposer, à un récit historique intégrateur de la diversité, un autre récit vecteur de fierté nationale.

Auteure de cette cinglante tribune, Lynne Cheney est alors à la tête du National Endowment for the Humanities, un organisme chargé de promouvoir la culture et l’éducation par le mécénat. À ce titre, elle est justement chargée par le Congrès de suivre l’introduction des nouveaux standards. Et pour cela, elle confie à une équipe de l’université de Californie à Los Angeles (NCHS – National Center for History in the Schools) le soin de rédiger les nouveaux programmes d’histoire. Les travaux à peine terminés, la polémique éclate. Cheney condamne avec virulence l’orientation multiculturelle des programmes et l’ouverture sur le monde qu’elle assimile à un mépris de l’histoire nationale. Et de conclure : « Nous sommes de meilleures personnes que les standards nationaux ne le laissent entendre, et nos enfants méritent de le savoir. »

Partisans et adversaires d’une orientation plus multiculturelle s’affrontent autour de cette définition de l’identité nationale et des valeurs civiques. Pour les premiers, il s’agit de lutter à l’école contre l’ethnocentrisme, contre les discriminations ethnoraciales et sexistes, au profit d’une éducation respectueuse de la diversité et des appartenances multiples des individus. À l’opposé, la nouvelle droite néoconservatrice brocarde le règne du « politiquement correct » qui mettrait à mal l’unité nationale, quand ses thuriféraires ne vont pas jusqu’à militer pour que les programmes et manuels soulignent la supériorité des valeurs chrétiennes et américaines. Les attentats du 11 septembre 2001 ont d’ailleurs réactivé et intensifié ce débat au profit d’un retour à une mémoire nationale patriotique et mythifiée 10. 

Le multiculturalisme des programmes scolaires est ainsi devenu un véritable sujet d’affrontement, au moment même où les politiques de déségrégation, régulièrement dénoncées et contournées, commencent à être peu à peu abandonnées. Dès 1996, la Californie interdit la prise en compte du facteur racial dans les admissions pour les écoles publiques. En 2003, la Cour suprême confirme la constitutionnalité de l’affirmative action, tout en soulignant qu’elle doit progressivement prendre fin.

La volonté de mixité raciale et d’intégration se heurte aux résistances et à la recherche d’efficacité et de performance du système éducatif. De la loi passée en 2001 sous la présidence de George W. Bush (NCLB No Child Left Behind), à la réforme Obama lancée en 2008, la clé de la réforme du système scolaire est désormais l’accountability : la responsabilisation des acteurs. À chaque niveau du système éducatif, il faut rendre des comptes. Le financement est désormais à ce prix. La sécurité de l’emploi des enseignants et enseignantes également. Ce processus est à l’œuvre depuis le début des années 1980 et la publication du rapport A Nation at Risk qui dressait en 1983 un constat accablant du niveau des élèves. Le rapport mettait alors un terme à deux décennies de politique éducative fédérale libérale (au sens américain du terme) axée sur l’égalité des chances et la déségrégation. Or, des républicains aux démocrates, une continuité s’opère dans le processus de réforme. La volonté de rationaliser les objectifs s’inscrit dans une tendance lourde faite de privatisation et de flexibilité 11. La réforme Race to the top lancée par Obama et son secrétaire d’État à l’Éducation Arne Duncan met en compétition les États pour les inciter à innover, par exemple en instaurant la paie au mérite d’enseignants qui perdent la sécurité de l’emploi ou en encourageant les charter schools, des établissements semi-publics au fonctionnement autonome, mais dans lesquels se concentrent une plus forte proportion d’élèves issus des minorités 12. 

Réformes et introduction des standards communs poussent également à une standardisation des pratiques pédagogiques. Dans le contexte de l’« history war », le sociologue James W. Loewen jette en 1995 un pavé dans la mare en publiant un ouvrage au fort écho médiatique : Lies My Teacher Told Me. Everything Your American Textbook Got Wrong. Sur le principe de dénonciation d’une « histoire officielle », l’auteur livre un véritable plaidoyer en faveur de l’ouverture multiculturelle et condamne, à partir de la seule lecture des manuels scolaires, une histoire scolaire traditionaliste. Surtout, il avance l’idée que les élèves issus des minorités n’aiment pas l’histoire et s’en détournent, car ils n’y sont que peu ou pas représentés. Et qu’elle est, véritable leitmotiv aux États-Unis quand il est question de cette discipline scolaire, « boring » 13. 

L’histoire scolaire américaine serait-elle donc si ennuyeuse et, malgré la volonté de multiculturalisme des programmes, si étrangère aux minorités ? Là aussi les débats sur les contenus ne sont pas sans faire écho à ce que l’on connaît en France. Des enseignants qui peinent à boucler des programmes trop chargés, des allègements (liés à l’introduction des Common Core Standards) accusés d’appauvrir au contraire les contenus.



Mémoire historique et mythologie égalitaire

Aux États-Unis, pays aux multiples mémoriaux, sites historiques et autres musées, la dimension mémorielle, voire providentielle, de la « destinée manifeste », est consubstantielle du rapport au passé et aux usages que l’on en fait. Il en résulte une mémoire historique originale et puissante, religieuse et nationale. Postulée comme vecteur de mémoire partagée, l’histoire, comme récit historiographique, est dès le xixe siècle racontée et représentée comme référence identitaire. Un récit patriotique et unificateur. Une mythologie historiographique et messianique des heures glorieuses, des héros et des légendes qui ont contribué à fabriquer une nation présentée comme la « nouvelle Jérusalem ». Or, cette histoire, largement réinventée, écrite au fil de la conquête de l’Ouest, est encore celle des vainqueurs et se construit dans le déni du passé précolonial et des cultures autochtones. 

Ce récit national doit donc désormais composer avec les oubliés et silencieux, les vaincus et « subalternes », les pages sombres et les défaites. L’histoire scolaire se retrouve au cœur d’un débat qui se pose à l’ensemble des figurations du passé. Une histoire abordée à toutes les échelles territoriales et qui s’intéresse, pour prendre l’exemple du traitement de la question amérindienne dans les programmes californiens, à l’histoire propre des populations autochtones, aux contacts et guerres avec les colons ou encore aux questions juridiques. Les lycéens étudient également les combats pour les droits civiques des Afro-Américains et leur influence sur la question indienne et les autres communautés (asiatiques, hispaniques, LGBT, etc.) de la société américaine.

Plus largement, les États-Unis semblent avoir peu à peu acculturé les multiples dimensions, amérindiennes ou afro-américaines, de leur histoire. Dans le Maine, des cours d’histoire amérindienne sont également donnés à l’école primaire. À Washington, l’université a reçu une bourse de 450 000 dollars pour créer des archives numériques des cultures et des histoires des communautés du Nord-Ouest Pacifique. Toujours dans la capitale fédérale, le long de l’Independance Avenue, le National Museum of the American Indian a été inauguré en 2004. Il prend place aux côtés des autres musées gérés par la Smithsonian Institution (1846) qui se développent au fur et à mesure que se diversifie la mémoire états-unienne 14. Le dernier en date, le National Museum of African American History & Culture, a ouvert ses portes en septembre 2016.

 

Les politiques mémorielles ne peuvent toutefois à elles seules apaiser des tensions raciales dont la persistance fut brutalement révélée par le meurtre du jeune Michael Brown à Ferguson en 2014. Elles battent en brèche l’illusion d’une société post-raciale réconciliée avec elle-même. Pour les jeunes écolières et écoliers afro-américains, résultats scolaires ou poursuites d’études – largement inférieurs à ceux des blancs – attestent la persistance de discriminations et d’inégalités intersectionnelles au croisement des facteurs sociaux, raciaux et de genre. Dans une société états-unienne où un écolier sur cinq est issu d’une famille descendante d’immigrants, le rêve du melting pot a depuis bien longtemps cédé la place au pluralisme interracial du salad bowl 15. C’est là toute la difficulté du récit commun proposé par l’histoire scolaire qui se trouve dans une dialectique intenable entre récit national et reconnaissance, entre commun et revendications minoritaires.

La comparaison avec la France montre non seulement que les emballements politiques et médiatiques aux accents identitaires et conservateurs sur l’histoire scolaire ne sont pas une spécificité hexagonale, mais aussi que la revendication d’une ouverture multiculturelle n’empêche pas la fabrique d’un grand récit aux accents héroïsants. Bousculé par l’hétérogénéité de l’Amérique d’aujourd’hui, le récit commun semble s’être moins métamorphosé qu’adapté. Le curriculum d’histoire, objet de toutes les attentions, a su donner leur place aux minorités autochtones ou afro-descendantes. Peut-être moins pour réhabiliter une réelle autonomie de leur culture et histoire propre que pour souligner leur progressive intégration à la grande table de la nation américaine. La fabrique de l’histoire scolaire témoigne ici d’une autre réalité, plus implicite : celle du mythe égalitaire américain toujours vivant. Mais quid de l’évolution de l’école publique maintenant qu’elle a à sa tête, en la personne de Betsy DeVos, une adversaire déclarée de l’égalité des chances et du multiculturalisme ? L’histoire scolaire américaine n’a sans doute pas terminé d’être sous tension.






I. Sur la notion de curriculum, lire ⇒, p. ⇒.



II. Du primaire au lycée, les élèves états-uniens passent par un système de 12 grades (K-12). En général, l’école primaire (elementary school) correspond aux grades 1 à 5 et se prolonge au collège avec le middle school (ou junior high school) du grade 6 à 8. Enfin, du grade 9 à 12, les quatre années de lycée (high school).



III. La loi devient le IXe amendement de l’Elementary and Secondary Act (véritable loi d’orientation du système éducatif américain votée en 1965 sous la présidence Johnson).





 



II-3. La liberté comme solution ? Un exemple d’histoire de l’immigration en EMC

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « II. Des minorités qui

bousculent :

l’histoire scolaire entre

récit national et politiques

de la reconnaissance »]


Le premier article de la Constitution est clair : « La République assure l’égalité devant la loi de tous les citoyens, d’origine de race et de religion. » Mais, comme chacun sait, l’égalité en droits est bousculée dans sa sérénité par les inégalités de fait. Or le modèle républicain est singulièrement ébranlé au cours de la période considérée [de 1981 à nos jours]. L’émergence d’un débat sur la discrimination et la diversité fissure le socle jusque-là assuré d’une république en principe aveugle aux origines et aux couleurs.

Ludivine Bantigny,

 La France à l’heure du monde



Dans ce passage placé en ouverture d’un chapitre intitulé « La crise du creuset français », l’historienne Ludivine Bantigny mobilise des notions familières à l’enseignant : « différences », « république », « citoyenneté », « Constitution », « égalité », « loi », « droits », « discrimination », « diversité », sont des passages obligés du cours d’enseignement moral et civique (EMC) ; de plus, ce vocabulaire irrigue très largement le discours sur le « modèle républicain » à la française qui est censé s’incarner dans l’école. À l’heure où l’on assigne à cette dernière la responsabilité de construire le vivre ensemble, quoi de plus opérant pour mener cette réflexion que l’étude de moments particuliers ou de séquences plus amples consacrés à l’histoire de l’immigration ? Le fort potentiel heuristique et transdisciplinaire de cet objet d’étude justifie à lui seul sa présence dans le cours d’histoire-géographie-éducation morale et civique. Modèles politiques, histoire des régimes républicains, histoire économique et sociale du xxe siècle, histoire culturelle peuvent être abordés par ce prisme qui est aussi un angle d’attaque intéressant pour traiter les questions d’égalité et d’accès aux droits.

Il y a donc dans l’enseignement de l’histoire de l’immigration des enjeux au cœur des « valeurs de la République », historiques et civiques. Mais ce ne sont pas les seuls. Les contenus assez figés des programmes d’histoire et le fait qu’ils soient soumis, comme les autres, aux volatiles marottes pédagogiques (procéder par études de cas il y a quatre ans et désormais construire des « taco » I supports aux travaux de groupes collaboratifs) laissent peu de jeu à l’enseignant ; nous en reparlerons plus loin. Passer par des chemins moins balisés – ceux de l’histoire de l’immigration ou d’autres, et dans le cadre de l’EMC – permet de desserrer le corset et de gagner en liberté.

Les programmes d’enseignement moral et civique se prêtent bien à l’exercice. Leur nouvelle écriture sous forme curriculaire II offre une grande souplesse de mise en œuvre puisque cela permet à l’enseignant de placer où il veut un sujet à l’intérieur d’un cycle de trois années en tenant compte toutefois des objectifs finaux d’apprentissage III. Écrits et publiés dans l’urgence, ils ont été rapidement soumis à consultation en janvier 2015 mais n’ont pas suscité les traditionnelles broncas médiatiques annonçant la fin de la civilisation dès qu’une question est laissée au choix des enseignants ou mentionnée de façon trop discrète dans les programmes d’histoire. Ils offrent donc un espace de liberté dont on peut se saisir. En EMC, la deuxième partie du programme du cycle 4 IV invite à explorer « les différentes dimensions de l’égalité » et « les différentes formes de discriminations » ce qui laisse évidemment la place à un enseignement de l’histoire de l’immigration. L’exemple de mise en œuvre concrète ici présenté est consacré à la marche de 1983 « pour l’égalité et contre le racisme » dans le cadre d’une classe de cinquième.


Enseigner l’histoire de l’immigration

au collège : une histoire empêchée

D’une manière générale, enseigner l’histoire de l’immigration comme élément constitutif de l’histoire de la France contemporaine reste un travail malaisé. Cet objet d’étude peine à s’installer dans les programmes scolaires. Les aléas du débat public sur l’enseignement de l’histoire n’y sont pas étrangers. Quand les participants aux circuits d’écriture se montrent soucieux de remédier à la carence, cela ne préserve pas de réécritures précipitées pour apaiser des polémiques ou remédier, par des allègements, aux errements encyclopédistes des programmes V.

Ainsi, ceux de 2008 accordaient une place inédite au sujet puisque l’année de troisième débutait par ce thème : « l’évolution du système de production et ses conséquences sociales » conduit « à partir de l’exemple d’une entreprise et de son évolution depuis le début du xxe siècle » et s’appuyant sur « l’histoire d’un siècle d’immigration en France ». Malheureusement, cette proposition a été supprimée à l’occasion des allègements décidés juste avant la rentrée 2015, pendant que l’autre question introductive du programme, consacrée aux grandes évolutions scientifiques et techniques, était, elle, conservée. La question ne fut donc à l’étude que très peu de temps.

Les derniers programmes issus du travail piloté par le Conseil supérieur des programmes, qui entrent en vigueur simultanément en septembre 2016, n’abordent plus à proprement parler l’histoire de l’immigration. La priorité traditionnelle donnée à l’étude des régimes politiques et aux conflits ne laisse qu’une place réduite à l’enseignement des questions économiques et sociales. Ainsi, en troisième, seul le dernier chapitre du programme intitulé « Femmes et hommes dans la société des années 1950 aux années 1980 : nouveaux enjeux sociaux et culturels, réponses politiques » offre une opportunité d’aborder la question en classe. On y mentionne le développement de l’immigration comme une des mutations marquantes de la période à glisser entre la nouvelle place des femmes ou des jeunes, la montée du chômage et le vieillissement de la population. La prescription rejoint la problématique énoncée par Ludivine Bantigny puisqu’elle précise que ces changements doivent être envisagés comme des facteurs d’évolution du « modèle social républicain ». Reste qu’au rythme où se déroule une année de troisième, et au regard de la multitude de mutations à traiter, il serait abusif de parler d’un enseignement de l’histoire de l’immigration à l’aide de cet exemple qui vient poser tardivement une rustine sur un gouffre béant.

Contrairement au fait colonial présent dans les programmes sur la longue durée 1, l’histoire de l’immigration est donc un sujet d’étude qui n’apparaît que furtivement et fait l’objet d’une récurrente marginalisation. Tenter de surmonter cet obstacle, c’est se résigner à renouer un fil sans cesse sectionné, à recentrer des marges, à contourner et distordre la prescription.



Un enseignement à la croisée

de multiples enjeux

Les premiers enjeux sont historiographiques. Soumis à de multiples instrumentalisations dans et autour de la sphère scolaire, l’enseignement de l’histoire de l’immigration, pour sensible et clivant qu’il soit, peut s’appuyer sur un réel dynamisme des travaux menés dans ou à partir des sciences sociales. Il faut mentionner ceux de Gérard Noiriel dans leur diversité – qu’il s’agisse d’une histoire générale de l’immigration en France, d’épisodes singuliers ou de figures particulières – dont certains sont mieux connus grâce à leurs adaptations au théâtre ou au cinéma 2. À côté des historiens, les écrits des sociologues sont également mobilisables pour qui souhaite introduire ces questions en cours : des classiques d’Abdelmalek Sayad aux plus récents d’Abdellali Hajjat 3, ils ont connu un certain écho au moment des commémorations de 2013 qui furent prétexte, par ailleurs, à la production d’une fiction cinématographique sur la marche pour l’égalité et contre le racisme de 1983. Il est important de rappeler que ce qui est abordé dans les cours d’histoire-géographie ou en EMC s’appuie, en amont, sur des travaux scientifiques, dont le professeur se saisit à l’aune de son expertise professionnelle pour construire ses cours. Des prolongements plus accessibles au grand public (fictions cinématographiques, bandes dessinées, expositions) sont alors de bonnes occasions de croiser savoirs scolaires, savoirs savants et savoirs sociaux.

En la matière, l’histoire de l’immigration semble gagner partout en visibilité tandis que les programmes scolaires donnent l’impression de patiner. Ainsi, à Paris, depuis 2004, le palais de la porte Dorée, siège de l’ancien musée des colonies, abrite le Musée de l’histoire de l’immigration VI. Les expositions permanentes (« Repères », « Galerie des dons ») ou temporaires sont de bonnes ressources pour l’enseignant. Les publications à usage pédagogique 4, la formation continue qui propose parfois des parcours inter-musées sur ces thématiques VII ou encore les précieux documents mis à disposition par des associations ou collectifs (comme Génériques, par exemple 5) constituent un riche vivier de ressources et d’idées pour la classe et prouvent la vivacité du travail scientifique dans ce domaine. Dans et hors des murs de l’école, il y a matière à confronter les discours parfois polémiques aux résultats de la recherche pour déjouer bien des idées reçues sur l’immigration.

Mais au-delà de cet aspect proprement historique, les enjeux d’histoire de l’immigration en classe sont aussi vécus et civiques. Dans son livre, Ludivine Bantigny substitue à l’expression « histoire du temps présent » celle d’« histoire du temps vivant ». Il se trouve que les classes où nous enseignons l’histoire aujourd’hui respirent à ce tempo. Elles sont fréquentées par de jeunes filles et garçons, allant à l’école de la République, qui sont, pour certains et certaines, de par leur parentèle, issus de cette histoire de France en forme de creuset. S’agit-il de permettre à des « enfants issus de l’immigration » de retrouver leur histoire dans un récit national plus vaste ? La question se pose, en effet, de savoir s’il faut donner dans l’histoire scolaire une place à celles et ceux qui sont malmenés par « l’immense condescendance de la postérité », selon la formule d’E.P. Thompson 6 : les anonymes, les dominés, pauvres, marginaux, femmes, étrangers et immigrés. Le risque existe, cependant, de s’en tenir à des offrandes parcimonieuses dans les programmes (un peu d’histoire des femmes, un peu d’histoire des ouvriers entre trois chapitres d’histoire politique et des conflits). Il existe aussi de paraître assigner de force des enfants à une identité qu’on leur suppose et à une histoire qui ne serait que la « leur ».

Une façon d’éviter ces biais est de rester sur le terrain de l’égalité des droits et de la lutte contre les discriminations au regard de notre modèle républicain. L’approche ici retenue est soucieuse d’accorder à tous les acteurs la place qui est la leur dans l’histoire à partir de leurs engagements et actions. D’autre part, plutôt que de se cantonner au prisme identitaire, on se placera plus volontiers sur le terrain économique et social. Aux origines de la marche pour l’égalité, il y a la revendication du droit au logement, du droit au travail, du droit à l’égalité pour chaque citoyen. C’est l’occasion de réfléchir au sein de la classe aux critères de la citoyenneté moins en fonction d’où l’on vient mais bien de ce que l’on vit.

Enfin, cette séquence souhaite sortir un peu de l’angélisme qui prévaut trop souvent dans les programmes d’EMC quand il faut étudier les principes et valeurs de la République. Bien souvent présentés comme allant de soi, on s’évertue à en taire ou survoler les impasses, les limites ou les insuffisances qui s’observent dans le quotidien de notre société.



Une proposition pour enseigner

l’histoire de l’immigration au collège

La proposition de travail avec les élèves de cinquième s’amorce par une réflexion sur les « différentes dimensions de l’égalité » et les « différentes formes de discrimination ». Deux heures de recherche se font en amont dans le cadre du cours. La première est consacrée à la découverte de l’humanité dans sa diversité pour mieux distinguer ensuite « différence » et « discrimination » ; la seconde porte sur l’identification et la définition des formes les plus courantes de discriminations pour élaborer une définition commune du terme. La partie du travail consacrée à l’histoire de l’immigration occupe les deux heures suivantes et consiste en une étude de la marche pour l’égalité et contre le racisme de 1983.

Ici, la séquence opère une bascule : au lieu d’assigner des finalités civiques au cours d’histoire, j’impute des finalités historiennes au cours d’EMC. Les élèves doivent traiter un dossier documentaire comprenant des sources de natures variées : une vidéo introductive issue des archives audiovisuelles de l’INA, des photos, des articles de presse, une chanson, des extraits de travaux d’historiens et sociologues. Écrits, images et sons : l’histoire du temps présent s’abreuve à toutes sortes de sources. Leur diversité et leur spécificité sont évoquées oralement. L’autre finalité historienne est d’ordre méthodologique : les élèves doivent lire, sélectionner des informations dont la pertinence est ensuite soumise à hiérarchisation, classement et reformulation selon un questionnement simple de l’objet d’étude. Pour raisonner en historiens, les élèves (seuls ou à deux) reconstituent le contexte de l’événement (pourquoi ?), le décrivent (qui ? comment ? où ? quand ?) et en énoncent les résultats. La confrontation des différentes sources doit permettre une mise en récit de ce qu’ils ont retenu en mettant l’accent sur ce qui illustre le thème des « discriminations ». Ils ordonnent donc leur pensée pour présenter un processus depuis ses fondements jusqu’à ses aboutissements en précisant son déroulement. 

Ce faisant, les élèves identifient des acteurs et des actrices de l’histoire dans leur diversité. Certains agissent en groupe, d’autres sont des individus plus isolés, mais leurs trajectoires conduisent à poser des exemples concrets sur les notions et le vocabulaire spécifique du cours : inégalités, injustices, discriminations, racisme, solidarité, droits, égalité, citoyens et citoyennes, banlieue, immigrés, mobilisations. Ce dernier terme confirme qu’il s’agit bien d’acteurs et d’actrices pesant sur le cours des événements.

Une feuille de consignes guide les élèves dans le traitement des documents. À mi-parcours, nous effectuons une mise en commun des informations, vérifions leur tri (causes, déroulement, résultats), et relevons le vocabulaire spécifique lié aux notions travaillées (voir la figure 1).
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Fig. 1 : La mise en commun au tableau des réponses formulées par les élèves lors de leur traitement du dossier documentaire. Photographié, ce tableau est projeté lors des séances suivantes en appui pour les élèves. Ce qui est encadré ou souligné relève du vocabulaire relatif aux discriminations. En haut, à droite, les éléments précédés du signe négatif permettent de nuancer les résultats en prolongeant vers aujourd’hui ce qui n’est pas résolu par la marche (violences policières, conditions de vie dégradées dans les banlieues).




Les élèves créent ensuite un panneau dont la composition formelle est assez libre mais qui doit reprendre le raisonnement et mêler différents langages (écrit, graphique, iconographique). Ce faisant, la dimension territoriale du sujet (banlieue, logements, grands ensembles et la population qui s’y trouve reléguée, voire malmenée) devient parfois importante. On entre par ce biais dans une réflexion nuancée autour du « modèle social républicain » qui confronte principes et réalités, citoyens et élus, mobilisations citoyennes et avancées politiques. Les élèves cheminent avec une grande variété de traitement de l’information comme le montrent les exemples de travaux qui suivent.

L’un d’entre eux utilise spontanément un classement visuel des informations de type « carte mentale » qui déploie, à partir du sujet, des ramifications selon les trois rubriques demandées (causes, déroulement, résultats) mises en valeur par le code couleur employé sur le tableau projeté. D’autres élèves opèrent une mise en récit écrite de façon plus classique organisée en trois colonnes : dans chacune d’entre elles, image et texte se répondent, les acteurs et les formes de mobilisation apparaissent dans leurs évolutions (figure 2).
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Fig. 2. : Colonne centrale consacrée au déroulement de la marche pour l’égalité. À droite et à gauche, cette colonne est encadrée par les deux autres rubriques requises, consacrées aux causes et aux résultats. Chaque colonne met de la même façon en regard un court texte et une photo.




Pour d’autres élèves, les contours de l’hexagone, l’utilisation des couleurs du drapeau national viennent appuyer l’idée selon laquelle le moment historique travaillé fait bien partie de l’histoire nationale (figure 3). La mention du droit de vote pour les étrangers non obtenu, même maladroitement formulée, rend compte de la dimension civique de la problématique traitée.
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Fig. 3 : une marche à travers l’Hexagone. Autour de la carte, le panneau réalisé multiplie les symboles (devise en bleu-blanc-rouge, drapeaux) de la France républicaine et de l’Algérie. Une mise en récit sous le signe de la fraternité au-delà des différences.




Quelques élèves se sont aussi montrés soucieux d’enrichir le travail par des apports personnels montrant leur capacité à construire des correspondances entre hier et aujourd’hui ainsi qu’à formuler un bilan critique argumenté. Ce sont eux qui sont allés trouver le film de La Marche (2013) de Nabil Ben Yadir dont ils ont intégré l’affiche dans leur réalisation graphique et qu’ils ont utilisée pour affirmer qu’aujourd’hui encore « les marcheurs de 1983 continuent le combat de l’égalité ». Les mêmes ont aussi déniché un dessin de presse paru à l’occasion des trente ans de la marche pour en illustrer les résultats : on y voit un marcheur fatigué, portant une pancarte « ÉGALITÉ », qui a laissé des traces de ses pas tout le long des frontières de l’hexagone. Dans la bulle où il s’exprime, il indique sa lassitude de ne pas voir avancer la cause qu’il défend par un « Zut ! Je suis revenu au point de départ ! », ce que l’élève souligne en ajoutant de sa main : « Malheureusement, quelques années plus tard, rien n’a vraiment changé. » Cette réalisation habilement titrée « Lutter contre les discriminations. Marcher pour l’égalité » confirme que l’apprentissage de l’histoire ne passe pas uniquement par ce qui est fait en classe.
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Il y a là matière à réflexion pour l’enseignant et celles et ceux qui élaborent les programmes : au-delà de l’empilement des contenus à étudier, ne devons-nous pas dégager du temps pour apprendre aux élèves à différencier la mise en récit fictionnelle, médiatique, voire politique de l’histoire, par les méthodes propres à la discipline ?

 

Bien que largement empêché par l’écriture des programmes, l’enseignement de l’histoire de l’immigration, objet de tant de suspicions, peut donc être réintroduit par quelques chemins détournés. Comme d’autres questions dites « vives » ou « sensibles », son enseignement recèle des potentialités intéressantes pour travailler des points de méthode spécifiques. Il apporte d’indiscutables plus-values : certains élèves poursuivent leurs réflexions jusqu’à replacer leur sujet dans le « temps vivant » et jongler avec les temporalités pour établir des ruptures ou, au contraire, des permanences. Ainsi, on les voit opérer des comparaisons sur la conquête des droits et les violences policières entre les années Mitterrand et aujourd’hui. Ces allers-retours dans le temps rompent avec le déroulé d’un cours classique auquel les recommandations officielles assignent le rôle de poser de grands jalons, et de s’assurer de la maîtrise d’un vocabulaire spécifique. La liberté de composition du travail montre à quel point les élèves, dans une pratique moins contrainte, tracent leur propre cheminement dans l’élaboration de leurs raisonnements. Toutefois, dans le cadre actuel de nos pratiques, cette expérience s’est révélée trop chronophage. Sauf à se priver de ces respirations, il faut donc continuer de plaider pour une plus grande souplesse et l’abandon de l’encyclopédisme des programmes.

Sans s’en tenir à cet exemple précis, en décloisonnant à l’occasion les disciplines et les sources qui permettent de les aborder, l’enseignement de l’histoire de l’immigration offre de quoi jouer avec les temporalités et mener des études comparatives. Par exemple, convoquer dans cette séquence les luttes des Africains-Américains comme matrice de celles des jeunes immigrés français des années 1980 aurait été une option encore plus stimulante : elle reste à tenter. Mais avant que ces projets se concrétisent et dans l’attente de programmes et prescriptions moins contraignants, cette séquence nous aura octroyé beaucoup de plaisir d’apprendre, sur un moment d’histoire du temps « vivant », dans lequel élèves et professeur se sont engouffrés avec appétit et sont ressortis rassasiés. 

D’aucuns diront avec raison qu’on peut prêter à bien d’autres sujets marginalisés dans les programmes les vertus, ici soulignées par un exemple ponctuel, d’un enseignement de l’histoire de l’immigration. L’histoire du sport est un chemin possible pour mesurer les oppositions idéologiques entre différents modèles de régimes politiques qui en font un outil d’embrigadement ou, au contraire, d’émancipation. L’histoire du corps ou du vêtement peut nourrir l’étude des sociétés d’Ancien Régime, de l’âge industriel ou des Trente Glorieuses ; aborder (encore) l’âge industriel ou le monde après 1945 à partir des idéologies, des utopies et des mobilisations qu’elles initient (en faveur ou contre) devrait être loisible aux enseignants dans le cadre des programmes – sans que cela soit cantonné à la catégorie de « projet pédagogique » ou d’EPI. Sauf à rendre la démonstration fastidieuse, il est impossible de faire la liste de l’ensemble des riches possibilités qui s’ouvrent quand on s’éloigne des cadrages officiels. En revanche, on peut tout à fait résumer l’attendu en quelques lignes. Pour que les enseignants puissent pleinement exercer leur liberté pédagogique au plus grand bénéfice de leurs classes, il est urgent de les soulager du carcan que constituent les prescriptions programmatiques et la litanie de textes d’accompagnement qui vont avec VIII. Des programmes formulés en quelques thèmes directeurs pour rythmer l’année avec un choix d’approche et de mise en œuvre laissé à leur initiative résument cette aspiration. La liberté pédagogique devenue ces dernières années un slogan fort creux y retrouverait toute sa substance.






I. Tâches complexes.



II. Pour la notion de curriculum, lire ⇒, p. ⇒.



III. Précision importante, les programmes d’histoire-géographie sont les seuls à ne pas avoir pris cette forme et ils restent engoncés dans le déroulé chronologique, année après année de scolarité au collège, des quatre périodes canoniques de la discipline.



IV. Issu de la politique de « refondation de l’école », le cycle 3 comprend les classes de CM1, CM2 et sixième, tandis que le cycle 4 regroupe les niveaux cinquième, quatrième et troisième de collège.



V. Sur les circuits d’écriture des programmes, lire ⇒, p. ⇒.



VI. Jusqu’en 2012, le lieu s’appelait Cité nationale de l’histoire de l’immigration.



VII. Dans l’académie de Créteil, la Direction académique affaires culturelles au P(lan) A(cadémique) de F(ormation) propose, par exemple, des formations sur les mémoires collectives et individuelles des élèves à l’aide des ressources du Musée d’histoire de l’immigration et du Musée d’art et d’histoire du judaïsme.



VIII. À titre d’exemple, les programmes d’histoire-géographie et d’EMC du cycle 3 et 4 qui concernent le collège approchent la cinquantaine de pages. Il y a une vingtaine de pages de documents d’accompagnement par niveau.





 


III. Jalons pour une approche

renouvelée des objets

de l’histoire scolaire

L’élargissement de la focale dans les programmes d’histoire est une antienne. Dès les années 1930, les historiens issus du courant des Annales espèrent imposer dans les programmes l’étude ce qu’ils appellent alors « les grandes civilisations », et en 1938 un débat vigoureux oppose Marc Bloch à Jules Isaac à propos de l’opportunité d’une « connaissance du temps présent » dans les programmes du secondaire 1. Mais le tropisme national est encore trop prégnant dans l’entre-deux-guerres. Il faut attendre la Seconde Guerre mondiale et le choc de l’extermination des juifs pour qu’à l’échelle mondiale, et sous l’égide de l’Unesco, soient discutées des propositions concrètes d’aménagements de programmes ouvrant à d’autres échelles.

La lutte contre le racisme est le prisme dominant de cette tentative de penser globalement les curricula I. À ce titre, l’étude des civilisations extra-occidentales est fortement préconisée. On imagine qu’elle favorisera la tolérance. La tentative la plus aboutie est celle de Fernand Braudel qui, en 1957, se lance dans une refonte quasi totale du programme de terminale en l’organisant autour de la notion de « civilisation ». On y retrouve la démarche qui lui est chère, à savoir celle du temps long, géohistorique, fruit de son dialogue avec l’anthropologie. La démarche est très ambitieuse, elle couvre l’ensemble du monde, mais est très mal reçue par les enseignants qui ne se sentent pas outillés et regrettent la confusion chez les élèves entre l’histoire et la géographie, surtout l’année du bac ! À force de contestations, aidés par l’APHG, réclamant un retour à une trame purement événementielle, ils obtiennent l’ajournement de fait de l’expérience en 1966 2. Ce moment assez exceptionnel dans l’histoire des programmes révèle d’abord les difficultés inhérentes à la pénétration de certaines avancées historiographiques dans les curricula. Il témoigne ensuite des résistances des praticiens eux-mêmes aux idées venues d’en haut et montre encore le besoin de cadrage dans les années scolaires pilotées par l’examen final.

Les quelques autres tentatives ultérieures soulèvent les mêmes appréhensions, mais un nouvel aspect s’ajoute aux difficultés traditionnelles : la controverse n’est plus seulement interne à l’institution, elle se politise et rejoint les débats publics sur l’enseignement de l’histoire nationale. Depuis les années 2000, enseigner les civilisations extra-occidentales revient, pour certains, à sacrifier le national au bénéfice d’une pensée politiquement correcte et antiraciste. Depuis, on accuse les programmes de céder aux sirènes d’une historiographie trop exigeante et « bien pensante » et qui devrait se cantonner aux espaces académiques.

Car, depuis une dizaine d’années, les renouvellements historiographiques autour de l’histoire mondiale, globale ou connectée, ont touché les programmes. En 2009, L’Histoire du monde au xve siècle dirigée par Patrick Boucheron inspire directement un chapitre du programme de seconde : « L’élargissement du monde » ; d’autres ouvrages comme L’histoire à parts égales de Romain Bertrand irriguent des réflexions sur l’enseignement du fait colonial depuis le xvie siècle. Les programmes offrent quelques opportunités d’ouverture sur le monde et ses connexions : la Chine des Han, la route de la soie, l’Inde des Guptas en sixième au collège, etc.

Il reste que la réflexion sur les programmes scolaires – sans même parler des nostalgiques impénitents – reste souvent superficielle. D’un côté les grandes et belles intentions : faire aimer l’Europe, faire comprendre le monde d’aujourd’hui, favoriser « l’ouverture ». De l’autre, la simple adaptation des dernières avancées (ou des dernières modes) de l’histoire universitaire. Si l’histoire scolaire a bien besoin de finalités claires et de savoirs à la page, la réflexion sur les objets et les approches de l’histoire scolaire doit néanmoins aller un peu plus loin. Sans avoir la prétention d’avancer des idées définitives, cette partie en propose quelques jalons critiques. Vincent Capdepuy, en montrant ce que serait une véritable histoire globale faite à l’échelle scolaire ; et Vincent Casanova en critiquant l’angle aujourd’hui dominant de la géopolitique et en esquissant ce qui pourrait le remplacer.

 




I. Sur la notion de curriculum, lire ⇒, p. ⇒.





 



III-1. Le Monde pour horizon, et tant d’histoires à enseigner

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « III. Jalons pour une approche

renouvelée des objets

de l’histoire scolaire »]

 J’ai pu plaider, à plusieurs reprises et dans différents cadres, la nécessité d’enseigner une histoire globale, ou inspirée par l’histoire globale 1. La montée de la xénophobie, en France comme dans d’autres pays, le repli identitaire, le renouveau d’un nationalisme souverainiste, le rejet de la politique commune européenne, la peur de la mondialisation sont autant d’éléments qui ne peuvent pas être banalisés, car tous, à des degrés divers, doivent être perçus comme une remise en question d’un idéal d’humanité fondé sur des sentiments de fraternité et solidarité. Dans ce cadre, enseigner l’histoire – et la géographie – du Monde pourrait apparaître comme un remède. Mais s’agit-il vraiment de cela ? On se propose ici d’affronter la critique inverse : l’histoire globale a-t-elle vocation à substituer un récit (mondial) à un autre (national) dans l’optique de faire aimer le monde comme on a longtemps proclamé et comme on proclame encore qu’il s’agirait de faire aimer la France ?


Pourquoi enseigner l’histoire globale ?

On lit régulièrement l’argument selon lequel l’enseignement de l’histoire globale, comprise à tort comme une histoire simplement internationale, serait une réponse à l’immigration et au multiculturalisme. Caricaturalement, on enseignerait l’histoire du Maghreb parce que nous aurions des élèves d’origine maghrébine, l’histoire de la Chine parce que nous aurions des élèves d’origine chinoise, et ainsi de suite. En 2013, Laurent Wirth, inspecteur général de l’Éducation nationale, dans un entretien accordé au Débat, reprenait le constat de Dominique Borne sur la diversification du public scolaire et ajoutait qu’il fallait donc « en tenir compte dans l’écriture des programmes d’histoire ». L’argument multiculturaliste n’est pas en soi à rejeter mais, comme l’écrivait Benoît Falaize en 2007, il faut prendre garde au risque d’« ethnicisation des apprentissages » et d’une tendance à « l’assignation récurrente des élèves à une “origine étrangère”, là où ceux-ci sont nés en France » 2.

De cette ouverture à d’autres histoires, que l’Inspection générale aurait souhaitée, on peut retenir l’idée de donner à tous les clefs d’une compréhension de mémoires reçues, souvent différentes, parfois conflictuelles, toujours embrouillées, et de retrouver la dimension historique de ces mémoires. Il est donc important de ne pas limiter l’enseignement de l’histoire aux frontières nationales. Pour cela, il n’est d’ailleurs pas nécessaire d’aller forcément très loin. L’histoire de l’Europe elle-même est particulièrement négligée par les programmes actuels : qu’apprend-on de l’Allemagne hormis l’épisode du IIIe Reich ? de l’Espagne ? de la Pologne ? Si l’histoire globale a pu paraître comme un levier pour décloisonner les programmes traditionnels, il ne faudrait pas se méprendre. L’histoire globale n’est pas Atlas, elle ne porte pas toutes les histoires du monde. Stricto sensu, elle se focalise avant tout sur la constitution du Monde, c’est-à-dire sur les processus qui ont amené le globe à devenir un monde, unique, pour l’ensemble de ses habitants.

Pendant des siècles, des millénaires, l’humanité a vécu dispersée en un archipel de mondes plus ou moins disjoints, déconnectés les uns des autres, ou presque. Cependant, en raison de l’augmentation de la population, des migrations, des explorations, des conquêtes, des échanges, des progrès techniques, les hommes ont tissé entre eux des liens de plus en plus serrés. Des mondes de plus en plus étendus se sont constitués, même si parfois ils se sont finalement défaits, et, quoi qu’il en soit, ont fini par fusionner. Ici et là, des peuples ont franchi l’horizon de leur monde et se sont mêlés à d’autres peuples. Le résultat final, on le connaît, c’est le grand désenclavement produit par les expéditions maritimes de découverte et de conquête entreprises par les Européens à partir du xve siècle. L’espace commun à l’ensemble des hommes qui s’est ainsi constitué est ce que les géographes, depuis Olivier Dollfus 3, ont pris l’habitude d’appeler le Monde, avec une majuscule, c’est-à-dire le monde global, par opposition aux autres mondes, qui n’en sont que des parcelles – et par exclusion de l’échelle interplanétaire, qui forme pourtant de plus en plus notre horizon.

Ce Monde est devenu une évidence. Qu’ils le veuillent ou non, qu’ils l’acceptent ou non, les jeunes qui entrent dans nos classes sont déjà des citoyens du monde plus sûrement encore qu’ils ne sont des citoyens français. Nul besoin de papiers ici. Ils grandissent dans une société qui est déjà globalisée, dans une tectonique géopolitique qui est mondiale, dans un environnement planétaire dont les risques sont partagés. La démondialisation est un fantasme. Seule une guerre mondiale, terrible, épouvantable, d’une violence comme seuls les auteurs de science-fiction du temps de la guerre froide ont pu imaginer, pourrait détruire les liens qui ont été tissés au fil des siècles passés entre les différentes parties du globe, et qui ont fini par rassembler, de gré ou de force, des hommes qui s’ignoraient comme humanité globale. Même si ces jeunes ne sont jamais sortis de leur territoire du quotidien, même s’ils n’ont jamais vu la mer, même s’ils n’ont jamais pris l’avion, le Monde est aujourd’hui à portée de clic. Il est leur horizon, et surtout il est un système. C’est un espace organisé, économiquement, socialement, culturellement, politiquement. On peut vivre dans sa bulle, dans son monde, le Monde n’en est pas moins là, en permanence actualisé par un processus ininterrompu de transactions qui est la mondialisation. On peut en rêver, on peut le détester. Libre à chacun d’être mondialiste, altermondialiste, antimondialiste. La question qui nous importe est d’abord de comprendre le Monde, d’en faire l’histoire et la géographie, car il nous concerne.

Mais comment en sommes-nous arrivés là ? Cette question très simple suffit pour ouvrir toutes les histoires. Car sans interdire de remonter très loin en arrière ou de s’égarer très loin dans l’espace, le présent accroche et donne sens. L’histoire de la mondialisation ne peut se comprendre sans l’histoire des migrations préhistoriques, sans la dispersion d’hommes et de femmes appartenant à la même espèce, Homo sapiens, au détriment des autres humanités, aujourd’hui disparues. Elle ne peut faire l’impasse sur les empires mongols qui ont été au centre du système-monde eurasiatique entre la fin du xiie siècle et le début du xve siècle 4. Elle élargit la focale de l’histoire coloniale en ne laissant pas de côté les États-Unis et le Japon comme puissances colonisatrices. Les exemples sont multiples.

Les instructions officielles ne sont pas forcément loin de cet objectif. En introduction des programmes de seconde, on peut lire ceci : « Les programmes d’histoire et de géographie permettent la compréhension du monde contemporain par l’étude des sociétés du passé qui ont participé à sa construction et par celle de l’action des sociétés actuelles sur leurs territoires. » On trouverait une injonction assez similaire dans les récents programmes des cycles 2, 3 et 4. L’objectif des disciplines historico-géographiques reste la compréhension du « monde d’aujourd’hui », du « monde contemporain ». Mais la majuscule n’est jamais là. Les expressions « comprendre le monde », « questionner le monde », « interroger le monde », utilisées dans les programmes aussi bien en histoire-géographie qu’en sciences, en langues, en français, font référence à une large mondanité, et non à une mondialité spécifique. Les auteurs des programmes perdent de vue la radicale contemporanéité des hommes sur une Terre devenue un espace unifié et commun. Ils ne saisissent pas « l’avènement du Monde 5 » et manquent ainsi la dynamique profonde, structurante, qu’est la mondialisation en tant que processus géohistorique 6.

Il faut le reconnaître, le problème tient pour partie à l’histoire globale elle-même qui, malgré la multiplication des ouvrages en français, reste un champ historiographique mal défini. L’école historique française accepte mal l’échelle macroscopique. On y défend plus volontiers une approche à hauteur d’homme et on douterait presque de l’existence du Monde, une entité à majuscule.



Que serait l’histoire globale ?

Trois approches différentes, mais pas forcément exclusives l’une de l’autre, peuvent être distinguées.

La première approche consiste à considérer que l’histoire globale est une simple histoire mondiale, dans la lignée des histoires universelles d’antan. L’histoire mondiale tiendrait à une juxtaposition d’histoires, plus qu’à une histoire globale ou même transnationale. Introduire de l’histoire mondiale dans l’enseignement primaire ou secondaire a consisté d’abord à proposer de nouveaux chapitres, étrangers au récit traditionnel. De ce point de vue-là, l’épisode le plus emblématique, sans doute, a été l’inscription dans les programmes officiels de 2008 d’un chapitre intitulé « Regards sur l’Afrique », auquel l’enseignant, rappelons-le, ne devait consacrer qu’environ 10 % de ses heures. L’objectif était de présenter, succinctement, une civilisation de l’Afrique subsaharienne entre le viiie et le xvie siècle, avec un choix entre l’empire du Ghana, l’empire du Mali, l’empire du Songhaï et le Monomotapa. Trop court pour vraiment poser les lignes d’une véritable histoire africaine, le chapitre permettait néanmoins de s’interroger : où est le Moyen Âge ? Rien de moins évident, en effet, que la pertinence à plaquer ailleurs un découpage historique forgé en Europe et pour l’Europe, et qui plus est contesté 7.

À ce type d’élargissement du regard vers des réalités aussi lointaines que particulières du vaste monde, susceptibles d’interroger notre nombrilisme, on peut opposer le traitement fort peu « mondial » d’autres thèmes qui, pourtant, s’y prêteraient particulièrement. Ainsi, dans le cycle 4, la Première Guerre mondiale et la Seconde Guerre mondiale sont abordées à travers des questions précises : la mobilisation des civils et des militaires durant la Grande Guerre, la violence de masse et la logique d’anéantissement entre 1939 et 1945. Or, compte tenu du temps imparti et de la spécificité de ces problématiques, il n’est guère possible de s’en éloigner et d’expliciter tout simplement le sens même du concept de « guerre mondiale » au-delà d’une rapide présentation avec l’appui de quelques cartes. Si l’on en croit les représentations des élèves, la Première Guerre mondiale reste essentiellement une guerre franco-allemande, et la Seconde Guerre mondiale est le plus souvent circonscrite au théâtre européen, à l’exception des deux bombes atomiques larguées d’on ne sait où sur un Japon dont la politique est totalement ignorée. Le problème est exactement le même au lycée. La mondialité de ces conflits est oubliée au profit d’autres problématiques, non moins intéressantes, mais jamais laissées au choix des enseignants. Il ne serait pourtant peut-être pas inutile de montrer l’importance de la Seconde Guerre mondiale dans la prise de conscience de la mondialisation, notamment aux États-Unis 8. Ce n’est pas un hasard si l’idée d’histoire globale y a émergé à ce moment-là.

Selon une deuxième perspective, l’histoire globale peut aussi être définie comme un renouvellement du regard : par une inversion de la perspective d’abord, par une diversion ensuite. En 2011, le titre du livre de Romain Bertrand, Une histoire à parts égales, a claqué comme un slogan en soulignant la profondeur du fossé qui sépara les Hollandais des habitants d’Insulinde devant l’événement constitué par l’arrivée des navires hollandais menés par Cornelis de Houtman à Java en 1596. Dans le même registre, Nathan Wachtel avait publié en 1971 un ouvrage dont le titre aussi devint un programme en soit : La Vision des vaincus, dont l’introduction commençait ainsi : « L’historiographie occidentale a longtemps instauré l’Europe comme le centre de référence par rapport auquel s’ordonnait l’histoire de l’humanité. » Mais dans la logique de la décolonisation des décennies passées, il était alors temps de réécrire l’histoire selon d’autres points de vue, de « renverser l’européo-centrisme » et, en l’occurrence, de prendre en considération le point de vue des Indiens du Pérou sur la conquête espagnole. Plus de quarante ans après, en cycle 4, si on s’en tient à cet exemple, la conquête de l’Amérique n’est pas même mentionnée, quand il s’agit d’un des événements les plus importants de l’histoire globale. Tout juste est-il indiqué qu’« on réfléchira à l’expansion européenne dans le cadre des grandes découvertes » – notion pourtant remise en question parce que trop marquée par le point de vue européen.

On peut regarder aussi l’histoire du monde même quand les Européens n’y sont pas, et non pas l’histoire d’un bout de monde ici ou là, mais bien le rôle qu’a pu avoir telle ou telle nation dans le cours du monde. L’exemple le plus souvent mis en avant serait celui des sept grandes expéditions chinoises menées par Zheng He entre 1405 et 1433, souvent mal connues en Europe, mais bien mobilisées en Chine, dans le cadre de sa politique étrangère et de sa mondialisation contemporaine, comme lors de la cérémonie d’ouverture des Jeux olympiques de Beijing en 2008 9. Les navires chinois passèrent le détroit de Malacca et atteignirent Calicut en 1406. Les expéditions suivantes allèrent jusqu’à La Mecque, en Arabie, et jusqu’à Mogadiscio, sur les côtes d’Afrique. L’objectif n’était pas de découvrir de « nouveaux mondes » ni d’atteindre une source particulière d’enrichissement, mais de réaffirmer l’hégémonie de la puissance chinoise sur des territoires connus et inconnus, de réactiver une vassalité ancienne ou de développer de nouvelles relations diplomatiques. Ces voyages illustrent les connexions anciennes dans l’océan Indien, bien avant l’arrivée des Européens, et rappellent que cet espace maritime fut celui de mondialisations précoces 10.

Enfin, troisième perspective, l’histoire globale peut se définir par un objet unique : la mondialisation elle-même. Ce qui pose immédiatement un autre problème. La notion, depuis les années 1980, tend à être accaparée par les économistes, alors que le phénomène est de toute évidence total. Dans cette perspective, le concept a été utilisé à rebours pour désigner des processus historiques plus limités spatialement, par exemple à propos de l’Empire romain antique. La notion de « mondialisation » vient ainsi renouveler des expressions historiographiques anciennes, comme celle de « monde romain », avec tout ce que cela suppose d’éléments communs et de relative clôture, en interrogeant les mécanismes constitutifs de ces mondes, le degré de réalisation de ces mondialisations passées et leurs spécificités par rapport à la mondialisation contemporaine que nous vivons.

Cette perspective est rarement présente dans les programmes scolaires, mais dans celui du cycle 3, pour la classe de sixième, la « route de la soie », qui peut apparaître aujourd’hui comme un concept daté, introduit subrepticement la mise en connexion de mondes anciens distants, le monde romain et le monde chinois. Cela peut être l’occasion de poser une problématique assez abstraite à propos de processus disjoints de mondialisation, sous l’égide de l’Empire romain d’un côté, de l’Empire chinois de l’autre, et d’échanges trop ténus entre eux pour qu’on puisse parler, à cette échelle, de mondialisation. La problématique de la distance qui apparaît ici est au cœur d’une géohistoire qui mériterait d’être abordée de front : toute l’histoire globale tiendrait presque à cela, en une réduction de ce qui a séparé les hommes et les femmes. C’est ce qu’affirmait déjà Fernand Braudel lors de ses leçons d’histoire données en captivité en Allemagne, entre 1941 et 1944 : « Cette lutte contre la distance a été un des grands drames du passé des hommes, l’un des plus importants, sinon le plus important 11. »

Quant à la mondialisation, comme concept explicite, elle est censée être étudiée en classe de cinquième, dans le cadre d’un chapitre intitulé « Transformation de l’Europe et ouverture sur le monde aux xvie et xviie siècles ». On perçoit bien ici la continuité de cette approche très européo-centrée avec les programmes précédents : c’est toujours la Renaissance et les Grandes Découvertes qui sont enseignées, malgré un léger effort de reformulation. Aucune trace ici des travaux de Serge Gruzinski, notamment de son ouvrage Quelle heure est-il là-bas ? dans lequel il s’interrogeait sur la perception ottomane de la découverte par les Européens d’un continent ignoré par les habitants de l’Eufrasie (« l’Ancien Monde ») et sur l’intérêt porté par un habitant de Mexico aux affres de l’histoire ottomane au début du xviie siècle. La conscience d’appartenir à un même monde qui s’est étendu à tout le globe n’était pas l’apanage d’Européens.

À l’inverse, de façon très étonnante, il n’est nullement question de « mondialisation », dans le texte des programmes de cycle 4, pour la période plus contemporaine alors que pour beaucoup, la mondialisation est avant tout un phénomène du xixe et du xxe siècles. C’est d’ailleurs ainsi qu’elle est étudiée en classe de première dans un premier thème : « Croissance économique, mondialisation et mutations des sociétés depuis le milieu du xixe siècle » – très ambitieux pour le volume horaire imparti puisqu’il s’agit de balayer l’ensemble de l’histoire économique, technique et sociale des cent cinquante dernières années en une dizaine d’heures sans pouvoir en expliquer les facteurs et les acteurs.

Enfin, n’oublions pas que dans les programmes scolaires, la mondialisation, c’est avant tout une géographie plutôt qu’une histoire, mais une géographie économique. La question environnementale de l’entrée dans l’Anthropocène, éminemment géohistorique et globale, est totalement ignorée. Il y a là, dans l’écriture des programmes, un entêtement à inlassablement reprendre un récit dépassé et un aveuglement face aux questions posées par notre présent qui justifient qu’on s’en indigne.



Comment enseigner par l’histoire globale ?

J’écris de là où j’enseigne, depuis La Réunion. Les jeunes, comme citoyens de la République française, y reçoivent un enseignement d’histoire, qui, à quelques infimes adaptations près, officielles ou non, est le même que celui prodigué en métropole et dans les autres territoires d’outre-mer. Les programmes restent avant tout nationaux selon une conception qui demeure très jacobine, c’est-à-dire très centralisatrice et très unificatrice. L’École est considérée comme le creuset de la nation et l’enseignement doit être le même partout. Faut-il encore s’entendre sur ce que cela signifie. L’enseignement peut être le même dans les principes, et différent dans les détails. Mais peut-on créer du commun si cette histoire, écrite à la virgule près, ne correspond à rien localement ? À La Réunion, nul vestige préhistorique, nulle ruine romaine, nulle église romane ou gothique. Ce qui n’est pas un argument pour ne pas enseigner ces moments d’histoire. Connaître la Préhistoire, Rome ou la chrétienté latine peut se justifier, mais les approches devraient être différentes. On peut découvrir Lascaux, avec ce que cela dit sur les hommes d’il y a 15 000 ou 18 000 ans ; on peut aussi s’interroger sur l’absence d’hommes sur l’île de La Réunion, et même à Madagascar. On ne peut pas ignorer l’histoire romaine, dans ses grandes lignes, dans l’intégration de la Gaule dans le monde romain, dans la filiation linguistique du français avec le latin, dans le poids du droit romain, dans l’imaginaire tout simplement que Rome nous a légué et que nous entretenons. Mais pourquoi ne pas élargir ? Les Romains ont aussi navigué dans l’océan Indien. On trouve des amphores jusqu’en Inde. Pline décrit les côtes orientales de l’Afrique et raconte, légende sans doute, mais qu’importe, que certains en auraient fait le tour.

Quant à l’enseignement d’une histoire plus régionale elle-même, c’est une misère. Les lycéens ignorent à peu près tout de l’histoire de leur île, hormis l’esclavage, mais sans pour autant être en mesure de définir clairement ce qu’était un esclave, de saisir la marchandisation de l’homme par l’homme, sa déshumanisation. Au-delà, la majorité ignore l’engagisme I, alors qu’il est plus proche dans le temps, et méconnaît l’histoire plus récente : quid exactement de la départementalisation ? Le passage du statut de colonie à celui de département, en 1946, n’est pas qu’un détail de l’histoire et implique d’être pensé dans le cadre plus général du processus de décolonisation, mais selon des modalités inverses à l’indépendance accordée à d’autres territoires, et ce pour des raisons spécifiques qui méritent d’être expliquées. La notion même de « colonie » est généralement incomprise. De ce simple point de vue, une histoire parallèle avec l’île Maurice serait intéressante. Mais ces lycéens, que savent-ils de l’histoire de Maurice, de Madagascar, des Comores ? Rien. Dans le contexte actuel, je considère qu’il s’agit là d’une faute politique grave car, en privant les jeunes Réunionnais de cette histoire, régionale et macro-régionale, on les prive d’outils pour comprendre la situation de La Réunion et les trajectoires de toutes ces îles de l’Indiaocéanie. Enseigner l’histoire locale n’est pas nécessairement un repli sur soi, mais l’ignorer, c’est laisser croire à une hiérarchie, c’est laisser penser que l’histoire locale est sans intérêt.

Or ce qui est dit de La Réunion peut évidemment être dit pour tout autre lieu. L’histoire globale ne subsume l’histoire nationale et l’histoire régionale que d’un point de vue scalaire ; elle ne s’y substitue pas et n’a aucune prétention hégémonique. Comme l’écrit Serge Gruzinski, « loin d’être un microcosme étanche, un événement “local” […] ne prend sens que si l’on s’extrait de son périmètre immédiat pour explorer les circulations gigantesques dont il constitue temporairement l’aboutissement 12 ».

 

On l’aura compris, à nos yeux, l’histoire globale n’est pas là pour faire aimer le monde. Nul projet ici de substituer au roman national un roman mondial, « l’épopée de l’humanité ». On peut y projeter nos rêves de fraternité, on peut appeler de nos vœux une mondialisation à visage humain – le mondialisme, tel qu’il a été défendu par Paul Otlet ou par Romain Gary, n’est-il pas l’avatar ultime de l’humanisme ? L’histoire globale pourrait servir une cosmopolitique, c’est vrai, mais l’enseignement de l’histoire n’est pas un catéchisme, c’est avant tout une éducation intellectuelle. Il répond à la volonté de donner à des enfants, à des adultes en construction, des concepts, des grilles d’analyse, des repères s’appuyant sur l’histoire des hommes et permettant de mieux comprendre la société dans laquelle nous vivons, d’agir plus librement en saisissant les futurs possibles. La pertinence de l’histoire globale est double. D’une part, elle rappelle que le Monde est aujourd’hui notre horizon à tous et qu’il serait dangereux de s’enfermer dans les murs dressés par l’historiographie nationaliste au risque d’oublier que les haines identitaires, les injustices sociales et les catastrophes environnementales doivent être au centre de nos préoccupations. D’autre part, l’histoire globale ou, serait-il plus juste de dire, inspirée par la globalité, apporte un renouvellement de la méthode, un souffle nouveau qui dépoussière l’historiographie traditionnelle, en décloisonnant les champs d’études, en posant de nouveaux cadres, en reconnectant des espaces qui avaient été disjoints, en pensant à parts égales sans hiérarchiser un point de vue sur un autre, en faisant un pas de côté pour nous décentrer et voir le Monde autrement ; car aujourd’hui, on devrait enfin comprendre ce qu’écrivait déjà Élisée Reclus à la fin du xixe siècle : « La Terre est désormais sans limites, puisque le centre en est partout sur la surface planétaire et la circonférence nulle part 13. »

 






I. L’engagisme désigne l’emploi d’une main-d’œuvre étrangère, soi-disant volontaire, pour des contrats initialement temporaires. Ce système a succédé à l’esclavagisme et duré jusqu’à la fin des années 1930.





 



III-2. L’angle géopolitique et ses impasses

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « III. Jalons pour une approche

renouvelée des objets

de l’histoire scolaire »]

Si l’on en croit notre expérience et nos échanges entre collègues, quand le conflit syrien s’invite en classe ces derniers temps, la question se pose de la nature du discours à tenir devant les interrogations qui fusent : « C’est quoi la différence entre chiites et sunnites ? », « Pourquoi la Russie soutient Assad ? », « Pourquoi Obama n’a rien fait ? », « Il va y avoir une Troisième Guerre mondiale ? », « C’est vrai que c’est une guerre pour le pétrole ? », etc. Le ou la professeur(e) endosse alors ses habits de « décodeur/euse » en chef et se fait machine à remonter le temps : il convient de se souvenir de ceci, comprendre cela, avoir en tête tel événement, maîtriser telles données. Les occasions d’en venir là sont plutôt nombreuses : en première générale, en traitant la question « De la guerre froide aux nouvelles conflictualités » ; en terminale STMG, avec « Le jeu des puissances dans un espace mondialisé de 1945 à nos jours » ; en troisième par l’étude des « Enjeux et conflits dans le monde après 1989 » ; ou plus directement encore dans le chapitre intitulé « Le Proche et le Moyen-Orient, un foyer de conflits depuis la fin de la Première Guerre mondiale » du programme de terminale générale I. En tout cas, la guerre en Syrie a déjà trouvé sa place dans des manuels 1. Les ressources d’accompagnement proposent clairement un horizon au thème « Puissances et tensions dans le monde depuis la Première Guerre mondiale » qui englobe ce chapitre sur « le Proche et le Moyen-Orient » et qui doit permettre « d’aborder la question de la géopolitique du monde actuel ».

Quand il en va de l’explication des affaires étrangères qui dessinent le monde contemporain, les directives incitent donc à mobiliser un certain savoir géopolitique. Or, ce prisme en contexte scolaire conjugue de manière très spécifique le passé et le présent, l’espace et le temps, dans une démarche où l’aboutissement est toujours postulé dans les origines (c’est ce qui est parfois dénoncé sous le terme de « téléologie ») et où un seul futur possible est toujours supposé (soit une vision déterministe).


Un glissement progressif 

Avant la IIIe République, l’Antiquité constituait une partie essentielle des contenus enseignés en histoire : celle-ci était alors très fortement liée aux humanités classiques. À partir des programmes de 1880, l’histoire contemporaine prend une part croissante. La place du présent dans l’enseignement de l’histoire remonte donc à loin 2. Elle constitue même sans doute l’une de ses particularités : dès 1923, la Première Guerre mondiale entrait dans les programmes. Au fond, depuis plus d’un siècle, la classe de terminale a toujours donné une large place au passé le plus immédiat, à la notable exception de la Seconde Guerre mondiale qui n’entra dans les programmes que plus de vingt ans après sa fin « seulement ». Le début des années 1980 constitue toutefois un tournant : l’actualité est explicitement introduite en terminale et le très contemporain devient alors prépondérant. Si cela ne s’est pas fait sans contestation, c’est à l’aune de la dimension civique de cet enseignement que cette surreprésentation du présent trouve alors sa justification. Et elle n’a plus été en tout cas remise en cause. Cette omniprésence du contemporain ne constitue cependant qu’une première bascule. Une deuxième s’y est conjuguée : que l’appréhension du présent se fasse, quand il en va des questions internationales, selon une grille de lecture venue de la géopolitique ne s’est affirmée que petit à petit, et plus récemment. Le succès de cette approche s’est fait de manière concomitante au retour massif de l’histoire politique et à la relégation progressive de l’histoire sociale.

Dès 1902 s’était mis en place un canevas durable : étudier un autre État était envisagé selon une approche centrée sur la politique intérieure de quelques États européens ainsi que sur leurs rivalités. Fernand Braudel, à la fin des années 1950, a bien essayé de rompre avec ces habitudes. Sa proposition, marginale parce qu’elle ne concernait que la classe de terminale, était alors inédite : il proposait une étude des grandes civilisations contemporaines, combinant différentes sciences sociales. La géographie y était directement associée car aidant notamment « à retrouver une mise en perspective selon la ligne de pente de la plus longue durée 3 ». En s’engageant dans une approche ouverte à toutes les disciplines et tout particulièrement à l’anthropologie, c’était là aussi une manière d’abolir le pli chronologique allant du passé au présent. Inspirée par le courant des Annales, la proposition de Braudel faisait une large place à l’histoire économique et sociale. Très vite, néanmoins, le programme a été allégé et cette approche en termes de « civilisations » aménagée. Il faut dire que les résistances étaient nombreuses du côté des enseignants. Au début des années 1980, la discussion fut tranchée, au moment même où l’histoire du temps présent s’imposait en terminale : l’entrée par les « civilisations » fut déplacée en seconde et réduite aux époques les plus anciennes. À la dimension civique, s’ajoutait une finalité avant tout culturelle, avec la construction européenne en ligne de mire. Il s’agissait alors d’appréhender ces civilisations comme les « fondements » originels de notre temps et non pour elles-mêmes.

La définition générale des objectifs assignés est restée somme toute inchangée depuis le plaidoyer rédigé par Serge Berstein et Dominique Borne pour les programmes qu’ils avaient élaborés en 1995 : par l’enseignement de l’histoire, « il s’agit de comprendre les processus d’évolution qui ont conduit au monde contemporain, et c’est en raison de cette nécessité impérative que le centre de gravité des programmes repose sur une bonne connaissance des périodes les plus récentes de l’histoire 4 ». Cette reprise en main de la confection des programmes par l’inspection générale et des figures engagées à Sciences Po a ouvert un sillon qui ne s’est pas refermé : la part d’histoire intérieure des puissances n’a cessé de diminuer et le « politique », parfois mâtiné d’histoire culturelle, devient la dimension quasiment exclusive de compréhension des phénomènes. Il y a bien en contrepoint une place donnée à l’histoire des relations internationales, mais elle se fait pour l’essentiel toujours au travers des rivalités de puissances. Alors que la question du mode de gouvernement et de ses échelles d’application fait l’objet d’un thème spécifique dans les programmes, lorsqu’il en va de la compréhension des affaires étrangères, ni les processus de décision, ni les mobilisations sociales ne trouvent droit de cité. L’affirmation récente, dans les programmes de lycée, de l’approche géopolitique s’inscrit ainsi dans la continuité d’une dimension qui a toujours été centrale. Les relations-rivalités entre grandes puissances sont la clé privilégiée d’organisation du récit général. Si cela pouvait être autrefois compensé par d’autres dimensions (surtout l’histoire intérieure des puissances, et de la France avant tout), cette approche se retrouve de plus en plus centrale et devient même exclusive : l’histoire des États-Unis est à envisager depuis les « Quatorze points du président Wilson » et dans ses relations avec le monde, tout comme la Chine depuis la victoire politique de Mao et du Parti communiste chinois. Le Proche et Le Moyen-Orient ne sont pour leur part envisagés que comme un foyer de conflits.



Quelle géopolitique à l’école ?

Dans cette configuration, une certaine tendance de la géopolitique est à son aise. Dans le très court temps imparti pour traiter les chapitres, il y a là en effet une manière de faire qui semble efficace de prime abord. D’une part, elle entre en résonance immédiate avec les catégories d’entendement et de sens commun partagées dans la société donc aussi par les élèves : elle s’appuie sur des cartes, invoque des rivalités dont les États sont les personnages principaux, se réfère à des facteurs d’explication apparemment transparents (le sol, les ressources, l’économie, la religion, etc.) ; il y est question de victoires et de défaites, de déclin et d’apogée. D’autre part, elle est perçue par certains chercheurs comme la plus à même de « décortiquer, analyser et conceptualiser les processus contemporains se déployant sous nos yeux 5 ». Elle est aussi amplement légitimée par l’institution. Le poids de la figure d’Yves Lacoste et de son entourage, à travers la revue Hérodote qu’il a longtemps dirigée, et de l’Institut français de géopolitique qu’il a fondé, est sensible. Ses travaux sont très régulièrement mentionnés sur le site du ministère dans leur rubrique « Actualités » 6 et leurs ouvrages sont en bonne place dans les bibliographies à destination des enseignants, en particulier le volume de Béatrice Giblin, à la Documentation française, Géographie des conflits.

C’est la définition lacostienne de la géopolitique qui semble donc s’être imposée, conçue comme l’étude de « tout ce qui concerne les rivalités de pouvoirs ou d’influences sur des territoires et sur les populations qui y vivent 7 ». On voit bien combien cette approche peut se déployer dans le thème 3 de terminale déjà évoqué, « Puissances et tensions dans le monde de la fin de la Première Guerre mondiale à nos jours ». S’autorisant à l’occasion de la figure prestigieuse de Braudel et de son étagement des temps de l’histoire, comme chez Lacoste 8, elle apparaît aussi comme une voie pour réconcilier histoire et géographie. 

Mais c’est aussi avant tout la mise en œuvre d’une histoire généalogique c’est-à-dire au service d’un récit des origines et des héritages. Qu’Yves Lacoste associe dans le titre de son manuel publié chez Larousse le terme de « géopolitique » à « la longue histoire d’aujourd’hui » en est un signe direct. Ainsi l’entrée thématique par les « Puissances et tensions » n’est-elle définie que dans un rapport de filiation directe entre hier et aujourd’hui, comme si l’histoire se déroulait tel « un film rapide où tout se succède ou se bouscule » 9, le plus souvent en deux ou trois parties analogues aux actes d’une pièce de théâtre. S’y engage une conception continuiste de l’histoire en produisant un récit linéaire de causalités. Il est assez caractéristique que les copies des élèves se développent comme la récitation d’un propos suivant le fil d’une chronologie plus ou moins consistante : les choses s’y suivent les unes après les autres, de leur genèse jusqu’à leur fin présente.

En situation de forte contrainte (de temps) pédagogique, serait-il possible de s’y prendre autrement ? Jouons un peu et forçons à dessein les traits pour restituer l’opération qui consiste à faire comprendre en seulement quelques heures « Le Proche et Moyen-Orient, un foyer de conflits depuis 1918 » : on pose trois matrices (les accords Sykes-Picot où la France et le Royaume-Uni se partagent en secret le croissant fertile, la déclaration Balfour sur le « foyer national juif », et la chute de l’Empire ottoman) et quelques déterminants (pétrole, eau, confessions, peuples). Puis on tire le fil de la pelote jusqu’à maintenant, tout en slalomant tant bien que mal entre histoire politique et histoire diplomatique. On place le tout dans une intrigue où des États rivaux jouent des coudes tout en attribuant à quelques groupes des motivations massues (revendications identitaires et religieuses ou ressources énergétiques). Enfin on assaisonne la description de stratégies bien trempées (alliances, pressions) sans oublier d’appuyer le propos avec quelques cartes aux jolies couleurs. 



Derrière l’omnipotence

des États-nations et de leurs dirigeants,

la disparition des sociétés 

Par la mise en avant de protagonistes héroïsés, et par l’usage des cartes, les sociétés des différents États ne sont pas considérées comme des actrices des processus décrits. Ce type d’explication induit une étiologie déterministe. Tout d’abord, le réel s’y résume à une « mécanique des rapports de force 10 » où les chefs d’États ou de gouvernements, seuls protagonistes mentionnés et bénéficiant dans les manuels de courtes biographies, ont les responsabilités quasi exclusives. Ainsi parce qu’untel pensait ceci, il a conduit à cela qui a fait réagir untel, ce qui a provoqué telle décision qui a eu pour effet telle réponse, etc. Intégralement conduite selon la logique téléologique du « comment on en est arrivé là », les actions ne se comprennent que le long d’une chaîne faits-causes-conséquences où n’existent d’autres agents que l’armée et quelques dirigeants politiques et économiques auxquels on attribue la toute-puissance. Le recours largement recommandé à l’usage de la carte accentue l’effacement des hommes et des femmes inscrits dans des trajectoires sociales au profit de simples critères figurés sous la forme de plages colorées qui réduisent des situations incertaines et mouvantes en faits mesurables, et donc contrôlables. Si l’on y ajoute la force quasi exclusive du découpage en États-nations qui réifie des territoires et des populations comme des entités, on glisse insensiblement de la géopolitique à la géostratégie : « La vision précède la réalité sous la forme d’une suggestion très forte de ce qui devrait être 11. » 

On ne s’étonnera pas que cela puisse alimenter, par des courts-circuits légitimes chez des élèves, une forme de sentiment d’impuissance sur le cours du monde : tout s’expliquant depuis l’action de quelques gouvernants étrangers sans qu’il ne soit jamais envisagé celle des gouvernés, il finit par être légitime de penser que les affaires internationales relèvent de sphères sur lesquelles il est impossible de peser. On voit bien aussi comment peut s’y nourrir le désintérêt de la chose publique, pire, un glissement vers des lectures conspirationnistes II, tant la prose pseudo-géopolitique est la chose la mieux partagée par les tenants du « grand complot mondial » III. Introduire un peu de socio-histoire, c’est-à-dire une histoire qui se soucie des logiques de construction des institutions et des rapports des individus à celles-ci, une histoire où le pouvoir n’est pas un donné mais une relation, aurait pourtant l’avantage de rappeler que les choses ne sont pas automatiquement réglées et prédestinées, que l’histoire ne suit pas une flèche dont on connaît la direction.

L’effacement des singularités et des subjectivités n’est pas sans effet politique. On retrouve ici la critique récurrente adressée à la géopolitique dans sa forme conventionnelle 12 : elle est une idéologie. Tout d’abord, il s’agit d’une prose « embedded », embarquée dans un jeu discursif de lectures du monde concurrentes dont les appareils d’État sont les principaux producteurs et usagers. Pas une configuration conflictuelle qui n’ait été nourrie par sa glose géopolitique. Il n’est qu’à voir comment, dans les esprits, s’est imposée l’opposition chiite/sunnite comme clé de lecture pourtant très discutable 13. Par la géopolitique, les politiques de puissance se cherchent des justifications : la confessionnalisation en est l’un des instruments. On comprend donc tout le risque qu’il y a à reconduire de telles explications tant elles participent de la situation présente même.

Au fond, parce que le découpage de l’État-nation reste privilégié, c’est la définition même de ce qui fait société qui est engagée : il se fait ici une jonction entre les questions d’identité et de géopolitique 14. On le mesure d’autant plus si l’on compare avec le traitement réservé à un autre conflit soumis au contraire à une approche historienne. Imaginons ce que cela donnerait si l’on transposait les grilles de lecture appliquées pour « Le Proche et le Moyen-Orient, un foyer de conflits » à la guerre d’indépendance algérienne : il y aurait donc l’État français et son armée, avide du pétrole et engagé dans la défense de populations majoritairement chrétiennes. De l’autre côté, un groupe terroriste comme le FLN, soutenu par des puissances étrangères qui le manipulent pour étendre leur influence. Or, c’est heureusement une approche plus proche de l’histoire réelle qui est encouragée : évolution de l’opinion publique en France, différence entre dirigeants nationaux et autorités locales, confrontation des points de vue des acteurs et protagonistes doivent être soulignées. Ces précautions ne sont plus de mise dès qu’il s’agit d’analyser les conflits concernant les puissances étrangères : l’Iran et l’Arabie saoudite sont envisagées comme les acteurs bataillant sur la scène moyen-orientale sans qu’il soit à aucun moment esquissé de description des dynamiques les traversant. En faisant de chaque pays une personne, cette forme d’enseignement soutient un imaginaire de nations « territorialisées ». Les frontières y gagnent en solidité et légitimité et façonnent des sociétés qui ne s’envisagent qu’à condition qu’elles soient homogènes.



Que faire ? 

Pour conjurer ces travers, on pourrait envisager tout autrement cette double articulation du passé et du présent, du temps et de l’espace. On se contentera de décrire ici ce que pourrait être une autre manière d’envisager l’histoire du Proche et Moyen-Orient. On ne développera pas la proposition tout à fait légitime d’une pleine géohistoire IV. Elle paraît même tout à fait propice pour envisager cet espace, car elle obligerait à déplacer la réflexion et à sortir d’une problématisation de la zone en termes de « foyer de conflits ». Notre piste se veut complémentaire et dans le sillage également des travaux publiés par Vincent Lemire et Leyla Dakhli à l’occasion de la question d’histoire contemporaine au programme des concours de recrutement de 2017. On défendra donc ici une perspective qui redonne sa vigueur aux expériences vécues et aux pratiques, car « ce sont bien vers celles et ceux qui ont habité, traversé et animé ce Moyen-Orient contemporain qu’il faut résolument tourner le regard, si l’on veut essayer de le comprendre (“prendre avec soi”), de le rendre plus familier et vraiment plus proche 15 ». Ni chronique à l’ancienne, ni histoire immobile, cet enseignement pourrait ainsi procéder par « forages » (Dakhli) : ce pourrait être notamment en choisissant l’angle d’une histoire des femmes car leur regard met « au jour les différentes manifestations possibles du pouvoir, dans les interactions les plus infimes, les plus intimes des mondes sociaux ». Ou bien encore en s’intéressant à l’armée puisqu’il s’agit d’une institution décisive pour l’histoire des sociétés du Moyen-Orient 16. Les conflictualités ne seraient donc plus seulement internationales mais sociales, les trajectoires incarnées, contraires et contrariées.

Loin de rompre le lien avec la géographie, il s’agirait au contraire d’accorder à l’analyse spatiale une place centrale. Parce que l’espace solidifie le temps, une focalisation particulière sur l’étude de son organisation serait riche d’enseignements. On pense notamment à une réflexion sur l’évolution des villes dans lesquelles, selon Bernard Lepetit, « la matérialité et la durabilité des formes y a contraint, plus qu’ailleurs peut-être, à une réflexion sur les modalités de l’appropriation du passé 17 ». La version initiale des programmes de 2012 rendait possible une lecture historique de Jérusalem dans le thème introductif de l’année selon l’angle de la question du patrimoine. Il est regrettable que ce soit ce chapitre spécifique qui ait été supprimé pour alléger l’économie générale, toujours trop lourde, des programmes. Mais rêvons : plutôt qu’une entrée par la notion de patrimoine, pourquoi ne pas associer l’étude de « Jérusalem en 1900 » richement documenté par Vincent Lemire à une réelle étude de géographie sociale et politique de la ville aujourd’hui en guise de chapitre sur le Proche et Moyen-Orient, à la suite du travail produit par Irène Salenson 18 ? La confrontation d’une approche centrée sur un moment « sans lendemain » selon les mots de Lemire et d’une réelle analyse des enjeux d’aménagement actuels permettrait un enseignement plus organique et respectueux des dynamiques au ras du sol. Plus à l’image, surtout, de l’ethos démocratique et de l’enjeu que représente, selon les termes de François Châtelet, « la saisie par l’homme de la dimension politique de son destin, la conscience qu’il a d’être un sujet agissant en ce monde sensible-profane au sein d’une communauté dont il dépend, c’est-à-dire la connaissance de ce qu’est la liberté réelle 19 ».

 






I. L’étude ne commence qu’en 1945 pour les terminales S.



II. Sur le travail de l’école face aux lectures conspirationnistes, lire ⇒, p. ⇒.



III. On peut supposer qu’une part du « succès » d’un site Internet comme « Égalité et Réconciliation » tient beaucoup à ses articles « d’analyse » géopolitique.



IV. Sur ce terrain, lire ⇒ la contribution de Vincent Capdepuy, p. ⇒.





 


IV. Le besoin de savoir,

l’urgence de la critique

À quoi sert-il d’enseigner l’histoire ? Les visées exclusivement civiques et identitaires de l’enseignement de l’histoire, qui en occultent la finalité intellectuelle et donc critique, sont à l’évidence bien réductrices. Reconnaissons par ailleurs qu’enseigner l’histoire ne se réduit pas à la simple transmission de connaissances ; pire encore, à l’adhésion à un récit préétabli comme le plaident encore certains thuriféraires du récit national s’inquiétant qu’à l’école on apprenne aux enfants à douter I. Partons du principe également qu’on ne peut s’attaquer à la question des finalités sans faire retour préalable sur l’épistémologie propre à la discipline historique, à savoir les méthodes et modes de pensées qui lui sont propres.

On rappellera à ce propos l’énorme travail de la revue Espace-Temps créée en 1975 II, dans laquelle, entre autres, Patrick Garcia, Christian Delacroix, François Dosse et Jean Leduc ont théorisé les apports de la connaissance épistémologique pour enseigner l’histoire, en y ajoutant l’importance de l’historiographie, c’est-à-dire l’histoire de l’écriture de l’histoire et des courants historiques, essentielle pour mesurer les points de proximité ou d’éloignement des programmes scolaires vis-à-vis de la science de référence. C’est un premier enjeu de la formation initiale et de la sélection des enseignants. Avec quelques auteurs, nous l’avons d’ailleurs développé dans un article sur le Capes d’histoire-géographie rappelant que la professionnalisation ne passait pas en priorité par la pédagogie mais d’abord par la maîtrise de l’épistémologie disciplinaire 1.

Le défi est de taille car il opère un déplacement de la question en s’opposant à deux grandes tendances actuelles : la première est de relativiser la place des savoirs au profit des compétences et de la pédagogie dont de nombreux travaux, comme ceux du Groupe de recherche sur la démocratisation scolaire (GRDS), montrent les limites 2 ; la seconde est de promouvoir une vision normative de la didactique disciplinaire dont on attendrait une efficacité immédiatement évaluable, ouvrant ainsi la voie à des logiques utilitaires et classificatoires. A contrario, l’épistémologie disciplinaire s’interroge sur ce que penser avec l’histoire veut dire. Le philosophe Hans Georg Gadamer y répond par cette stimulante formule : « comprendre historiquement sa possibilité d’avoir un comportement historique 3 ». Il en va donc selon lui d’une intelligence des faits passés en vue d’une action possible sur le monde ; action dont les modalités restent libres. Les dernières directives ministérielles relevant davantage de l’injonction à l’adhésion qu’à la prise de distance critique ne facilitent pas la tâche de l’enseignant dans ce sens.

Le contexte post-attentats par exemple a plutôt contribué à disqualifier les sciences sociales soupçonnées de fournir des « excuses » aux élèves rétifs à la communion autour des valeurs de la république. La puissance thaumaturgique de l’enseignement de l’histoire par ses attributs civiques a été rappelée avec force par le gouvernement. À ce propos, la lutte par ailleurs nécessaire contre la pensée complotiste emprunte des chemins qui fragilisent la posture critique quand elle n’adopte pas un point de vue franchement hostile envers cette dernière. Servane Marzin pointe ici ce paradoxe et suggère au contraire tout le profit qu’il y aurait à mobiliser les outils traditionnels de l’enquête historienne pour déjouer les scénarios de complot. Ces nouveaux défis soulèvent immanquablement la question de la formation des enseignants de plus en plus réduite à peau de chagrin quand les enseignants sont sollicités pour résoudre les maux d’une société en crise. Hayat El Kaaouachi rappelle l’importance des savoirs de référence et des rencontres avec le monde académique pour l’outillage proprement intellectuel de l’enseignant. Enfin, puisqu’il s’agit de comprendre à quoi sert l’enseignement de l’histoire, autant s’autoriser à changer d’optique et à focaliser sur les questions que l’histoire permet de poser au monde plutôt que sur les réponses qu’elle est censée lui apporter. C’est à cette nouvelle grammaire que nous invite Charles Heimberg.

 




I. C’était le sens, par exemple, des critiques adressées aux enseignants d’histoire par le candidat à l’élection présidentielle de 2017 François Fillon.



II. Sur le contexte de la création de cette revue, lire ⇒ la préface de Suzanne Citron, p. ⇒.





 



IV-1. L’injonction ou le travail critique. Comment déjouer le complotisme en classe ?

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « IV. Le besoin de savoir,

l’urgence de la critique »]

Les scénarios du complot – expression que nous préférerons à celle de théories du complot I – et la rhétorique conspirationniste II pénétraient depuis quelques années dans les salles de classe, à bas bruit. Mais depuis les attentats de janvier 2015, l’institution scolaire semble hantée par la capacité de l’école à déjouer l’adhésion à ce mode de discours et de pensée. 

Cela s’est noué en deux temps. D’abord, le temps de recueillement en hommage à la rédaction de Charlie Hebdo, organisé dès le 8 janvier, devait être précédé d’un moment de discussion mené à chaud en classe. Les questions, mais aussi la peur et l’angoisse exprimées par les élèves s’en trouvèrent résumées aux sifflets entendus ici et là, l’assimilation entre quartiers relégués, pratique de l’islam et contestation des caricatures publiées par Charlie Hebdo faisant le reste. Puis, à la question de la liberté d’expression posée par la diffusion de ces dessins de presse, s’est substituée l’inquiétude face à la propension d’une partie de la jeunesse à réfuter l’enchaînement des faits présentés par les médias pour expliquer les attentats. Certains préférèrent des scénarios alternatifs, reposant sur l’intervention de forces cachées. Médias, parlementaires et gouvernement décidèrent alors qu’il fallait démonter et désamorcer cette posture contestataire, qui menaçait l’adhésion aux valeurs républicaines dans un moment de crise.

Deux ans plus tard, comment cette injonction née dans l’urgence s’est-elle traduite en termes de prescriptions et de ressources pour les enseignants ? Nous verrons que les pistes proposées par l’institution ont reposé sur une approche discutable et discutée du discours conspirationniste, inspirée par un groupe de chercheurs et de spécialistes à la grille de lecture univoque. Nous défendrons ensuite la fécondité d’une approche proprement historienne du complotisme en classe, susceptible de répondre aux enjeux de cet objet pédagogique complexe.


Des classes à la rue de Grenelle :

une mobilisation exacerbée

aux résultats encore insuffisants

La lutte contre le conspirationnisme mobilise une large palette d’outils et d’acteurs, qui révèlent les circuits par lesquels l’État introduit dans l’école des enjeux définis comme urgents et prioritaires, et expliquent du même coup la lecture particulièrement pauvre et réductrice qu’il en délivre.

En janvier 2015, la tentation complotiste prit souvent les enseignants de court 2. Confrontés à l’expression d’une pensée qui heurtait leur lecture du monde, beaucoup se trouvèrent désemparés par un mille-feuille argumentatif sans fin. Les médias s’alarmèrent. Najat Vallaud-Belkacem, ministre de l’Éducation nationale, s’empara de ces préoccupations, avant de leur dédier un chantier spécifique. Depuis, ministère et académies ont multiplié les outils pédagogiques : sites, dossiers du réseau Canopé, pastilles vidéo, kits, séquences, journées d’étude, formations dans les ESPE. Le ministère de l’Éducation nationale (MEN) a organisé une journée d’étude spécifique le 9 février 2016 intitulée « réagir aux théories du complot », et dédié une page « ressources » aux interventions sur le site Eduscol 3. Le sujet s’est en fait greffé sur des missions antérieures : l’enseignement moral et civique (EMC) et l’éducation aux médias et à l’information (EMI) qui tous deux comportaient déjà des renvois aux questions de désinformation et d’esprit critique. 

Cette priorité nouvelle donnée à la lutte anticomplotiste est le résultat d’une politique menée à l’échelon gouvernemental et pilotée par le ministère de l’Intérieur. Dans le contexte post-attentat, elle est désormais rattachée à la lutte contre la radicalisation, entendue comme une dérive de type sectaire. Le nouveau Plan d’action contre la radicalisation et le terrorisme dévoilé en mai 2016 engage la rue de Grenelle, invitée à développer des outils visant explicitement l’adhésion au conspirationnisme : la journée d’étude de février 2016 s’est inscrite dans le cadre de cette prévention de la radicalisation en milieu scolaire.

Symboliquement, au sein de la DGESCO, c’est le bureau de la santé, de l’action sociale et de la sécurité qui pilote cette mise en œuvre, bien loin de ses champs de compétence habituels que sont l’enfance maltraitée, la mixité ou le SIDA. Cela traduit en fait une approche à la fois psychologisante et policière de l’adhésion au conspirationnisme. Considérer les propos tenus dans ce sens par les élèves sous l’angle de la pathologie induit une hiérarchisation et une normalisation des modes de pensée qui s’inscrivent en contradiction avec l’autonomie et l’esprit critique que le ministère appelle régulièrement à développer. Dès le 22 janvier 2015, le MEN annonce que « les comportements mettant en cause les valeurs de la République seront systématiquement signalés ». Au respect du pluralisme des pensées et au débat est subordonné le rétablissement de l’autorité et des rites républicains. Ainsi, celles et ceux qui se rendraient coupables d’émettre des idées « douteuses » sont de facto rangés dans la catégorie des mauvais penseurs, dangereux pour la République, et assignés au silence ou à la dissimulation.

Cette orientation montre aussi une absence cruelle de réflexion sur le conspirationnisme dans l’espace scolaire. Tout se passe comme si, tétanisée à la perspective d’être accusée de négligence vis-à-vis du complotisme, autant qu’animée par la volonté d’imposer par en haut les valeurs de la République, l’institution scolaire glissait insensiblement vers la définition d’une norme de pensée, inspirée en cela par deux experts sollicités de façon quasi exclusive par le ministère : Rudy Reichstag, le fondateur du site ConspiracyWatch, mandaté également pour intervenir dans les établissements scolaires, et Gérald Bronner, sociologue, membre d’une commission interministérielle sur la déradicalisation. Les travaux de sociologues de l’école comme ceux de Bernard Lahire, du chercheur en rhétorique Loïc Nicolas ou de l’historien des religions Emmanuel Kreis, pourtant auteurs d’ouvrages sur le sujet 4, ne sont jamais mobilisés. Or Reichstag et Bronner, les deux intellectuels de référence, font une lecture particulière du conspirationnisme. Chez eux, la pensée complotiste se noue de plus en plus avec la radicalisation, nouveau terme pour qualifier exclusivement la conversion à l’islamisme. Alors qu’en 2009 l’ouvrage de Bronner Pensée extrême : comment des hommes ordinaires deviennent fanatiques ouvrait une réflexion sur la radicalisation dans son acceptation la plus large, des collectionneurs compulsifs aux extrémistes juifs, la réédition de janvier 2016 donne lieu à des interventions médiatiques durant lesquelles l’auteur – ou les médias qui l’interrogent – focalise rapidement sur le lien entre complotisme et djihadisme, passant sous silence toutes les autres formes de radicalisation violente.

Or une telle corrélation n’est pas neutre : outre une instrumentalisation de la laïcité érigée en rempart, elle conforte les représentations d’une religion musulmane résumant à elle seule l’identité des élèves, le complotisme relevant dès lors d’une posture de marginalité et de provocation choisies. Pierre-André Taguieff, référence de l’observatoire du conspirationnisme et des théories du complot (le moteur interne du site ConspiracyWatch renvoie à 29 articles ou références le concernant), se montre même plus accusateur, établissant un lien direct avec l’antisémitisme III. Cette lecture relève d’un choix de nature politique, et ne repose sur aucune recherche sérieuse. Il ne s’agit pas de nier les dangers du fondamentalisme djihadiste, ni de minimiser la gravité des tensions provoquées en France par les attentats, ni même encore de prétendre que l’antisémitisme est une vue de l’esprit, mais bien d’interroger la corrélation qui s’opère entre tous ces concepts lorsqu’on veut comprendre l’adhésion aux scénarios du complot, alors même qu’islam et islamisme ne sont pas réductibles l’un à l’autre, et que le complotisme peut alimenter des processus de rupture pluriels, mouvants et surtout heureusement réversibles, aussi bien dans l’espace que dans le temps.

À ce parti-pris s’ajoute encore, même si l’offre s’étoffe avec le temps, une réflexion trop limitée de l’institution, comme le montre le site Internet officiel « On te manipule 6 » : pauvre, linéaire, dépourvu de démarche critique, il ne propose aucun outil spécifique à mettre en œuvre pour (re)gagner une capacité de distance face aux propos conspirationnistes, mais aussi en saisir les ressorts politiques. Ainsi, on y trouve un « détecteur de théorie du complot » postulant l’existence de sources « réputées pour leur sérieux » alors même que la distance critique impose une prise de distance a priori, devant permettre de trouver, pour chaque question, les critères d’un discours fiable. De même, proposer aux jeunes de se « reporter aux travaux […] des scientifiques » sans expliquer par quels moyens les reconnaître relève du vœu pieux, et même dangereux, tant les sites complotistes jouent précisément sur cet habillage scientifique pour convaincre.



Des enjeux complexes et croisés

pour les enseignants

Pour saisir les difficultés posées par un travail en classe sur l’adhésion au complotisme, il faut mesurer la porosité des contenus avec lesquels nous sommes contraints de composer. Nous avons évoqué plus haut le complotisme-conspirationnisme et les scénarios du complot. Précisons que les complots existent, l’histoire en offre de nombreux exemples. Ajoutons en sus le concept de « groupe de pression » : il peut être constitué d’entreprises ou de personnes liées par des convictions communes, et exerçant leur capacité d’influence dans l’espace social et politique afin d’y assurer la préservation de leurs intérêts. Ainsi, l’organisation économique mondialisée favorise-t-elle la mise en action de cartels, dont les ententes sont – en théorie – punies par la loi. Or l’existence avérée de certains complots comme celle des groupes de pression accréditent, par capillarité, celle des scénarios complotistes et complique singulièrement non seulement notre compréhension du monde mais aussi nos pratiques d’enseignement. Gardons-nous donc de toute position surplombante : définir le champ du complotisme en classe ne relève pas de l’évidence, mais d’un patient travail d’analyse, de déconstruction et d’explicitation. 

S’ajoute à cette relative incertitude des contenus une difficulté liée au contexte mondial de tension ; la recomposition des rapports de force y offre de nouveaux espaces aux scénarios du complot. Dans de nombreux États, l’utilisation effrénée des armes du « soft power » – jusqu’à la désinformation – se conjugue avec l’exercice de formes dures du pouvoir, policières, militaires ou diplomatiques, qui favorisent l’expression et la diffusion massive de propos conspirationnistes. La Pologne, le Brésil, la Turquie, la Russie, Israël, la Syrie ou encore Daesh leur offrent aujourd’hui un cadre aussi inédit que préoccupant. En écho, les « vieilles démocraties » d’Europe ou d’Amérique du Nord cèdent à une rhétorique de la peur aux effets délétères, et où les scénarios du complot se glissent de plus en plus facilement dans les argumentaires des responsables politiques comme dans la culture populaire IV.

Ajoutons enfin que les formes et les relais de l’information ont changé, et que la position dominante des grands médias est remise en cause par l’utilisation massive des réseaux sociaux, qui se présentent comme des alternatives à la doxa des grands groupes de presse ou de télévision. Le principe d’une cascade interprétative entre les faits et la façon dont ils nous parviennent sont davantage questionnés, et le fil d’événements de l’actualité est bien un scénario qui repose sur la sélection de faits. Ce tri doit être finement éclairé pour éviter à la rhétorique conspirationniste d’occuper un espace d’intelligibilité aussi simpliste que confortable, mais aussi d’assister à une multiplication d’anathèmes anti-conspirationnistes paresseux et toxiques, qui alimentent les clivages sans jamais permettre d’en saisir le sens. 

C’est donc avec un parti-pris de distance qu’il faut lire et étudier les propos conspirationnistes, sans céder à l’effervescence ministérielle, mais en envisageant la possibilité d’un bon usage du scepticisme ou du doute de nos élèves vis-à-vis de l’affirmation d’un fait, ceci comme préalable à une démarche politique critique, qu’il nous incombera d’aider à achever par la quête de vérité.

N’oublions pas non plus – l’histoire nous y invite – le contexte dans lequel s’expriment ces propos adolescents complotistes, qui offrent un refuge à celles et ceux qui sont régulièrement assignés à une identité musulmane assimilée au terrorisme ; des propos qui peuvent même leur apporter un sentiment libérateur de satisfaction cognitive, comme s’ils étaient les détenteurs élus de vérités cachées. Il est nécessaire, enfin, de relativiser les processus de radicalisation que révéleraient ces propos. Tenus par des adolescents soucieux à la fois d’adopter des postures collectives et de se distinguer d’enseignants perçus comme les représentants de l’autorité, ils sont aussi la manifestation d’une pensée en construction, que nous devons questionner et mettre en perspective. La discipline historique et ses modalités d’enseignement nous offrent pour cela plusieurs points d’accroche.



Complotisme et pratiques pédagogiques :

quelques pistes historiennes

Le premier enseignement d’un travail mené sur le complotisme avec des élèves tient à la forme que peut prendre l’intervention professorale : la déclaration d’autorité descendante ou le cours magistral sont totalement contre-productifs, tant la rhétorique paranoïaque se nourrit des réfutations qu’on lui oppose. Cela implique aussi une capacité affirmée à entendre tous les propos, sans établir a priori de limites de principe, mais en posant éventuellement a posteriori un rappel à la loi et en interrogeant les fondements de ce cadre législatif, pour mettre au jour les représentations et instaurer une distance avec soi, sans autocensure. De même, ce n’est pas en serinant une nécessaire adhésion aux valeurs de la République qu’on en fera comprendre les enjeux.

S’agissant maintenant de traduction pédagogique, l’histoire, en partant des documents, et en leur appliquant à la fois une démarche critique externe et interne, puis en mobilisant les questions d’acteurs, de périodisation ou de récit, offre un ensemble de notions particulièrement opérant. Ainsi, l’étude d’une production complotiste invite à poser la question des sources, des moteurs de recherche et de leurs algorithmes, ou des méthodes de vérification de l’information. La multiplication des sources et des auteurs d’information sur Internet est telle que l’école doit accompagner et guider les élèves dans leurs pratiques médiatiques. Pour autant, l’histoire incite aussi à la critique envers tout classement entre sources – ou médias – « fiables » et « non fiables » pourtant promu et labellisé par le MEN, par exemple à travers l’outil « décodex » du quotidien Le Monde. C’est bien davantage au plus près de chaque production médiatique que l’on pourra en déterminer la fiabilité et surtout en saisir les objectifs.

Le travail sur le contenu permet de relever des invariants idéologiques, sémantiques, sémiologiques, mais aussi de se pencher sur la construction du discours complotiste, que ce soit par les ressorts rhétoriques – inversion de la charge de la preuve, absence de hiérarchisation des hypothèses et corrélations qui ne correspondent en rien à des séries statistiques sérieuses V – ou par les effets iconographiques et filmiques – montage, voix off, cadrage, mobilisation de symboles et de mots-clés, champ et hors-champ. 

Le questionnement sur le contenu des discours complotistes doit ancrer les observations dans le temps long comme dans le temps court, pour montrer par qui et comment ils ont circulé. On peut partir de la matrice qu’est la Révolution française 7 comme l’ont montré les travaux d’historiens tels que Timothy Tackett ou, avant lui, Georges Lefebvre. Le moment révolutionnaire offre en effet un espace politique de plus en plus propice aux rumeurs de conspirations, à mesure que grandissent les périls intérieurs et extérieurs, dans un contexte par ailleurs riche en vrais complots de toutes sortes 8. Et c’est bien dans une perspective politique que se propagent ensuite ces scénarios, alimentant un discours contre-révolutionnaire que l’abbé Barruel a popularisé. On peut montrer aussi que ces discours, la plupart du temps d’extrême droite, comportent une dimension antisémite incontestable dont il faut étudier les avatars, de l’affaire Dreyfus aux Protocoles des sages de Sion ou à Dieudonné. Cela permet d’identifier des éléments de discours récurrents et des procédés de déshumanisation et d’exclusion du corps social, et de procéder ainsi à une histoire des idées politiques de l’extrême droite, et de la manière dont elles sont exploitées et véhiculées dans le temps selon les enjeux et les acteurs – y compris les islamistes. Il est essentiel de situer ces discours, de les ancrer dans une réalité politique qui seule permet la mise à distance, et donc la transformation des scénarios du complot – et in fine du conspirationnisme – en objets de recherche.

Il importe, pour finir, d’interroger les raisons d’une éventuelle adhésion aux scénarios du complot, dans une démarche combinant histoire et sociologie. L’intérêt des théories conspirationnistes tient à la démarche qu’elles enclenchent, à cette volonté d’aller « voir derrière le rideau » ce qui se passe – démarche indispensable à l’autonomie de pensée. En ce sens, elles sont aussi un outil didactique, dont il faut savoir se saisir pour interroger ce qu’est réellement l’esprit critique. Mais cela doit s’accompagner d’une réflexion sur la manière dont la grille d’intelligibilité complotiste, en condamnant par avance toute liberté de choix, installe dans une posture rassurante de critique passive. Par cette démarche de type sociologique, nous pouvons provoquer une mise à distance de soi, et inviter nos élèves, qu’ils aient tenu des propos conspirationnistes ou non, à interroger les motivations qui poussent les complotistes à s’empêcher d’agir, puisque tout est déjà écrit : colère sociale, volonté de se singulariser, peur de l’autre, etc. Cela invite, au fond, à interroger ce qui fait la citoyenneté aujourd’hui, et les espaces dans lesquels elle s’exprime, loin des définitions quelque peu routinières et restrictives des « capacités politiques » comme le droit de vote ou l’adhésion à un parti. L’influence sociale et économique, les rôles symboliques, les effets de réseaux et de solidarité sont autant de leviers politiques dont l’importance est aujourd’hui mesurée par les historiens, ce qui redonne du sens à l’action dans le présent.

 

Un travail sur les scénarios du complot permet donc de repositionner les élèves en tant qu’acteurs politiques. Fait social, le conspirationnisme est moins une preuve de défaillance républicaine qu’un rapport immature d’adolescents au politique, qu’il est urgent de travailler en contexte scolaire. Cela implique une démarche patiente et modeste, prenant en compte l’ensemble des mécanismes par lesquels s’ancrent, chez un individu comme dans un groupe, les croyances et les savoirs. L’apport d’une discipline comme l’histoire offre un cadre méthodologique et épistémologique reposant sur le questionnement et l’administration de la preuve, désamorçant l’emballement informationnel auquel nous sommes aujourd’hui confrontés, mais aussi les rhétoriques de la peur et des essentialisations qui empêchent l’institution scolaire de construire les outils d’une réelle et nécessaire émancipation collective.

 






I. Alors qu’une théorie repose sur des hypothèses scientifiques, la notion de scénario du complot renvoie de façon plus claire au principe d’un enchaînement de faits construisant un récit alternatif reconstruit et reposant sur l’action cachée, continue et néfaste d’un groupe occulte 1.



II. L’anglicisme « conspirationnisme » ou le complotisme, néologismes que nous utiliserons comme synonymes en l’absence de définition scientifique précise des deux termes, renvoient plus généralement à des modes de discours reposant sur la remise en cause des « évidences » et l’instillation d’un doute systématique et excessif, accréditant une causalité constante et cachée, et servent ainsi de grille d’intelligibilité d’une série d’événements, voire de l’histoire.



III. Pierre-André Taguieff est directeur de recherche au CNRS et contributeur du site Dreuz.info, qui se revendique comme « pro-israélien », « pro-américain » et qui diffuse régulièrement de fausses informations. Dans son article « Le mythe du complot juif. Un survol historique », paru dans la Revue des deux mondes en juillet-août 2016, il exploite de façon orientée les données d’une enquête réalisée pour la Fondation pour l’innovation politique (Fondapol) en septembre 2014. Il relève par exemple que « 16 % [des personnes interrogées] estiment qu’il existe un “complot sioniste à l’échelle mondiale” (44 % pour l’ensemble des musulmans ; 30 % chez ceux qui déclarent une “origine musulmane”, 42 % chez les “musulmans croyants” et 56 % chez les “musulmans croyants et pratiquants”) ». Si les extraits sont justes, il convient de les confronter à d’autres données tout aussi significatives, issues d’une publication complétant la première. Ainsi, par exemple, 84 % des Français considèrent que les juifs sont « aussi français qu’un autre Français », mais 61 % des sympathisants du Front national, et 91 % des musulmans partagent cette opinion 5.



IV. Pensons par exemple au « cabinet noir » de la dernière campagne présidentielle française qui visait sans le nommer le président de la République François Hollande.



V. L’ensemble de ces démarches, ou art de la zététique, c’est-à-dire du doute, sont expliquées et mises en situation par l’équipe universitaire du Cortecs, et disponibles en ligne sur Cortecs.org.





 



IV-2. Retrouver le projet d’une école permanente : misère et refondation nécessaire de la formation continue

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « IV. Le besoin de savoir,

l’urgence de la critique »]


Alors oui, l’École continue tout le long d’une vie. Une culture bloquée sur un temps scolaire est la négation même de la culture scientifique. Il n’y a de science que par une École permanente. C’est cette école que la science doit fonder. Alors les intérêts sociaux seront définitivement inversés : la Société sera faite pour l’École et non pas l’École pour la Société.

Gaston Bachelard,

 La Formation de l’esprit scientifique



On ne compte plus les appels à construire une école ouverte sur le monde et capable de répondre par cette ouverture même aux enjeux de notre temps. Pourtant, les débats récurrents sur les réformes nécessaires de l’école – et notamment celles de l’enseignement de l’histoire – ignorent le plus souvent une condition incontournable de leur succès. Pendant que l’on se focalise sur le recrutement des enseignants ou sur le renouvellement des programmes, on oublie de se demander comment les personnels déjà en place recevront et appliqueront ces changements. De fait, l’essentiel du corps des plus de 28 000 professeurs et professeures d’histoire-géographie dans le secondaire est constitué d’enseignants non débutants et aucune réforme ne peut avoir la prétention de s’inscrire dans un champ vierge. Surtout, dans le cadre d’un allongement des carrières, d’un poids croissant du numérique tant dans les pratiques juvéniles que dans la circulation des données et d’une politisation plus prononcée des contenus d’enseignement, la formation de ces enseignants le plus souvent expérimentés est une question fondamentale qui reste un angle mort du système éducatif français, alors même que cette exigence de formation recouvre de nombreuses réalités, à la fois géographiques, sociales voire générationnelles.

Nous verrons ici qu’à côté d’une formation globalement sinistrée et de plus en plus réduite à l’application des recettes de l’enseignement par compétences, les enseignants expriment massivement une demande de savoirs et de culture scientifique. Pour construire une école tout le long d’une vie, ouverte et permanente, il est temps que l’on cesse de les renvoyer à eux-mêmes en matière d’accès aux savoirs. La formation continue des enseignants nécessite d’être interrogée tant sur le plan de ce que cela traduit d’une forme de dé/considération des enseignants que pour ses conséquences en termes de contenus, de pratiques, de cohésion du corps enseignant.


Une formation continue

atrophiée et inégalitaire

Enseignant d’histoire est un métier qui s’apprend et se réinvente tout au long de la carrière. La formation, qu’elle soit initiale ou continue, est essentielle pour répondre aux missions élémentaires de cette profession que sont la transmission des savoirs et des savoir-faire, l’accompagnement des élèves dans leur construction intellectuelle et civique, et le fait de donner à chacun d’entre eux les moyens de s’orienter le mieux possible. Les voies de cette formation professionnelle dépendent à la fois de principes de longue durée – comme celui d’une nécessaire éducation permanente tout au long de la vie, qui remonte à Condorcet et qu’on retrouve dans l’idée d’éducation populaire –, de considérations pragmatiques – comme la recherche de la plus grande efficience de l’employé –, mais surtout de logiques d’économies budgétaires, souvent radicales ces dernières années.

Malgré la diversité des propositions qui sont faites ici ou là aux enseignants dans les plans académiques de formation 1, quelques tendances communes sont à relever à l’échelle du pays. Notons tout d’abord la place importante accordée aux applications pédagogiques (par exemple « Usages pédagogiques des TNI [techniques numériques et informatiques] » pour l’académie de Paris), à la gestion de classe (à l’image de la formation « Bien être pour bien enseigner » dans l’académie de Créteil), ou encore à la réponse aux urgences du moment (comme dans le cas de la formation « ECI, Éducation à la citoyenneté, Plan de mobilisation valeurs de la république ») 2. Utiles voire nécessaires, ces formations se font au détriment de formations disciplinaires qui étaient autrefois beaucoup plus nombreuses.

Notons ensuite la disproportion considérable vis-à-vis des énergies et des moyens accordés à la formation initiale. De la préparation au concours à la titularisation, les enseignants débutants suivent sur plus de trois ans (deux années de master et une année de stage) un éprouvant parcours censé poser les bases du métier. Cette part de la formation du corps professoral se fait essentiellement au sein des écoles supérieures du professorat et de l’éducation (ESPE), selon un modèle consécutif où la qualification de l’enseignant est atteinte au terme des études et d’une formation pédagogique qui suit la formation initiale. Conjuguant des méthodes variées, de l’observation en situation (c’est-à-dire en classe avec les élèves) au duo tutorat-compagnonnage avec des enseignants plus expérimentés, en passant par des cours classiques portant sur des aspects disciplinaires, didactiques et/ou pédagogiques, cette formation initiale mobilise les personnels et instances de formation aux dépens de la formation continue. L’idée implicite est de répondre à l’urgence de l’intégration au milieu scolaire et de garantir dans la mesure du possible aux nouveaux enseignants des débuts bien cadrés plutôt que de s’atteler à construire une longévité épanouie.

Pour la formation continue, la réalité est ainsi plus aléatoire, notamment parce qu’elle fut de longue date moins investie par des autorités faisant davantage porter le poids de l’auto-formation sur les enseignants eux-mêmes : il leur est régulièrement rappelé que la formation continue, l’actualisation de leurs connaissances des résultats de la recherche historique, fait partie de leurs missions ; ils doivent lire, s’informer, regarder, suivre l’actualité scientifique, pour acquérir un ensemble de mises à jour indispensables. Pourtant, avec une moyenne d’âge de la profession de 42 ans, les contraintes du quotidien (elles se mesurent en temps et en argent à investir), les difficultés du métier ou encore les exigences de programmes lourds et qui changent souvent, la tâche est pour le moins difficile. Dans un contexte d’absence totale de reconnaissance officielle d’un rôle des équipes disciplinaires d’un même établissement en matière de formation (sous la forme d’un budget ou de temps dégagé, par exemple), l’isolement voire la solitude face aux apprentissages ne garantissent pas les meilleures conditions de formation. Ainsi, les difficultés sont plus marquées encore pour ceux qui vivent et exercent dans les zones rurales ou éloignées des métropoles et de leurs universités. Malgré les facilités du numérique, la bonne volonté des professeurs, l’actualisation des savoirs et la réflexion sur les évolutions pédagogiques restent tributaires de conditions et de choix individuels. Or la part d’auto-formation, nécessaire mais extrêmement variable en réalité, ne doit pas constituer un prétexte pour rogner les offres institutionnelles de la formation continue. Pour la majorité des enseignants, celle-ci demeure un pilier essentiel de leur évolution professionnelle. Et les attentes sont nombreuses.

Rappelons que la loi no 71-575 du 16 juillet 1971 imposa à toutes les entreprises, dont celles du secteur public (titre VII : Dispositions relatives aux agents de l’État et aux agents des collectivités locales), des obligations de financement (évalué en pourcentage de la masse salariale) avec la volonté d’encourager le développement personnel et la promotion sociale. La formation continue n’était plus seulement destinée à l’adaptation des salariés aux évolutions techniques et aux conditions de travail, mais elle répondait aussi à la volonté d’émanciper les individus du cadre de leur emploi pour favoriser éventuellement les mobilités et reconversions professionnelles. La reconnaissance institutionnelle d’un droit à la formation permanente pour les agents de l’État fut établie plus spécifiquement par la loi du 13 juillet 1983 sur les droits et les obligations des fonctionnaires ainsi que par le décret du 14 juin 1985. Ce dernier décline la formation continue en trois grands types d’actions : certaines sont organisées à l’initiative de l’administration, d’autres sont destinées à la préparation des examens et des concours, et enfin des formations sont choisies par les fonctionnaires en vue de leur formation personnelle. Ce troisième volet fonde précisément le droit pour chaque enseignant d’être accompagné au mieux dans ses missions et, de fait, dans l’actualisation de ses savoirs et savoir-faire 3. Qu’en est-il vraiment ?

La formation continue institutionnelle des enseignants d’histoire repose sur plusieurs orientations. Les stages organisés à l’échelle des collèges et des lycées sur demande des chefs d’établissements, l’offre annuelle des plans académiques de formation ou encore certaines missions des inspecteurs pédagogiques de la discipline dans leurs bassins de responsabilité I. Dans les faits, au vu du nombre de journées proposées, de la limitation des places, du caractère aléatoire des propositions locales, ces différentes actions ne touchent qu’une part réduite du corps enseignant visé. Une des formations les plus appréciées et les plus dynamiques reste la préparation à l’agrégation interne, conséquente remise à niveau souvent très stimulante pour les candidats, quelle que soit l’issue du concours. Que cette préparation exigeante se conclue par une promotion interne du corps des enseignants certifiés à celui des agrégés ou non, de nombreux candidats témoignent en effet des bienfaits intellectuels et culturels de cette expérience. Les préparations académiques à l’agrégation sont néanmoins marquées par une grande hétérogénéité liée en partie aux politiques des rectorats. Ainsi, fortes de la concentration des universités et des chercheurs en région parisienne, les académies de Paris, Créteil et Versailles ont fait le choix stratégique de réunir leurs efforts et leurs formateurs pour proposer une offre concertée et de qualité aux enseignants de ces trois académies avec des résultats très positifs. Les conditions sont moins favorables pour les collègues des académies ultramarines ou même de l’académie de Bordeaux où l’inscription à la formation est en partie payante dans la mesure où elle relève aussi de l’université.

À côté de cette préparation aux concours internes, les enseignants se forment aussi par l’intermédiaire de l’acteur traditionnel de la formation continue qu’est l’Association des professeurs d’histoire-géographie (APHG) avec sa revue Historiens et géographes, par la fréquentation des festivals d’histoire de Blois ou de géographie de Saint-Dié par exemple, ou encore par la lecture d’autres revues (L’Histoire, Vingtième siècle, etc.) et la consultation de sites Internet (Clionautes, Cliotextes, BIPS, BNF, Aggiornamento Hist-Géo). On peut légitimement mettre en question la valeur proprement formatrice de ces pratiques, et se poser sérieusement la question de savoir si la préparation d’un concours interne est la meilleure façon de reprendre contact avec l’université, mais il reste que le succès de toutes ces offres traduit une profonde demande d’élargissement et d’approfondissement des savoirs de la part des enseignants.



Une priorité du métier :

comprendre ce qu’est

un savoir historique scolaire 

Au-delà de l’exigence première d’une formation scientifique continue pour engager ou conforter les enseignants dans les meilleures dispositions didactiques, la liaison permanente et renouvelée avec les évolutions de la discipline permet d’interroger le sens de l’enseignement de l’histoire comme discipline scolaire. Prendre en considération les tenants et les aboutissants de la formation continue en histoire, c’est bien revenir aux fondamentaux du métier en interrogeant les savoirs et principes de référence, à savoir : quel équilibre entre savoirs et compétences, d’une part ? Quels liens entre les savoirs scolaires et les savoirs universitaires, ensuite ?

Que cela soit dans les instructions officielles ou dans la réécriture des programmes d’histoire depuis une dizaine d’années, l’importance relative accordée aux savoirs proprement dits et aux savoir-faire a beaucoup évolué. Ainsi, dans les accompagnements de programmes ou dans des textes parallèles comme le socle de compétence, les compétences 4 en histoire ont pris une place plus importante dans les enseignements. Pensé par certains comme moyens de limiter les effets discriminants de certains enseignements, avec l’objectif honorable de rendre tous les élèves acteurs de leurs apprentissages dans une logique de démocratisation scolaire, l’enseignement par compétence fut aussi critiqué dans son recours à des exercices simplistes et pour les dimensions extra-scolaires et libérales de ses finalités 5. Aujourd’hui encore, l’enseignement par compétences suscite de nombreuses interrogations quant à ses fondements, ses mises en application ou ses réussites potentielles pour les élèves. C’est dans le cadre de ces critiques que se pose la question de la place croissante et parfois même exclusive qui lui est souvent accordée dans la formation continue des enseignants.

Rejoignant, voire remplaçant parfois les réflexions sur les applications didactiques des programmes de collège, les formations portant sur les compétences (par exemple : « Enseigner autrement avec les documents » : PAF Nancy-Metz 2016-2017, modules 38908 et 38909) ont ces dernières années été nombreuses, prenant des heures chères aux formations proprement disciplinaires. L’objectif était clairement d’en finir avec des pratiques d’enseignement marquées par l’érudition en les remplaçant par des objectifs méthodologiques précis, définis chapitre par chapitre. À travers la notion de « professionnalisation de la formation », le ministère et une organisation internationale comme l’OCDE, par exemple, portaient l’idée qu’un système d’éducation plus « performant » passait par l’apprentissage de pratiques nouvelles que les enseignants n’avaient pas acquises à l’université 6.

Au final, si la focalisation sur les compétences suscite autant de réticences, c’est parce que sa mise en œuvre paraît nier ce qui reste, qu’on le veuille ou non, le cœur de l’identité professionnelle et du métier : la capacité pour l’enseignant de mettre un authentique savoir historique au service d’une formation intellectuelle et critique. Le savoir historique dont il est question dans les classes n’est certes jamais exactement celui qui s’enseigne dans les chaires d’université ou qui s’écrit dans les revues scientifiques. Le lien entre la recherche et l’enseignement n’est jamais linéaire et les programmes – aussi bien que leur mise en pratique devant les élèves – mêlent toujours des chapitres englués dans une historiographie obsolète (traites négrières et esclavage au xviiie siècle ou l’Europe et la « Révolution industrielle », cycle 4 classe de quatrième) et d’autres inspirés par la dernière interprétation encore discutable et discutée d’un courant historien particulier (par exemple, autour de la Grande Guerre et de la notion de « brutalisation »). Mais contrairement aux critiques souvent formulées à l’encontre d’enseignants qui seraient enfermés dans l’« érudition » ou une recherche d’« exhaustivité » stérile, il s’agit rarement de transmettre un savoir pour lui-même. L’enjeu dans les classes est de favoriser chez les élèves toute une réflexion sur l’histoire comme savoir dynamique et critique, riche de débats et de renouvellements des sources ou des formes d’analyse. Une manière pour les plus jeunes « d’ouvrir l’histoire au présent » comme le demandait Marc Bloch 7.

L’enjeu est conséquent, il faut bien rappeler que, quels que soient les programmes et les instructions officielles, les incitations ou réserves des IA-IPR, c’est bien l’enseignant qui décide de ce qu’il transmet dans sa salle de cours une fois la porte fermée. Essentielle dans l’articulation des savoirs et leur adaptation aux publics, aux géographies et aux temporalités particulières des établissements, la liberté pédagogique est (ou devrait être…) un invariant de la pratique enseignante. Pour ces nombreuses raisons, qu’il s’agisse d’actualiser ses savoirs pour mettre en application les programmes dans leurs ambitions initiales ou pour en contourner la platitude finale, l’exigence d’une formation continue plus centrée sur le versant scientifique de notre métier est patente.

La rigueur méthodologique des chercheurs, les réflexions sur les méthodes et modes de pensées de la discipline historique peuvent et doivent être enseignées en classe pour la portée critique qu’ils offrent aux plus jeunes dans la compréhension d’un récit du passé et du commun. Afin de répondre à cette ambition intellectuelle et critique, les enseignants doivent être accompagnés dans le suivi des évolutions de la discipline en termes de contenus, de processus d’enquête et de mise en récit. Dans le cadre de cette revalorisation des savoirs, la place des historiens-chercheurs est non négligeable puisqu’ils sont les premiers agents de ces liens à tisser entre les savoirs universitaires et les savoirs scolaires. Il en va du devenir social des travaux des historiens au-delà de la sphère habituelle des revues et publics spécialisés. Leurs interventions auprès des élèves, leurs réflexions partagées avec l’expérience et les enjeux pédagogiques des enseignants du secondaire sur un chapitre précis ou un projet sont autant de pistes à développer et à multiplier. Par ses acteurs, ses questionnements du passé et du présent, sa mise en récit, la recherche en histoire peut aussi s’inscrire dans les murs de l’école.

Quoi de plus formateur aussi pour les élèves que des liens plus nombreux avec le monde universitaire et celui des historiens en général ? Parce que la connaissance est toujours la réforme d’une illusion, la réfutation méthodique d’un savoir réévalué, comment mieux enseigner la fragilité des postures, la nécessité de la rigueur, la force du travail individuel et collectif, la générosité constructive du partage des savoirs ?

 

Les raisons d’investir davantage dans une formation continue des enseignants beaucoup mieux liée à l’histoire la plus solidement étayée sont donc nombreuses. Il faut y voir d’abord des apports non négligeables pour la condition enseignante. Commençons par rappeler la satisfaction intellectuelle et donc professionnelle qu’offre la maîtrise des sujets. Loin de l’idée quelque peu rétrograde d’autorité de l’enseignant, il convient plutôt de parler d’aisance, de liberté intellectuelle renforcée et de rapport plus spontané à l’enseignement de la discipline. Dans le quotidien des enseignants dont les carrières sont de plus en plus longues, la connaissance renouvelée de leur discipline a aussi valeur de soupape intellectuelle pour éviter l’enfermement dans le passé d’une formation initiale de plus en plus lointaine et dans le seul horizon de son établissement. 

Il convient de redire également à quel point la fraîcheur disciplinaire, et donc la formation continue, peut conditionner la qualité de la relation pédagogique. C’est souvent une donnée première pour favoriser l’empathie des élèves à l’égard de leur enseignant dans l’optique d’une relation de confiance indispensable au cheminement intellectuel. La maîtrise de la discipline au-delà des thèmes enseignés en classe garantit un esprit de synthèse et un recul nécessaire plus propice à la transmission.

Enfin, il serait naïf de ne pas rappeler la portée éminemment politique de l’enseignement de l’histoire qui ne se réduit pas à un panel de chapitres et de programmes à appliquer mais se retrouve de manière inhérente dans la réflexion sur la place des acteurs dans leur grande diversité, sur le questionnement de notions aussi actuelles que le totalitarisme, la guerre et les conflictualités, révoltes et révolutions, et de beaucoup d’autres encore. Sans y voir le risque d’y associer des étiquettes partisanes, c’est bien en inscrivant ces objets de réflexion historique dans un questionnement scientifique actualisé et critique que se transmet au mieux l’interrogation quant à la fabrique et l’appropriation des savoirs entre les générations et entre les élèves.

 






I. Les bassins de responsabilité désignent une zone académique confiée à un inspecteur (IA-IPR) chaque année pour ses missions d’inspection et de conseil. Il s’agit d’un ensemble de communes désignées avec leurs établissements du secondaire.





 



IV-3. Regarder et comprendre le monde par l’histoire, nouvelles perspectives didactiques

[Agone, 2017-08-09T00:00:00Z, , « IV. Le besoin de savoir,

l’urgence de la critique »]


L’histoire est la science d’un changement et, à bien des égards, une science des différences.

Marc Bloch (1937)



L’histoire enseignée n’est pas celle des chercheurs. Elle en est une reconstruction qui dépend notamment des finalités de l’enseignement ou de la forme scolaire, qui fait par exemple que cet enseignement se déroule dans des classes, selon un programme ou un plan d’études, avec des exercices et des évaluations, etc. Certains principes communs entre histoire scolaire et histoire des chercheurs peuvent toutefois être dégagés qui constituent l’un des principaux objets d’études de la didactique de l’histoire. Dans la conception que j’en défends, cette dernière consiste notamment à expliciter la nature et les contenus de ce sens critique qui est généralement associé à l’apprentissage de l’histoire. Elle s’efforce d’envisager les conditions dans lesquelles une histoire qui enquête, qui affronte, pour les dépasser, des problèmes de société et la complexité qui les caractérise, permet de préparer les élèves à mieux comprendre le monde dans lequel ils vivent et, le cas échéant, s’ils le décident, à y agir. Elle les incite par là, au moyen d’une grammaire du questionnement de l’histoire scolaire, à exercer les modes de pensée de l’histoire afin de produire de l’intelligibilité.

La didactique de la discipline histoire dépend bien sûr fortement des divers aléas des usages et mésusages politiques de cette discipline, notamment dans sa version scolaire. L’histoire et sa transmission n’échappent pas au politique, même si prévaut encore fortement, dans le monde scolaire, la représentation selon laquelle l’histoire enseignée devrait rester neutre et à l’abri des pressions politiques I. La réflexion scientifique sur cette transmission ne peut donc pas négliger des enjeux de contenus tout en poursuivant en même temps des finalités comme la formation du sens critique ou le fait de laisser aux élèves une autonomie dans leur apprentissage des sciences sociales. Il s’agit aussi de concilier éthique, rigueur et liberté, et de se demander constamment comment faire valoir sans prescrire 1 au fil des activités d’enseignement et apprentissage.


Une histoire problématisée et investigatrice

qui met à distance et fait réfléchir

L’histoire est un questionnement des sociétés permettant de mieux appréhender leur complexité et de produire de l’intelligibilité du passé et du présent en ayant simultanément recours à plusieurs types d’explications et de perspectives. Elle porte en priorité sur les changements, les conflits et les différences qui marquent les organisations collectives. Elle interroge les conditions de l’établissement et de la préservation du lien social. Elle donne les moyens d’examiner en profondeur les faits du passé, de les croiser, les analyser et les interpréter. 

Quelles sont les questions spécifiques que l’on se pose lorsqu’on a chaussé les lunettes de l’histoire pour observer une société ? Une première catégorie de questions relève de la comparaison, c’est-à-dire de l’examen des analogies possibles et des distinctions qui s’imposent entre deux situations historiques ou deux sociétés. Y a-t-il un aspect de ce passé qui me fait comprendre le présent dans lequel je vis ? Au contraire, quelles sont les spécificités, les marques d’étrangeté, qui caractérisent telle société du passé et la distinguent de mon présent ? Une deuxième catégorie de ces modes de pensée a trait à la périodisation, à la complexité des temps et durées, à la perception des rythmes différenciés du changement. Comme l’histoire s’intéresse en premier lieu aux transformations qui ont marqué les sociétés humaines, elle scrute en priorité la part des ruptures et des continuités, mais aussi les rythmes de ces évolutions. Ainsi le travail de périodisation permet de donner un sens différent aux événements suivant la temporalité dans laquelle ils sont inscrits II. Enfin, l’histoire interagit avec les manifestations de la mémoire et donne constamment lieu à des usages publics dans les domaines politique, culturel, etc. Elle est régulièrement invoquée dans les œuvres humaines, pour le meilleur et pour le pire, ce qu’il s’agit aussi de faire savoir et comprendre.

L’histoire scolaire assume plus aisément le va-et-vient entre passé et présent. La comparaison et l’analogie se trouvent ainsi également au cœur de la pensée historienne scolaire, comme l’ont montré Nicole Lautier, puis Didier Cariou 3. Car, à l’école, le travail d’histoire implique plus particulièrement un usage raisonné et maîtrisé de l’activité de comparaison consistant à faire l’inventaire des différences et des similitudes, tout en restant attentif au double écueil de l’anachronisme, qui écrase les différences, et de la téléologie, qui conditionne notre regard en faisant prévaloir ce que nous connaissons de la suite des événements.

Cette quête des différences a été développée par l’historien Carlo Ginzburg avec la notion d’« estrangement » qui invite à percevoir ce en quoi les univers mentaux du passé et du présent se distinguent 4. Il considère que les historiens posent leurs questions au passé avec des termes forcément anachroniques. Leur travail scientifique les mène ensuite à modifier ces questions au contact des traces du passé, du langage des acteurs et des catégories de l’époque, tous très différents. Et cette dynamique a sans doute de quoi inspirer aussi l’histoire scolaire.

La comparaison à travers l’espace et le temps mène encore à utiliser des concepts de temporalité comme le « champ d’expérience » des acteurs de l’histoire, inscrit dans leur passé, l’« horizon d’attente » (Reinhart Koselleck 5) situé dans leur avenir prévisible ou souhaité, qui les mobilise ou les désespère, ainsi que l’« espace d’initiative » (Paul Ricœur 6), plus ou moins grand, dont ils disposent tous dans leur présent. Ainsi, reconstruire les présents du passé c’est prendre en considération le fait que, contrairement aux historiens, les acteurs de l’histoire ne connaissent pas la suite des événements. C’est tenter de tenir compte des conditions réelles dans lesquelles ils ont fait des choix et décidé leurs attitudes, ou encore de l’univers mental dans lequel ils ont baigné. Autant de questionnements et de modes de compréhension qui contribuent à l’édification d’une intelligibilité du passé et du présent tout en étant susceptibles de donner une saveur particulière à l’enseignement de l’histoire.



Une histoire déployée

à toutes les échelles de la coprésence

Toute réflexion en histoire enseignée s’oriente de prime abord en fonction d’une question préalable : de qui suis-je solidaire ? Le suis-je de ma lignée, de mes ancêtres ou descendants, ou le suis-je de mes contemporains ? À quelle distance cette solidarité se déploie-t-elle 7 ? Ces questions cardinales, qui posent le problème de la coprésence et de sa reconnaissance, sont décisives.

L’histoire, science des différences, est notamment attentive à l’autre, proche ou lointain. Par ses questionnements, elle exerce un regard dense sur les sociétés, au sens de la description dense conçue par l’anthropologue Clifford Geertz 8, par lequel elle intègre des points de vue croisés et contradictoires sur un même fait d’histoire. Elle permet par exemple de percevoir la diversité des durées, les jeux de signification qu’induisent les mécanismes de la périodisation, la profondeur des temps, c’est-à-dire la pluralité – et parfois la contemporanéité – d’univers mentaux qui marquent les membres d’une même société dans leur coprésence. Cette densité du regard est aussi rendue possible par le jeu des échelles spatiales, c’est-à-dire par l’interaction des dimensions locale, nationale, plurinationale et mondiale de l’histoire humaine. Et là encore, cette notion de densité n’a de sens pour l’histoire scolaire que dans la mesure où elle donne accès à une compréhension du monde et à une capacité d’y agir le cas échéant.

Le mouvement entre les différentes échelles spatiales de l’histoire implique un travail de mise en relation par lequel la signification d’un fait local vaudra au-delà de cet espace. « Quand une “petite histoire” les résume toutes, [elle] devient grande, immense », écrit Nuto Revelli dans la préface d’un livre consacré à un jeune Polonais parti de force travailler en Allemagne et victime du national-socialisme 9. Son histoire, en effet, vaut pour beaucoup d’autres.

Une histoire enseignée qui met en relation à travers l’espace et le temps s’efforce aussi de s’affranchir d’une vision étroitement nationaliste ou européo-centrée, notamment par la perspective comparatiste qui permet de constater, pour les déconstruire, la présence de récits mythologiques, ou d’expressions de l’invention de la tradition 10.

La nécessité de faire varier les échelles spatiales de l’histoire est également une conséquence du caractère multiculturel de plus en plus affirmé de nos sociétés. S’y référer permet de proposer à tous les élèves des contenus d’histoire dans lesquels ils puissent s’inscrire, qui les concernent donc d’une manière ou d’une autre. Il s’agit de tenir compte de la pluralité des identités présentes dans une classe, ainsi que de celle qui est propre à chaque individu dans les collectivités humaines. Mais il ne s’agit pas pour autant d’enfermer quiconque dans une identité présumée 11. Et surtout, l’idée de coprésence mène à faire prévaloir des critères scientifiques selon lesquels l’histoire tend à une narration aussi universelle que possible, ce qui signifie non pas qu’il faille intégrer dans la classe l’histoire spécifique de celles et ceux qui y sont, mais plutôt qu’une histoire de tous devrait intégrer des questionnements à l’échelle humaine, concernant tout un chacun, y compris à travers des histoires particulières.

Les échelles de la coprésence concernent non seulement les espaces, mais aussi la complexité des sociétés. Ainsi, pour comprendre le passé, il est essentiel de parvenir à intégrer les points de vue des vaincus et des dominés, c’est-à-dire de considérer l’envers du décor, de brosser l’histoire à rebrousse-poil. S’ouvrir aux points de vue des subalternes, qu’ils soient d’ici ou d’ailleurs, constitue en effet une nécessité, au plan didactique, si l’on veut que les apprentissages scolaires de l’histoire relèvent effectivement d’une histoire de tous. Il s’agit là d’une exigence scientifique dans la mesure où la compréhension d’une société implique de connaître tous les points de vue, et de les croiser, y compris ceux des secteurs les plus dominés dont les expériences ont beaucoup à nous dire sur la réalité d’une société.

Enseigner une histoire de tous, c’est donc s’efforcer de traiter des situations historiques en donnant à voir la pluralité des postures et des points de vue de tous ceux qui ont été impliqués, à un titre ou à un autre, dans les événements qui sont pris en considération. C’est encore montrer la nature des conflits en jeu et l’existence d’intérêts divergents, voire de légitimités contradictoires, au sein des sociétés humaines. Par ailleurs, le développement d’une histoire qui intègre le point de vue des vaincus constitue un moyen d’éviter d’attiser des exigences mémorielles, en termes de concurrence des victimes, sous l’effet des silences et des occultations de l’histoire transmise.

Ce survol des problématiques liées à l’enseignement et à l’apprentissage de l’histoire permet en tout cas de donner à voir la complexité des questions qui se posent. Loin des affirmations de sens commun, souvent simplistes, qui occupent largement l’espace public, le monde des médias, et parfois même celui des historiens, l’histoire scolaire mérite d’être repensée selon des critères renouvelés, notamment sur le plan didactique. En effet, la didactique de l’histoire ne doit pas être réduite à une méthodologie.



Quelle didactique de l’histoire aujourd’hui ? 

La didactique des disciplines s’est développée dans un premier temps comme un ensemble de méthodologies normatives qui demeuraient soumises à une relation descendante, dite « de transposition », voire à une logique applicationniste, vis-à-vis de la science de référence. Cette émergence était rendue nécessaire par la massification scolaire qui engendrait de nouveaux défis en matière de transmission des savoirs puisqu’ils ne pouvaient plus être réservés à une petite élite. Aujourd’hui, les didactiques disciplinaires ont pris une certaine autonomie et développé leur propre appareil analytique, et cela devrait valoir aussi pour l’histoire.

En ce xxie siècle troublé et inquiétant, l’apprentissage des sciences sociales et de l’histoire ne peut plus se contenter, contrairement à ce qu’a encore écrit récemment Sylvain Doussot, de porter sur « l’acquisition de repères culturels sur le passé » dans une perspective d’intégration des élèves à une société, ou sur « leur développement intellectuel par la méthode historique (et en particulier sa dimension de critique des sources) » 12. La dimension critique de l’apprentissage de l’histoire, dans un monde complexe et pour une discipline qui vise pour l’essentiel à appréhender les changements, les différences et surtout les incertitudes, va bien plus loin. Il s’agit de tendre vers « des apprentissages proprement historiques », de faire en sorte que l’on « exerce à penser en histoire » (Henri Moniot) 13. La didactique de l’histoire développe ainsi un regard spécifique sur le monde à partir de questions qui sont propres à l’épistémologie de l’histoire. Il s’agit d’éviter que la complexité empêche toute compréhension critique, et a fortiori toute possibilité d’agir. L’idée est donc de l’affronter, de la déconstruire et de faire en sorte que la transmission de l’histoire préserve une dimension émancipatrice en débouchant sur des capacités d’analyse du réel et, le cas échéant, d’action sur celui-ci.



« La saveur des savoirs » historiens 

Dans le monde qui est le nôtre, s’affronter à la complexité à partir d’un questionnement scientifique spécifique, en l’occurrence celui de l’histoire, est d’autant plus essentiel que le rapport à la vérité et l’accès à une faculté de discernement sont devenus des enjeux majeurs pour l’exercice de la citoyenneté. Il s’agit donc de savoir comment la discipline histoire peut y contribuer.

Pour ce faire, le concept de l’élémentation des savoirs tel qu’il a été récemment réinvesti dans les didactiques disciplinaires 14 constitue une piste stimulante pour réaffirmer une histoire scolaire émancipatrice, fondée sur des savoirs rigoureux, ouverts, susceptibles d’éveiller l’intérêt et surtout de contribuer à une intelligibilité du passé et du présent. Mais de quoi s’agit-il ? La notion de savoirs savoureux désigne des savoirs à la fois intéressants, consistants et susceptibles de laisser un espace d’initiative à l’élève dans ses activités d’apprentissage. Elle relève d’une posture qui refuse aussi bien des pédagogies frontales et descendantes que des pédagogies actives qui négligeraient les enjeux de savoirs.

Cette élémentation des savoirs ne doit être confondue ni avec leur abréviation, ni avec leur simplification. Au sens où la décrivaient Condorcet et Lakanal dans leurs projets éducatifs du temps de la Révolution française, elle consiste en une décomposition des savoirs sous la forme d’éléments fondamentaux dont la réorganisation didactique devrait permettre aux élèves d’accéder aux savoirs les plus essentiels. Dans cette perspective, elle favorise la possibilité pour les élèves d’exercer les modes de pensée des disciplines qu’ils étudient à l’école.


Les citoyens qui ont travaillé pour ce concours ont généralement confondu deux objets très différents, des élémentaires avec des abrégés. Resserrer, coarcter un long ouvrage, c’est l’abréger ; présenter les premiers germes et en quelque sorte la matrice d’une science, c’est l’élémenter. […] Ainsi, l’abrégé, c’est précisément l’opposé de l’élémentaire ; et c’est cette confusion de deux idées bien distinctes qui a rendu inutiles pour l’instruction les travaux d’un très grand nombre d’hommes estimables, qui se sont livrés, en exécution de vos décrets, à la composition des livres élémentaires. (Lakanal) 15




Mais en quoi cette élémentation, qui ne doit pas être confondue avec l’abréviation, pourrait-elle consister en ce qui concerne le savoir historien ? La question est complexe, parce qu’il n’est pas évident de décomposer les savoirs de l’histoire. Il s’agit de définir les bases de ce que pourrait être la « saveur » de savoirs vraiment historiens à faire construire aux élèves ; de ne pas abréger lesdits savoirs, mais de s’efforcer de les reconstruire sur des bases fondamentales qui seraient celles du regard historien sur le monde. C’est donc en cherchant au cœur des grilles d’analyse de l’histoire que s’est progressivement construite une proposition de grammaire du questionnement de l’histoire scolaire dont les composantes permettraient de développer une pratique renouvelée de l’histoire scolaire.



Une grammaire du questionnement

de l’histoire scolaire

L’idée est ici que l’histoire ne s’apprenne pas seulement par le récit des faits du passé, mais aussi en les croisant avec une série de questionnements permettant d’exercer un regard dense et de dévoiler ainsi des aspects enfouis des sociétés humaines.

Le tableau ci-dessous, devenu aujourd’hui une synthèse de référence dans la formation des enseignants à l’université de Genève, explicite ces questionnements, ces composantes de la grammaire de l’histoire, et rend ainsi compte de l’avancée de notre réflexion :



	
Trois questions fondamentales

Quels liens de l’histoire scolaire avec quelle construction identitaire ?

Quelle problématisation de l’histoire scolaire ?

Quels liens de l’histoire scolaire avec les questions vives et sensibles ?


	
Des modes de pensée de l’histoire

Un noyau dur : comparaison (du passé au présent ; étrangeté du passé et de l’autre) et périodisation (temps et durées).

La distinction de l’histoire et de son usage public (histoire-mémoires, histoire dans les œuvres et les médias). 




	
Des interrogations de l’histoire en amont de toute narration du passé 16

Entre la vie et la mort.

Entre l’amitié et l’inimitié.

Entre l’inclusion et l’exclusion.

Entre homme et femme (descendance, générations).

Entre domination et subalternité.


	
Des rapports au temps

Reconstruire les présents du passé 

Pour chaque acteur de l’histoire, entre un champ d’expérience et un horizon d’attente, il y a un espace d’initiative.

Vers une conscience historique. 




	
Trois configurations historiographiques 17

Approche politique et diplomatique.

Approche économique et sociale.

Approche culturelle, en fonction des représentations.


	
Une pluralité des échelles de l’histoire

Échelles temporelles : trois durées 18.

Échelles spatiales : relier le local, au national et au mondial.

Échelles de sociétés : d’en haut et d’en bas.

Perspectives multiples.








Une grammaire du questionnement de l’histoire scolaire




Les différents éléments de cette grammaire n’ont pas à être mobilisés tous en même temps sur la même thématique. Prenons l’image d’une scène de théâtre : allumer tous les projecteurs en même temps nous ferait perdre toute vision fine de la scène. Il s’agit donc plutôt, pour chaque cours d’histoire, de choisir une ou deux composantes en association avec chaque événement ou fait historique traité en classe pour orienter la manière de donner du sens et de construire de l’intelligibilité à partir des modes de pensée de l’histoire. 

Toutes ces réflexions se heurtent bien sûr potentiellement à la réalité de plans d’études trop prescriptifs et surtout de programmes scolaires surchargés. Elles n’ont pas la prétention de résoudre ni de contourner ces difficultés. Elles peuvent toutefois être prises en considération dans n’importe quelle situation, pour n’importe quel projet de séquence d’histoire.

Le maintien d’une relation étroite entre recherche historienne et didactique de l’histoire n’implique pas une relation de dépendance qui réduirait l’enseignement scolaire de la discipline à une sorte de transmission applicationniste de savoirs fermés et indiscutables. Il relève au contraire d’une relation ascendante à travers laquelle la conceptualisation didactique emprunte à des enquêtes historiennes innovantes les possibles de son enrichissement et de l’affirmation de sa dimension critique. 

L’idée d’une grammaire de l’histoire devrait en sus mener, au terme d’un parcours scolaire, à modifier sensiblement la représentation que l’on se fait de l’histoire : non plus des successions de dates ou de récits linéaires, non plus seulement de grands personnages incarnant le monde des vainqueurs, mais des questions et des réflexions impliquant, au fil des évolutions, des ruptures et des rencontres, les hommes et les femmes qui forment les sociétés humaines dans la diversité de leurs identités et de leurs actions 19.

 






I. Sur la question de la dimension politique de l’enseignement de l’histoire, lire aussi ⇒, p. ⇒.



II. C’est par exemple ce qu’a montré Antoine Prost à propos des grèves de 1936 en France 2.
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4.Bernard Lahire, La Culture des individus. Dissonances culturelles et distinction de soi, Paris, La Découverte, 2004. Emmanuel Kreis (prés.), Les Puissances de l’ombre. La théorie du complot dans les textes, Paris, CNRS éditions, 2e éd. 2012. Emmanuelle Danblon et Loïc Nicolas, Les Rhétoriques de la conspiration, Paris, CNRS éditions, 2010.



5.Lire Dominique Reynié, L’Antisémitisme dans l’opinion publique française, nouveaux éclairages, novembre 2014, p. 18-26, publié en ligne sur Fondapol.org.



6.Consulter : www.gouvernement.fr/on-te-manipule.



7.Lire « Le complotisme dans l’histoire, l’histoire face au complotisme », sur Reseau-canope.fr.



8.Timothy Tackett et Nicolas Déplanche, « L’idée du “complot” dans l’œuvre de Georges Lefebvre : une remise en cause à partir d’une nouvelle source », La Révolution française, consultable sur Lrf.revues.org, mis en ligne le 5 juillet 2010.
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IV-2. Retrouver le projet d’une école permanente : misère et refondation nécessaire de la formation continue
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3.Rapport no 2010-111 d’octobre 2010, « Évaluation de la politique de formation continue des enseignants des premier et second degrés (sur la période 1998-2009) », disponible sur Education.gouv.fr. 



4.Consulter l’article « Évaluer la maîtrise du socle commun aux cycles 2, 3 et 4 » sur Eduscol.education.fr.



5.Consulter l’article « La stratégie de Lisbonne et l’éducation par Christian Laval » sur Institut.fsu.fr ; et Angélique Del Rey, À l’école des compétences : de l’éducation à la fabrique de l’élève performant, Paris, La Découverte, 2010.
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7.Marc Bloch, Apologie pour l’histoire, ou le métier d’historien, Paris, Armand Colin, 1949, p. 28-29.
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